
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET DE LOI 
 

visant ˆ instituer de nouvelles libertŽs et de nouvelles protections pour les entreprises et les actifs 
 
 

------ 
 
 
 

TITRE IER 
REFONDER LE DROIT DU TRAVAIL ET DONNER PLUS DE POIDS 

A LA NEGOCIATION COLLECTIVE 
 

CHAPITRE IER 
UN PREAMBULE POUR LE CODE DU TRAVAIL 

 
Article 1er 

 
I. - Avant le chapitre prŽliminaire du code du travail, il est insŽrŽ un prŽambule ainsi 

rŽdigŽ :  
 

Ç PREAMBULE 
Ç PRINCIPES ESSENTIELS DU DROIT DU TRAVAIL 

 
Ç Section 1 

« Libertés et droits de la personne au travail 
 
Ç Art. 1er. - Les libertŽs et droits fondamentaux de la personne sont garantis dans toute 

relation de travail. 
 
Ç Des limitations ne peuvent leur être apportées que si elles sont justifiées par l’exercice 

d’autres libertés et droits fondamentaux ou par les nŽcessitŽs du bon fonctionnement de 
l’entreprise et si elles sont proportionnées au but recherché.  

 
Ç Art. 2. - Toute personne a droit au respect de sa dignitŽ dans le travail.  
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Ç Art. 3. - Le secret de la vie privŽe est respectŽ et les donnŽes personnelles protŽgŽes 

dans toute relation de travail.  
 
Ç Art. 4. - Le principe d’égalité s’applique dans l’entreprise. L’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes doit y •tre respectŽe.  
 
Ç Art. 5. - Les discriminations sont interdites dans toute relation de travail.  
 
Ç Art. 6. - La libertŽ du salariŽ de manifester ses convictions, y compris religieuses, ne 

peut connaître de restrictions que si elles sont justifiées par l’exercice d’autres libertés et droits 
fondamentaux ou par les nécessités du bon fonctionnement de l’entreprise et si elles sont 
proportionnŽes au but recherchŽ.  

 
Ç Art. 7. - Le harc•lement moral ou sexuel est interdit et la victime protŽgŽe  
 
Ç Art. 8. - Il est interdit d’employer un mineur de moins de seize ans, sauf exceptions 

prŽvues par la loi.  
 
Ç Art. 9. - La conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale est 

recherchŽe dans la relation de travail. 
 
Ç Art. 10. - L’employeur exerce son pouvoir de direction dans le respect des libertŽs et 

droits fondamentaux des salariŽs.  
 

Ç Section 2 
« Formation, exécution et rupture du contrat de travail 

 
Ç Art. 11. - Chacun est libre d’exercer l’activité professionnelle de son choix.  
 
Ç Art. 12. - Le contrat de travail se forme et s’exŽcute de bonne foi. Il oblige les parties.  
 
Ç Art. 13. - Le contrat de travail est ˆ durŽe indŽterminŽe. Il ne peut •tre conclu pour une 

durŽe dŽterminŽe que dans les cas prŽvus par la loi.  
 
Ç Art. 14. - Le contrat de travail peut prévoir une période d’essai d’une durée 

raisonnable.  
 
Ç Art. 15. - Les procédures de recrutement ou d’évaluation ne peuvent avoir pour objet ou 

pour effet que d’apprécier les aptitudes professionnelles. Ces procédures respectent la dignité et 
la vie privŽe de la personne.  

 
Ç Art. 16. - Tout salariŽ est informŽ, lors de son embauche, des ŽlŽments essentiels de la 

relation de travail.  
 
Ç Art. 17. - La grossesse et la maternitŽ ne peuvent entra”ner des mesures spŽcifiques 

autres que celles requises par l’état de la femme. 
 
Ç La salariŽe a droit ˆ un congŽ pendant la pŽriode prŽcŽdant et suivant son 

accouchement.  



 
Ç Art. 18. - Un salarié ne peut être mis à disposition d’une autre entreprise dans un but 

lucratif, sauf dans les cas prŽvus par la loi.  
 
Ç Art. 19. - Le transfert d’entreprise emporte transfert des contrats de travail.  
 
Ç Art. 20. - Chacun doit pouvoir accŽder ˆ une formation professionnelle et en bŽnŽficier 

tout au long de sa vie.  
 
Ç Art. 21. - L’employeur assure l’adaptation du salarié à l’évolution de son emploi. Il 

concourt au maintien de sa capacitŽ ˆ exercer une activitŽ professionnelle.  
 
Ç Art. 22. - Aucune sanction disciplinaire ne peut •tre prononcŽe sans que le salariŽ ait ŽtŽ 

mis ˆ m•me de faire conna”tre ses observations. Toute sanction disciplinaire doit •tre 
proportionnŽe ˆ la faute.  

 
Ç Art. 23. - Les sanctions pŽcuniaires sont interdites.  
 
Ç Art. 24. - Le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à l’initiative de 

l’employeur, du salarié ou d’un commun accord. 
 
Ç Art. 25. - Le salariŽ peut librement mettre fin au contrat ˆ durŽe indŽterminŽe.  
 
Ç Art. 26. - Tout licenciement doit •tre justifiŽ par un motif rŽel et sŽrieux.  
 
Ç Art. 27. - Aucun licenciement ne peut •tre prononcŽ sans que le salariŽ ait ŽtŽ mis ˆ 

m•me, en personne ou par ses reprŽsentants, de faire conna”tre ses observations.  
 
Ç Art. 28. - Le licenciement pour motif Žconomique ou pour inaptitude physique du 

salarié ne peut être prononcé sans que l’employeur se soit efforcé de reclasser l’intéressé, sauf 
dŽrogation prŽvue par la loi.  

 
Ç Art. 29. - Le licenciement est précédé d’un préavis d’une durée raisonnable. Il ouvre 

droit ˆ une indemnitŽ dans les conditions prŽvues par la loi.  
 

Ç Section 3 
« Rémunération 

 
Ç Art. 30. - Tout salariŽ a droit ˆ une rŽmunŽration lui assurant des conditions de vie 

digne. 
 
Ç Un salaire minimum est fixŽ par la loi. 
 
Ç Art. 31. - L’employeur assure l’égalité de rémunération entre les salariés pour un même 

travail ou un travail de valeur Žgale. È 
 
Ç Art. 32. - La rŽmunŽration du salariŽ lui est versŽe selon une pŽriodicitŽ rŽguli•re. 
 
Ç Son paiement est garanti en cas d’insolvabilité de l’employeur dans les conditions 

prŽvues par la loi. 



 
Ç Section 4 

« Temps de travail 
 
Ç Art. 33. - La durŽe normale du travail est fixŽe par la loi. Celle-ci dŽtermine les 

conditions dans lesquelles les conventions et accords collectifs peuvent retenir une durŽe 
diffŽrente. 

 
Ç Tout salariŽ dont le temps de travail dŽpasse la durŽe normale a droit ˆ une 

compensation.  
 
Ç Art. 34. - Les durŽes quotidienne et hebdomadaire de travail ne peuvent dŽpasser les 

limites fixŽes par la loi.  
 
Ç Art. 35. - Tout salariŽ a droit ˆ un repos quotidien et ˆ un repos hebdomadaire dont la 

durŽe minimale est fixŽe par la loi. 
 
Ç Le repos hebdomadaire est donnŽ le dimanche, sauf dŽrogation dans les conditions 

dŽterminŽes par la loi.  
 
Ç Art. 36. - Le travail de nuit n’est possible que dans les cas et dans les conditions fixées 

par la loi. Celle-ci prŽvoit les garanties nŽcessaires ˆ la protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ des 
salariŽs.  

 
Ç Art. 37. - Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits dans l’entreprise que 

les autres salariŽs.  
 
Ç Art. 38. - Tout salariŽ a droit chaque annŽe ˆ des congŽs payŽs ˆ la charge de 

l’employeur, dont la durée minimale est fixée par la loi.  
 

Ç Section 5 
« Santé et sécurité au travail 

 
Ç Art. 39. - L’employeur doit assurer la sécurité et protéger la santé des salariés dans tous 

les domaines liŽs au travail. 
 
Ç Il prend les mesures nŽcessaires pour prŽvenir les risques, informer et former les 

salariŽs.  
 
Ç Art. 40. - Le salariŽ placŽ dans une situation dont il a un motif raisonnable de penser 

qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé alerte l’employeur et peut 
se retirer de cette situation dans les conditions fixŽes par la loi.  

 
Ç Art. 41. - Tout salariŽ peut accŽder ˆ un service de santŽ au travail dont les mŽdecins 

bénéficient des garanties d’indépendance nécessaires à l’exercice de leurs missions.  
 
Ç Art. 42. - L’incapacité au travail médicalement constatée suspend l’exécution du contrat 

de travail.  
 
Ç Art. 43. - Tout salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 

bŽnŽficie de garanties spŽcifiques. 



 
Ç Section 6 

« Libertés et droits collectifs 
 
Ç Art. 44. - Les syndicats et associations professionnelles se constituent et s’organisent 

librement. 
 
Ç Tout salariŽ peut librement adhŽrer au syndicat de son choix et dŽfendre ses droits et 

intérêts par l’action syndicale. 
 
Ç L’exercice du droit syndical est reconnu dans l’entreprise. Les syndicats peuvent y •tre 

reprŽsentŽs dans les conditions prŽvues par la loi.  
 
Ç Art. 45. - L’appartenance ou l’activité syndicale ne saurait être prise en considération 

par l’employeur pour arrêter ses décisions.  
 
Ç Art. 46. - L’exercice de certaines prérogatives peut •tre rŽservŽ par la loi aux syndicats 

et associations professionnelles reconnus reprŽsentatifs.  
 
Ç Art. 47. - Tout salarié participe, par l’intermédiaire de représentants élus, à la gestion de 

l’entreprise. 
 
Ç Ces reprŽsentants assurent la dŽfense des intŽr•ts individuels et collectifs des salariŽs. 
 
Ç Ils ont le droit d’être informés et consultés sur les décisions intéressant la marche 

générale de l’entreprise et les conditions de travail. 
 
Ç Ils assurent la gestion des activitŽs sociales et culturelles.  
 
Ç Art. 48. - Les salariŽs investis de fonctions reprŽsentatives par voie de dŽsignation ou 

d’élection bénéficient, en cette qualité, d’un statut protecteur.  
 
Ç Art. 49. - Tout salarié peut défendre ses intérêts par l’exercice du droit de gr•ve. 
 
Ç Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.  
 
Ç Art. 50. - L’exercice du droit de grève ne peut justifier la rupture du contrat de travail ni 

donner lieu ˆ aucune sanction, sauf faute lourde imputable au salariŽ.  
 

Ç Section 7 
« Négociation collective et dialogue social 

 
Ç Art. 51. - Tout projet de rŽforme de la lŽgislation du travail envisagŽ par le 

Gouvernement qui relève du champ de la négociation nationale et interprofessionnelle fait l’objet 
d’une concertation préalable avec les partenaires sociaux en vue de l’ouverture éventuelle d’une 
nŽgociation. È 

 
Ç Art. 52. - Les salariŽs participent, par la nŽgociation entre les syndicats et les 

employeurs ou leurs organisations professionnelles, ˆ la dŽtermination collective des conditions 
d’emploi, de travail et de formation professionnelle, ainsi que des garanties sociales. 



 
Ç Les nŽgociations doivent •tre loyales.  
 
Ç Art. 53. - Les conditions de reprŽsentativitŽ des parties signataires nŽcessaires ˆ la 

validité de l’accord sont fixŽes par la loi.  
 
Ç Art. 54. - Une convention ou un accord collectif applicable dans l’entreprise régit la 

situation de l’ensemble des salariés compris dans son champ d’application. 
 
Ç L’autorité publique peut rendre une convention ou un accord collectif applicable ˆ des 

entreprises qui ne sont pas liŽes par lui.  
 
Ç Art. 55. - La loi dŽtermine les conditions et limites dans lesquelles les conventions et 

accords collectifs peuvent prŽvoir des normes diffŽrentes de celles rŽsultant des lois et 
r•glements ainsi que des conventions de portŽe plus large.  

 
Ç Art. 56. - En cas de conflit de normes, la plus favorable s’applique aux salariés si la loi 

n’en dispose pas autrement.  
 
Ç Art. 57. - Les clauses d'une convention ou d'un accord collectif s'appliquent aux 

contrats de travail. 
 
Ç Les stipulations plus favorables du contrat de travail prévalent si la loi n’en dispose pas 

autrement.  
 

Ç Section 8 
« Contrôle administratif et règlement des litiges 

 
Ç Art. 58. - L’inspection du travail veille à l’application du droit du travail dans des 

conditions protŽgeant ses membres de toute pression extŽrieure indue.  
 
Ç Art. 59. - Les litiges en mati•re de travail sont portŽs devant une juridiction composŽe 

de juges qualifiŽs dans le domaine du droit du travail.  
 
Ç Art. 60. - L’exercice, par le salarié, de son droit à saisir la justice ou à témoigner ne 

peut, sauf abus, donner lieu ˆ sanction.  
 
Ç Art. 61. - Les syndicats peuvent agir ou intervenir devant toute juridiction pour la 

dŽfense des intŽr•ts collectifs de ceux qu’ils ont vocation à représenter. È 
 
II. - Le présent article entre en vigueur dans un délai d’un an à compter de la remise du 

rapport de la commission de refondation du code du travail prévue à l’article 2 de la présente loi 
et au plus tard le 1er septembre 2019.  



 
CHAPITRE II  

CREATION DE LA COMMISSION DE REFONDATION DU CODE 
 

Article 2 
 

Une commission d’experts et de praticiens des relations sociales est instituée afin de 
proposer au Gouvernement une refondation de la partie lŽgislative du code du travail qui traduit 
les principes énoncés dans le préambule créé par l’article 1er de la prŽsente loi. 

 
Cette refondation a pour objectif de donner une place centrale ˆ la nŽgociation collective 

et d’élargir ses domaines de compétence et son champ d’action, dans le respect du domaine de la 
loi reconnu par la Constitution.  

 
La commission associe ˆ ses travaux les organisations professionnelles d'employeurs et 

syndicales de salariŽs reprŽsentatives au niveau national. Elle les auditionne et les tient informŽs 
régulièrement de l’avancée de ses travaux. 

 
La commission remet ses travaux au Gouvernement dans un dŽlai de deux ans ˆ compter 

de la promulgation de la prŽsente loi. Dans un dŽlai de trois mois ˆ compter de cette remise, le 
Gouvernement indique au Parlement les suites qu’il entend donner à ces travaux.   

 
La composition et l’organisation de ce comité sont définies par arrêté du ministre chargé 

du travail.  
 

CHAPITRE III  
UNE NOUVELLE ARCHITECTURE DES REGLES EN MATIERE  

DE DUREE DU TRAVAIL ET DE CONGES 
 

Article 3 
 

I. - Au deuxième alinéa de l’article L. 3111-2 du code du travail, apr•s les mots : Ç les 
cadres È sont insŽrŽs les mots : Ç participant à la direction de l’entreprise È. 



II.  - Le titre II du livre Ier de la troisi•me partie du code du travail est remplacŽ par les 
dispositions suivantes : 

 
Ç TITRE II 

« DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES HORAIRES 
 

Ç CHAPITRE IER
 : 

« DUREE ET AMENAGEMENT DU TRAVAIL 
 

Ç Section 1 
« Travail effectif, astreintes et équivalences 

 
Ç Sous-section 1 
Ç Travail effectif 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-1. - La durŽe du travail effectif est le temps pendant lequel le salariŽ est ˆ 

la disposition de l'employeur et se conforme ˆ ses directives sans pouvoir vaquer librement ˆ des 
occupations personnelles. 

 
« Art. L. 3121-2. - Le temps nŽcessaire ˆ la restauration ainsi que les temps consacrŽs aux 

pauses sont considŽrŽs comme du temps de travail effectif lorsque les crit•res dŽfinis ˆ 
l'article L. 3121-1 sont rŽunis. 

 
« Art. L. 3121-3. - Le temps nŽcessaire aux opŽrations d'habillage et de dŽshabillage, 

lorsque le port d'une tenue de travail est imposŽ par des dispositions lŽgales, des stipulations 
conventionnelles, le r•glement intŽrieur ou le contrat de travail et que l'habillage et le 
dŽshabillage doivent •tre rŽalisŽs dans l'entreprise ou sur le lieu de travail, fait l'objet de 
contreparties. Ces contreparties sont accordŽes soit sous forme de repos, soit sous forme 
financi•re.  

 
« Art. L. 3121-4. - Le temps de dŽplacement professionnel pour se rendre sur le lieu 

d'exŽcution du contrat de travail n'est pas un temps de travail effectif. 
 
Ç Toutefois, s'il dŽpasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de 

travail, il fait l'objet d'une contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financi•re. La 
part de ce temps de dŽplacement professionnel co•ncidant avec l'horaire de travail n'entra”ne 
aucune perte de salaire. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-5. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 

dŽfaut, un accord de branche peut prŽvoir une rŽmunŽration des temps de restauration et de 
pause mentionnés à l’article L. 3121-2, m•me lorsque ceux-ci ne sont pas reconnus comme du 
temps de travail effectif. 



 
« Art. L. 3121-6. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 

défaut, un accord de branche prévoit soit d’accorder des contreparties aux temps d’habillage et 
de déshabillage mentionnés à l’article L. 3121-3 soit d’assimiler ces temps à du temps de travail 
effectif. 

 
Ç Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, un accord de 

branche prŽvoit des contreparties lorsque le temps de dŽplacement professionnel mentionnŽ ˆ 
l’article L. 3121-4 dŽpasse le temps normal de trajet.  

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-7. - A défaut d’accord, la rémunération prévue à l’article L. 3121-5 et les 

contreparties prévues à l’article L. 3121-6 sont fixées par l’employeur, après information du 
comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent.  

 
Ç Sous-section 2 

Ç Astreintes 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-8. - Une pŽriode d'astreinte s'entend comme une pŽriode pendant laquelle 

le salariŽ, sans •tre sur son lieu de travail et sans •tre ˆ la disposition permanente et immŽdiate de 
l'employeur, doit •tre en mesure d'intervenir pour accomplir un travail au service de l'entreprise. 

 
Ç La durŽe de cette intervention est considŽrŽe comme un temps de travail effectif. 
 
Ç La période d’astreinte fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme financière, soit 

sous forme de repos.  
 
Ç Les salariŽs concernŽs par les astreintes sont informŽs de la programmation individuelle 

des périodes d’astreinte dans un délai raisonnable. 
 
« Art. L. 3121-9. - Exception faite de la durée d’intervention, la période d’astreinte est 

prise en compte pour le calcul de la durŽe minimale de repos quotidien prŽvue ˆ 
l'article L. 3131-1 et des durŽes de repos hebdomadaire prŽvues aux articles L. 3132-2 et 
L. 3164-2. 

 
Ç Lorsque le salarié est intervenu pendant la période d’astreinte, il bénéficie à l’issue de 

la période d’intervention d’un repos compensateur au moins égal au temps d’intervention lui 
permettant de bénéficier au total d’au moins onze heures de repos quotidien ou trente-cinq 
heures de repos hebdomadaire. 



 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-10. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement, ou, à 

dŽfaut, un accord de branche, peut mettre en place les astreintes. Cette convention ou accord fixe 
le mode d'organisation des astreintes, les modalités d’information des salariés concernés, la 
compensation sous forme financi•re ou sous forme de repos ˆ laquelle elles donnent lieu. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-11. - A défaut d’accord, le mode d’organisation des astreintes et leur 

compensation sont fixés par l’employeur, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
délégués du personnel, s’ils existent. Les modalités d’information des salariŽs concernŽs et les 
délais de prévenance sont fixés par décret en Conseil d’Etat. 

 
Ç Sous-section 3 
Ç Equivalences 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-12. - Le régime d’équivalence constitue un mode spécifique de 

dŽtermination du temps de travail effectif et de sa rŽmunŽration pour des professions et des 
emplois déterminés comportant des périodes d’inaction. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-13. - Une convention ou un accord de branche Žtendu peut instituer cette 

durŽe du travail Žquivalente ˆ la durŽe lŽgale pour les professions et emplois mentionnŽs ˆ 
l’article L. 3121-12.  

 
Ç Il détermine la rémunération des périodes d’inaction. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
« Art. L. 3121-14. - A défaut d’accord, le régime d’équivalences peut être institué par 

décret en Conseil d’Etat.  



 
Ç Section 2 

« Durées maximales de travail 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Temps de pause 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-15. - D•s que le temps de travail quotidien atteint six heures, le salariŽ 

bénéficie d'un temps de pause d’une durée minimale de vingt minutes. 
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
« Art. L. 3121-16. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement, ou, à 

dŽfaut, un accord de branche, peut fixer un temps de pause supŽrieur. 
 

Ç Sous-section 2 
Ç DurŽe quotidienne maximale 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-17. - La durŽe quotidienne du travail effectif par salariŽ ne peut excŽder 

dix heures, sauf dans les cas prŽvus aux articles L. 3121-18 et L. 3121-19, et en cas d’urgence 
dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret.  

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-18. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement, ou, à 

dŽfaut, un accord de branche peut prŽvoir le dŽpassement de la durŽe maximale quotidienne de 
travail, en cas d’activité accrue ou pour des motifs liés à l’organisation de l’entreprise, à 
condition que ce dŽpassement n'ait pas pour effet de porter cette durŽe ˆ plus de douze heures. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-19. - A défaut d’accord, des dérogations à la durée maximale quotidienne 

définie à l’article L. 3121-17 sont accordées par l’autorité administrative dans des conditions 
dŽterminŽes par dŽcret et dans la limite de douze heures.  



 
Ç Sous-section 3 

Ç DurŽes hebdomadaires maximales 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-20. - Au cours d’une même semaine, la durée maximale hebdomadaire de 

travail est de quarante-huit heures. 
 
« Art. L. 3121-21. - En cas de circonstances exceptionnelles et pour la durŽe de celles-ci, 

le dŽpassement de la durŽe maximale définie à l’article L. 3121-20 peut •tre autorisŽ par 
l’autorité administrative dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, dans la 
limite de 60 heures. 

 
Ç Art. L. 3121-22. - La durŽe hebdomadaire de travail calculŽe sur une pŽriode 

quelconque de seize semaines consŽcutives ne peut dŽpasser quarante-quatre heures, sauf dans 
les cas prŽvus aux articles L. 3121-23 ˆ L. 3121-25.  

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-23. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement, ou, à 

dŽfaut, un accord de branche peut prŽvoir le dŽpassement de la durŽe hebdomadaire de travail de 
quarante-quatre heures calculŽe sur une pŽriode de seize semaines consŽcutives, ˆ condition que 
ce dépassement n’ait pas pour effet de porter cette durée à plus de quarante-six heures calculŽe 
sur une pŽriode de seize semaines. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-24. - A dŽfaut d’accord, le dépassement de la durŽe maximale 

hebdomadaire prŽvue ˆ  l’article L. 3121-22 est autorisé par l’autorité administrative dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, dans la limite de 46 heures.  

 
« Art. L. 3121-25. - A titre exceptionnel dans certains secteurs, dans certaines rŽgions ou 

dans certaines entreprises, des dŽpassements de la durŽe de quarante-six heures peuvent •tre 
autorisŽs pendant des pŽriodes dŽterminŽes dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret. 

 
« Art. L. 3121-26. - Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, s’ils 

existent, sont informés des autorisations de dépassement demandées à l’autorité administrative 
en application des articles L. 3121-24 et L. 3151-25. 



 
Ç Section 3 

« Durée légale et heures supplémentaires 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-27. - La durŽe lŽgale du travail effectif des salariŽs ˆ temps complet est 

fixŽe ˆ trente-cinq heures par semaine.  
 
« Art. L.3121-28. - Toute heure accomplie au-delˆ de la durŽe lŽgale hebdomadaire ou de 

la durŽe Žquivalente est une heure supplŽmentaire qui ouvre droit ˆ une majoration salariale, ou 
le cas ŽchŽant, ˆ un repos compensateur Žquivalent.  

 
« Art. L.3121-29. - Les heures supplŽmentaires se dŽcomptent par semaine. 
 
« Art. L. 3121-30. - Des heures supplŽmentaires peuvent •tre accomplies dans la limite 

d’un contingent annuel. Les heures effectuées au-delˆ de ce contingent annuel ouvrent droit ˆ 
une contrepartie obligatoire en repos.   

 
Ç Les heures prises en compte pour le calcul du contingent annuel d'heures 

supplŽmentaires sont celles accomplies au-delˆ de la durŽe lŽgale.  
 
Ç Les heures supplŽmentaires donnant lieu ˆ un repos compensateur Žquivalent et celles 

accomplies dans les cas de travaux urgents énumérés à l’article L. 3132-4 ne s’imputent pas sur 
le contingent annuel d’heures supplémentaires. 

 
« Art. L. 3121-31. - Dans les entreprises dont la durŽe collective hebdomadaire de travail 

est supŽrieure ˆ la durŽe lŽgale hebdomadaire, la rŽmunŽration mensuelle due au salariŽ peut •tre 
calculŽe en multipliant la rŽmunŽration horaire par les 52/12 de cette durŽe hebdomadaire de 
travail, en tenant compte des majorations de salaire correspondant aux heures supplŽmentaires 
accomplies. 

 
Ç Sous-section 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L. 3121-32. - Une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 

d’établissement, ou à défaut une convention ou un accord de branche peut fixer une période de 
sept jours consŽcutifs constituant la semaine pour l’application du présent chapitre. 

 
« Art. L. 3121-33. - I. - Une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 

d’établissement, ou, à défaut, une convention ou un accord de branche: 
 
Ç 1¡ PrŽvoit le ou les taux de majoration des heures supplŽmentaires accomplies au-delˆ 

de la durŽe lŽgale ou de la durŽe considŽrŽe comme Žquivalente. Ce taux ne peut •tre infŽrieur ˆ 
10 % ; 

 
Ç 2° Définit le contingent annuel prévu à l’article L. 3121-30 ; 



 
Ç 3¡ Fixe l'ensemble des conditions d'accomplissement d'heures supplŽmentaires au-delˆ 

du contingent annuel ainsi que la durŽe, les caractŽristiques et les conditions de prise de la 
contrepartie obligatoire sous forme de repos prévue à l’article L. 3121-30. La contrepartie 
obligatoire en repos ne peut •tre infŽrieure ˆ 50 % pour les entreprises de vingt salariŽs au plus et 
ˆ 100 % pour les entreprises de plus de vingt salariŽs.  

 
Ç II. - La convention ou l’accord collectif d’entreprise ou d’établissement, ou, à défaut, 

une convention ou un accord de branche peut Žgalement : 
 
Ç 1¡ PrŽvoir qu'une contrepartie sous forme de repos est accordŽe au titre des heures 

supplŽmentaires accomplies dans la limite du contingent ; 
 
Ç 2¡ PrŽvoir le remplacement de tout ou partie du paiement des heures supplŽmentaires, 

ainsi que des majorations, par un repos compensateur Žquivalent ; 
 
Ç III. - La convention ou l’accord d’entreprise peut adapter les conditions et les modalités 

d’attribution et de prise du repos compensateur de remplacement à l’entreprise.  
 
« Art. L. 3121-34. - Dans les branches d'activitŽ ˆ caract•re saisonnier mentionnŽes ˆ 

l'article L. 3132-7, une convention ou un accord d'entreprise ou d'Žtablissement, conclu en 
application de l'article L. 1244-2, ou ˆ dŽfaut, une convention ou un accord collectif de travail, 
peut, dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret, dŽroger aux dispositions de [la prŽsente 
section] relatives ˆ la dŽtermination des pŽriodes de rŽfŽrence pour le dŽcompte des heures 
supplŽmentaires et des repos compensateurs. 

 
Ç Sous-section 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-35. - Sauf stipulations contraires dans l’accord collectif mentionné à 

l’article L. 3121-31, la semaine dŽbute le lundi ˆ 0 heure et se termine le dimanche ˆ 24 heures. 
 
« Art. L. 3121-36. - A défaut d’accord, les heures supplŽmentaires accomplies au-delˆ de 

la durŽe lŽgale hebdomadaire fixŽe ˆ l'article L. 3121-27, ou de la durŽe considŽrŽe comme 
Žquivalente, donnent lieu ˆ une majoration de salaire de 25 % pour chacune des huit premi•res 
heures supplŽmentaires. Les heures suivantes donnent lieu ˆ une majoration de 50 %.  

 
« Art. L. 3121-37. - Dans les entreprises dŽpourvues de dŽlŽguŽ syndical, le 

remplacement de tout ou partie du paiement des heures supplŽmentaires ou de leur majoration 
par un repos compensateur Žquivalent peut être mis en place par l’employeur à condition que le 
comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, s’ils existent, ne s’y opposent pas. 

 
Ç L’employeur peut également adapter à l’entreprise les conditions et les modalités 

d’attribution et de prise du repos compensateur de remplacement apr•s avis du comitŽ 
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent. 

 
« Art. L. 3121-38. - A défaut d’accord, la contrepartie obligatoire en repos mentionnŽe ˆ 

l’article L. 3121-30 est fixŽe ˆ 50 % pour les entreprises de vingt salariŽs au plus et ˆ 100 % pour 
les entreprises de plus de vingt salariŽs. 

  



 
« Art. L.3121-39. - A défaut d’accord, un décret détermine le contingent annuel défini à 

l’article L.3121-29 et les caractŽristiques et les conditions de prise de la contrepartie obligatoire 
en repos pour toute heure supplŽmentaire accomplie au-delˆ de ce contingent.   

 
Ç Section 4 

« Aménagement du temps de travail sur une période supérieure à la semaine,  
« horaires individualisés et récupération des heures perdues 

 
Ç Sous-section 1 

Ç AmŽnagement du temps de travail sur une pŽriode supŽrieure ˆ la semaine 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-40. - Lorsqu’il est mis en place un dispositif d’aménagement du temps de 

travail sur une pŽriode de rŽfŽrence supŽrieure ˆ la semaine, les heures supplŽmentaires sont 
décomptées à l’issue de cette période de référence.  

 
Ç Cette période de référence ne peut dépasser trois ans en cas d’accord collectif et seize 

semaines en cas de dŽcision unilatŽrale. 
 
Ç Si la pŽriode de rŽfŽrence est annuelle, constituent des heures supplŽmentaires les 

heures effectuŽes au-delˆ de 1607 heures.  
 
Ç Si la pŽriode de rŽfŽrence est infŽrieure ou supŽrieure ˆ un an, constituent des heures 

supplŽmentaires les heures effectuŽes au-delà d’une durée hebdomadaire moyenne de trente-cinq 
heures calculŽe sur la pŽriode de rŽfŽrence.  

 
« Art. L.3121-41. - Dans les entreprises ayant mis en place un dispositif d’aménagement 

du temps de travail sur une pŽriode de rŽfŽrence supŽrieure ˆ la semaine, les salariŽs sont 
informŽs dans un dŽlai de prŽvenance raisonnable de tout changement dans la rŽpartition de la 
durŽe du travail. 

 
« Art. L. 3121-42. - La mise en place d’un aménagement du temps de travail sur une 

pŽriode supŽrieure ˆ la semaine par accord collectif ne constitue pas une modification du contrat 
de travail pour les salariŽs ˆ temps complet. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
« Art. L.3121-43. - En application de l’article L. 3121-40, un accord d’entreprise ou 

d’établissement ou, à défaut, un accord de branche, peut définir les modalités d'aménagement du 
temps de travail et organiser la rŽpartition de la durŽe du travail sur une pŽriode supŽrieure ˆ la 
semaine. Il prŽvoit : 

 
Ç 1¡ La pŽriode de rŽfŽrence, qui ne peut excŽder trois ans ; 
 
Ç 2¡ Les conditions et dŽlais de prŽvenance des changements de durŽe ou d'horaire de 

travail ; 



 
Ç 3¡ Les conditions de prise en compte, pour la rŽmunŽration des salariŽs, des absences 

ainsi que des arrivŽes et dŽparts en cours de pŽriode. 
 
Ç Lorsque l'accord s'applique aux salariŽs ˆ temps partiel, il prŽvoit les modalitŽs de 

communication et de modification de la rŽpartition de la durŽe et des horaires de travail.  
 
Ç L’accord peut prévoir une limite annuelle inférieure ˆ 1607 heures pour le dŽcompte 

des heures supplŽmentaires.  
 
Ç L’accord peut également prévoir une limite hebdomadaire, supérieure à trente-cinq 

heures, au-delà de laquelle les heures de travail accomplies au cours d’une même semaine sont 
en tout Žtat de cause des heures supplŽmentaires rŽmunŽrŽes avec le salaire du mois considŽrŽ. 
Ces heures n’entrent pas dans le décompte des heures travaillées opéré à l’issue de la période de 
rŽfŽrence mentionnŽe au deuxi•me alinŽa du prŽsent article.   

 
Ç L’accord peut prŽvoir que la rŽmunŽration mensuelle des salariŽs est indŽpendante de 

l'horaire rŽel et dŽtermine alors les conditions dans lesquelles elle est calculŽe, dans le respect 
des dispositions du septi•me alinŽa du prŽsent article. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
Ç Art. L. 3121-44. - A défaut d’accord mentionné à l’article L. 3121-43, l’employeur peut 

mettre en place une rŽpartition de la durŽe du travail sur plusieurs semaines, dans la limite de 
seize semaines pour les entreprises employant moins de cinquante salariŽs et de quatre semaines 
pour les entreprises de cinquante salariŽs et plus, dans des conditions fixŽes par dŽcret. 

 
Ç Art. L. 3121-45. - Dans les entreprises qui fonctionnent en continu, l’employeur peut 

mettre en place une rŽpartition de la durŽe du travail sur plusieurs semaines.  
 
Ç Art. L. 3121-46. - A dŽfaut de stipulations dans l’accord mentionné à 

l’article L. 3121-42, le dŽlai de prŽvenance des salariŽs en cas de changement de durŽe ou 
d'horaires est fixŽ ˆ sept jours. 

 
Ç Sous-section 2 

Ç Horaires individualisŽs et rŽcupŽration des heures perdues 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
« Art. L. 3121-47. - L’employeur peut mettre en place un dispositif d’horaires 

individualisés permettant un report d’heures d’une semaine à une autre, dans les limites et selon 
les modalitŽs dŽfinies aux articles L. 3121-50 et L. 3121-51, après avis du comité d’entreprise 
ou, à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent. Dans le cadre de ce dispositif, et par 
dérogation à l’article L. 3121-29, les heures de travail accomplies au cours d’une même semaine 
au-delˆ de la durŽe hebdomadaire lŽgale ou conventionnelle ne sont pas considŽrŽes comme des 
heures supplémentaires, pourvu qu’elles résultent d'un libre choix du salarié. 

 
Ç Dans les entreprises qui ne disposent pas de représentant du personnel, l’inspecteur du 

travail est informé de la mise en place d’horaires individualisés. 



 
« Art. L. 3121-48. - Les salariŽs handicapŽs mentionnŽs aux 1¡, 2¡, 3¡, 4¡, 9¡, 10¡ et 11¡ 

de l'article L. 5212-13 bŽnŽficient ̂ leur demande, au titre des mesures appropriŽes prŽvues ˆ 
l'article L. 5213-6, d'amŽnagements d'horaires individualisŽs propres ˆ faciliter leur acc•s ˆ 
l'emploi, leur exercice professionnel ou le maintien dans leur emploi. 

 
Ç Les aidants familiaux et les proches d’une personne handicapée bénéficient dans les 

m•mes conditions d'amŽnagements d'horaires individualisŽs propres ˆ faciliter 
l'accompagnement de cette personne. 

 
« Art. L. 3121-49. - Seules peuvent •tre rŽcupŽrŽes les heures perdues par suite 

d’interruption collective du travail rŽsultant : 
 
Ç 1° De causes accidentelles, d’intempéries ou en cas de force majeure ; 
 
Ç 2° D’inventaire ; 
 
Ç 3° Du chômage d’un jour ou de deux jours ouvrables compris entre un jour férié et un 

jour de repos hebdomadaire ou d’un jour précédent les congés annuels. 
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art L. 3121-50. - Un accord collectif d’entreprise ou d’établissement, ou, à défaut, un 

accord de branche peut : 
 
Ç 1¡ PrŽvoir les limites et modalitŽs de report d’heures d'une semaine à une autre 

lorsqu’est mis en place un dispositif d’horaires individualisŽs en application de 
l’article L. 3121-47. 

 
Ç 2¡ Fixer les modalitŽs de rŽcupŽration des heures perdues dans les cas prŽvus ˆ 

l’article L. 3121-49. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3121-51. - A défaut d’accord collectif mentionné à l’article L. 3121-50, les 

limites et modalités de report d’heures en cas de mise en place d’horaires individualisés et de 
rŽcupŽration des heures perdues sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 



 
Ç Section 5 

« Conventions de forfait 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Paragraphe 1 

Ç Dispositions communes 
 
« Art. L. 3121-52. - La durŽe du travail peut •tre forfaitisŽe en heures ou en jours dans les 

conditions prŽvues aux sous-sections 2 et 3 de la prŽsente section.  
 
Ç Art. L. 3121-53. - Le forfait en heures est hebdomadaire, mensuel ou annuel. Le forfait 

en jours est annuel.  
 
« Art. L. 3121-54. - La forfaitisation de la durée du travail doit faire l’objet de l'accord du 

salarié et d’une convention individuelle de forfait établie par écrit. 
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Forfaits en heures 

 
« Art. L. 3121-55. – Peut conclure une convention individuelle de forfait en heures sur la 

semaine ou sur le mois tout salariŽ. 
 
Ç Peuvent conclure une convention individuelle de forfait en heures sur l'annŽe, dans la 

limite du nombre d’heures prévu au 3° du I de l’article L. 3121-63 : 
 
Ç 1¡ Les cadres dont la nature des fonctions ne les conduit pas ˆ suivre l'horaire collectif 

applicable au sein de l'atelier, du service ou de l'Žquipe auquel ils sont intŽgrŽs ; 
 
Ç 2¡ Les salariŽs qui disposent d'une rŽelle autonomie dans l'organisation de leur emploi 

du temps.  
 
« Art. L. 3121-56. - La rŽmunŽration du salariŽ ayant conclu une convention individuelle 

de forfait en heures est au moins Žgale ˆ la rŽmunŽration minimale applicable dans l'entreprise 
pour le nombre d'heures correspondant ˆ son forfait, augmentŽe des majorations pour heures 
supplŽmentaires prŽvues aux articles L. 3121-28, L. 3121-33 et L. 3121-36. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Forfaits en jours 
 
« Art. L. 3121-57. - Peuvent conclure une convention individuelle de forfait en jours sur 

l'année, dans la limite du nombre de jours prévu au 3° du I de l’article L. 3121-63 : 
 
Ç 1¡ Les cadres qui disposent d'une autonomie dans l'organisation de leur emploi du 

temps et dont la nature des fonctions ne les conduit pas ˆ suivre l'horaire collectif applicable au 
sein de l'atelier, du service ou de l'Žquipe auquel ils sont intŽgrŽs ; 



 
Ç 2¡ Les salariŽs dont la durŽe du temps de travail ne peut •tre prŽdŽterminŽe et qui 

disposent d'une rŽelle autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps pour l'exercice des 
responsabilitŽs qui leur sont confiŽes. 

 
« Art. L. 3121-58. - Le salariŽ qui le souhaite peut, en accord avec son employeur, 

renoncer ˆ une partie de ses jours de repos en contrepartie d'une majoration de son salaire. 
L'accord entre le salariŽ et l'employeur est Žtabli par Žcrit.  

 
Ç Un avenant ˆ la convention de forfait conclue entre le salariŽ et l'employeur dŽtermine 

le taux de la majoration applicable ˆ la rŽmunŽration de ce temps de travail supplŽmentaire, sans 
qu'il puisse être inférieur à 10 %. Cet avenant est valable pour l’année en cours. Il ne peut être 
reconduit de mani•re tacite.  

 
Ç Art. L. 3121-59. - L’employeur s’assure que la charge de travail du salarié est 

raisonnable et permet une bonne rŽpartition dans le temps de son travail.  
 
Ç Lorsque l’employeur a fixé des échéances et une charge de travail compatibles avec le 

respect des repos quotidien et hebdomadaire et des congŽs du salariŽ, sa responsabilitŽ ne peut 
être engagée au seul motif que le salarié n’a, de sa propre initiative, pas bénéficié de ces repos ou 
congŽs. 

 
« Art. L. 3121-60. - Lorsqu'un salariŽ ayant conclu une convention de forfait en jours 

per•oit une rŽmunŽration manifestement sans rapport avec les sujŽtions qui lui sont imposŽes, il 
peut, nonobstant toute clause contraire, conventionnelle ou contractuelle, saisir le juge judiciaire 
afin que lui soit allouŽe une indemnitŽ calculŽe en fonction du prŽjudice subi, eu Žgard 
notamment au niveau du salaire pratiquŽ dans l'entreprise, et correspondant ˆ sa qualification. 

 
« Art. L. 3121-61. - Les salariŽs ayant conclu une convention de forfait en jours ne sont 

pas soumis aux dispositions relatives : 
 
Ç 1¡ A la durŽe quotidienne maximale de travail prŽvue ˆ l'article L. 3121-17 ; 
 
Ç 2¡ Aux durŽes hebdomadaires maximales de travail prŽvues aux articles L. 3121-20 et 

L. 3121-21 ; 
 
Ç 3¡ A la durŽe lŽgale hebdomadaire prŽvue ˆ l'article L. 3121-27. 
 

Ç Sous-section 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
« Art. L. 3121-62. - Les forfaits annuels en heures ou en jours sur l’année sont mis en 

place par accord collectif d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, par une convention ou un 
accord de branche. 

 
Ç Art. L. 3121-63. - I. - L’accord prévoyant la conclusion de conventions individuelles de 

forfait en heures ou en jours sur l’année détermine : 
 
Ç 1¡ Les catŽgories de salariŽs susceptibles de conclure une convention individuelle de 

forfait, dans le respect des dispositions des articles L. 3121-55 et L. 3121-57 ; 



 
Ç 2° La période de référence du forfait, qui peut être l’année civile ou toute autre période 

de douze mois consŽcutifs ; 
 
Ç 3° Le nombre d’heures ou de jours compris dans le forfait dans la limite de deux cent 

dix-huit jours s’agissant du forfait en jours ; 
 
Ç 4¡ Les conditions de prise en compte, pour la rŽmunŽration des salariŽs, des absences 

ainsi que des arrivŽes et dŽparts en cours de pŽriode ; 
 
Ç 5¡ Les caractŽristiques principales des conventions individuelles qui doivent 

notamment fixer le nombre d’heures ou de jours compris dans le forfait. 
 
« II.  - L’accord autorisant la conclusion de conventions individuelles de forfait en jours 

dŽtermine : 
 
Ç 1¡ Les modalitŽs selon lesquelles l’employeur assure l’évaluation et le suivi régulier de 

la charge de travail du salariŽ ; 
 
Ç 2° Les modalités selon lesquelles l’employeur et le salarié échangent périodiquement 

sur la charge de travail du salarié, l’articulation entre son activitŽ professionnelle et sa vie 
personnelle, sa rémunération, ainsi que sur l’organisation du travail dans l’entreprise ; 

 
Ç 3¡ Les modalitŽs selon lesquelles le salariŽ peut exercer son droit ˆ la dŽconnexion 

prŽvu au 7° de l’article L. 2242-8.   
 
Ç L’accord peut fixer le nombre maximal de jours travaillés dans l’année lorsque le 

salariŽ renonce ˆ une partie de ses jours de repos en application des dispositions de 
l’article L. 3121-58. Ce nombre de jours doit •tre compatible avec les dispositions du titre III 
relatives au repos quotidien, au repos hebdomadaire et aux jours fŽriŽs ch™mŽs dans l'entreprise, 
et du titre IV relatives aux congŽs payŽs. 

 
Ç L’accord peut également fixer les modalités selon lesquelles le salarié peut, à sa 

demande et avec l’accord de l’employeur, fractionner son repos quotidien ou hebdomadaire dès 
lors qu’il choisit de travailler en dehors de son lieu de travail au moyen d’outils numériques. 
L’accord détermine notamment la durée minimale de repos quotidien et hebdomadaire ne 
pouvant faire l’objet d’un fractionnement. 

 
Ç Sous-section 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
« Art. L. 3121-64. - A dŽfaut des stipulations conventionnelles prŽvues au 1¡ et 2¡ du II 

de l’article L. 3121-63, une convention individuelle de forfait en jours peut •tre valablement 
conclue sous rŽserve du respect des dispositions suivantes : 

 
Ç 1° L’employeur établit un document de contrôle du nombre de jours travaillés faisant 

appara”tre le nombre et la date des journŽes ou demi-journŽes travaillŽes. Sous la responsabilitŽ 
de l’employeur, ce document peut être rempli par le salarié ; 



 
Ç 2° L’employeur s’assure que la charge de travail du salarié est compatible avec le 

respect des temps de repos quotidiens et hebdomadaires ; 
 
Ç 3° L’employeur organise une fois par an un entretien avec le salariŽ pour Žvoquer sa 

charge de travail qui doit •tre raisonnable, l'organisation de son travail, l’articulation entre son 
activitŽ professionnelle et sa vie personnelle, ainsi que sa rŽmunŽration. 

 
« Art. L. 3121-65. - A défaut d’accord collectif prévu à l’article L. 3121-63, dans les 

entreprises de moins de cinquante salariŽs, des conventions individuelles de forfaits en jours et 
en heures sur l’année peuvent être conclues sous réserve que l’employeur fixe les règles et 
respecte les garanties mentionnŽes aux articles L. 3121-63 et L. 3121-64.  

 
« Art. L. 3121-66. - En cas de renonciation, par le salariŽ, ˆ des jours de repos en 

application des dispositions de l’article L. 3121-58, et à défaut de précision dans l’accord 
collectif mentionné à l’article L. 3121-63, le nombre maximal de jours travaillés dans l’année est 
de deux cent trente-cinq jours.  

 
Ç Section 6 

« Dispositions d’application 
 
« Art. L. 3121-67. - Des décrets en Conseil d’Etat déterminent les modalités d'application 

du prŽsent chapitre pour l'ensemble des branches d'activitŽ ou des professions ou pour une 
branche ou une profession particuli•re. Ces dŽcrets fixent notamment : 

 
Ç 1¡ La rŽpartition et l'amŽnagement des horaires de travail ; 
 
Ç 2¡ Les conditions de recours aux astreintes ; 
 
Ç 3¡ Les dŽrogations permanentes ou temporaires applicables dans certains cas et pour 

certains emplois ; 
 
Ç 4¡ Les pŽriodes de repos ; 
 
Ç 5¡ Les modalitŽs de rŽcupŽration des heures de travail perdues ; 
 
Ç 6¡ Les mesures de contr™le de ces diverses dispositions. 
 
Ç Ces dŽcrets sont pris et rŽvisŽs apr•s consultation des organisations d'employeurs et de 

salariŽs intŽressŽes et au vu, le cas ŽchŽant, des rŽsultats des nŽgociations intervenues entre ces 
derni•res. 

 
Ç Art. L. 3121-68. - Il peut •tre dŽrogŽ par convention ou accord collectif Žtendu ou par 

convention ou accord d'entreprise ou d'Žtablissement ˆ celles des dispositions des dŽcrets prŽvus 
à l’article L. 3121-67 qui sont relatives ˆ l'amŽnagement et ˆ la rŽpartition des horaires de travail 
ˆ l'intŽrieur de la semaine, aux pŽriodes de repos, aux conditions de recours aux astreintes, ainsi 
qu'aux modalitŽs de rŽcupŽration des heures de travail perdues lorsque la loi permet cette 
rŽcupŽration. 



 
Ç En cas de dŽnonciation ou de non-renouvellement de ces conventions ou accords 

collectifs, les dispositions de ces dŽcrets auxquelles il avait ŽtŽ dŽrogŽ redeviennent applicables. 
 
Ç Art. L. 3121-69. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les mesures d’application des 

articles L. 3121-24 ˆ L. 3121-26.  
 

« CHAPITRE II 
Ç TRAVAIL DE NUIT 

 
Ç Section 1 

« Ordre public 
 

Ç Art. L. 3122-1. - Le recours au travail de nuit est exceptionnel. Il prend en compte les 
impŽratifs de protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ des travailleurs et est justifiŽ par la nŽcessitŽ 
d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d'utilité sociale. 

 
« Art. L. 3122-2. - Tout travail effectué au cours d’une période d’au moins neuf heures 

consécutives comprenant l’intervalle entre minuit et cinq heures, est considŽrŽ comme du travail 
de nuit. 

 
Ç La période de nuit commence au plus tôt à 21 heures et s’achève au plus tard à sept 

heures. 
 
Ç Art. L. 3122-3. - Par dérogation à l’article L. 3122-2, pour les activitŽs de production 

rŽdactionnelle et industrielle de presse, de radio, de tŽlŽvision, de production et d'exploitation 
cinŽmatographiques, de spectacles vivants et de discoth•que, la pŽriode de travail de nuit est 
d’au moins sept heures consécutives comprenant l’intervalle entre minuit et cinq heures.  

 
« Art. L. 3122-4. - Par dérogation à l’article L. 3122-2, pour les Žtablissements de vente 

au dŽtail qui mettent ˆ disposition des biens et des services et qui sont situŽs dans les zones 
mentionnŽes ˆ l'article L. 3132-24, si elle dŽbute apr•s 22 heures, la pŽriode de travail de nuit est 
d’au moins sept heures consécutives comprenant l’intervalle entre minuit et sept heures.  

 
Ç Dans les Žtablissements mentionnŽs au premier alinŽa, seuls les salariŽs volontaires 

ayant donnŽ leur accord par Žcrit ˆ leur employeur peuvent travailler entre 21 heures et 
24 heures. Une entreprise ne peut prendre en considŽration le refus d'une personne de travailler 
entre 21 heures et le dŽbut de la pŽriode de travail de nuit pour refuser de l'embaucher. Le salariŽ 
qui refuse de travailler entre 21 heures et le dŽbut de la pŽriode de travail de nuit ne peut faire 
l'objet d'une mesure discriminatoire dans le cadre de l'exŽcution de son contrat de travail. Le 
refus de travailler entre 21 heures et le dŽbut de la pŽriode de travail de nuit pour un salariŽ ne 
constitue pas une faute ou un motif de licenciement. 

 
Ç Chacune des heures de travail effectuŽe durant la pŽriode fixŽe entre 21 heures et le 

dŽbut de la pŽriode de travail de nuit est rŽmunŽrŽe au moins le double de la rŽmunŽration 
normalement due et donne lieu ˆ un repos compensateur Žquivalent en temps. 

 
Ç Les articles L. 3122-10 ˆ L. 3122-14 sont applicables aux salariŽs qui travaillent entre 

21 heures et 24 heures, d•s lors qu'ils accomplissent sur cette pŽriode le nombre minimal 
d'heures de travail prŽvu ˆ l'article L. 3122-5. 



 
Ç Lorsque, au cours d'une m•me pŽriode de rŽfŽrence, le salariŽ a accompli des heures de 

travail en soirŽe en application du prŽsent article et des heures de travail de nuit en application de 
l'article L. 3122-5, les heures sont cumulŽes pour l'application du prŽcŽdent alinŽa et de 
l'article L. 3122-5. 

 
Ç Art. L. 3122-5. - Le salariŽ est considŽrŽ comme travailleur de nuit d•s lors que : 
 
Ç 1¡ Il accomplit, au moins deux fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, 

au moins trois heures de travail de nuit quotidiennes; 
 
Ç 2¡ Ou il accomplit, au cours d'une pŽriode de rŽfŽrence, un nombre minimal d'heures de 

travail de nuit au sens de l’article L. 3122-2, l’une et l’autre déterminés dans les conditions des 
articles L. 3122-16 et L. 3122-23. 

 
Ç Art. L. 3122-6. - La durŽe quotidienne du travail accompli par un travailleur de nuit ne 

peut excéder huit heures, sauf dans les cas prévus à l’article L. 3122-17 ou lorsqu’il est fait 
application des articles L. 3132-16 et suivants relatifs aux Žquipes de supplŽance 

 
Ç En outre, en cas de circonstances exceptionnelles, l’inspecteur du travail peut autoriser 

le dŽpassement de la durŽe quotidienne de travail apr•s consultation des dŽlŽguŽs syndicaux et 
apr•s avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s’ils existent, selon des 
modalités déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

 
Ç Art. L. 3122-7. - La durŽe hebdomadaire de travail du travailleur de nuit, calculŽe sur 

une pŽriode quelconque de seize semaines consŽcutives, ne peut dŽpasser quarante heures, sauf 
dans les cas prévus à l’article L. 3122-18. 

 
Ç Art. L. 3122-8. - Le travailleur de nuit bŽnŽficie de contreparties au titre des pŽriodes de 

nuit pendant lesquelles il est employŽ, sous forme de repos compensateur et, le cas ŽchŽant, sous 
forme de compensation salariale. 

 
Ç Art. L. 3122-9. - Pour les activités mentionnées à l’article L. 3122-3, lorsque la durŽe 

effective du travail de nuit est infŽrieure ˆ la durŽe lŽgale, les contreparties mentionnŽes ˆ 
l’article L. 3122-8 ne sont pas obligatoirement donnŽes sous forme de repos compensateur. 

 
Ç Art. L. 3122-10. - Le mŽdecin du travail est consultŽ, selon des modalitŽs prŽcisŽes par 

décret en Conseil d’Etat, avant toute décision importante relative ˆ la mise en place ou ˆ la 
modification de l'organisation du travail de nuit. 

 
Ç Art. L. 3122-11. - Tout travailleur de nuit bŽnŽficie d'une surveillance mŽdicale 

particuli•re dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. 
 
Ç Art. L. 3122-12. - Lorsque le travail de nuit est incompatible avec des obligations 

familiales impŽrieuses, notamment avec la garde d'un enfant ou la prise en charge d'une personne 
dŽpendante, le salariŽ ne travaillant pas la nuit peut refuser d'accepter ce changement sans que ce 
refus constitue une faute ou un motif de licenciement et le travailleur de nuit peut demander son 
affectation sur un poste de jour. 



 
Ç Art. L. 3122-13. - Le travailleur de nuit qui souhaite occuper ou reprendre un poste de 

jour et le salariŽ occupant un poste de jour qui souhaitent occuper ou reprendre un poste de nuit 
dans le m•me Žtablissement ou, ˆ dŽfaut, dans la m•me entreprise ont prioritŽ pour l'attribution 
d'un emploi ressortissant ˆ leur catŽgorie professionnelle ou d'un emploi Žquivalent. 

 
Ç L’employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles 

correspondants. 
 
Ç Art. L. 3122-14. - Le travailleur de nuit, lorsque son Žtat de santŽ, constatŽ par le 

mŽdecin du travail, l'exige, est transfŽrŽ ˆ titre dŽfinitif ou temporaire sur un poste de jour 
correspondant ˆ sa qualification et aussi comparable que possible ˆ l'emploi prŽcŽdemment 
occupŽ. 

 
Ç L'employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de travail du travailleur de nuit du 

fait de son inaptitude au poste comportant le travail de nuit au sens des articles L. 3122-1 ˆ 
L. 3122-5, ˆ moins qu'il ne justifie par Žcrit soit de l'impossibilitŽ dans laquelle il se trouve de 
proposer un poste dans les conditions fixŽes au premier alinŽa, soit du refus du salariŽ d'accepter 
le poste proposŽ dans ces conditions. 

 
Ç Ces dispositions s'appliquent sans prŽjudice des articles L. 1226-2 et suivants, et 

L. 1226-10 et suivants, applicables aux salariŽs dŽclarŽs inaptes ˆ leur emploi ainsi que des 
articles L. 4624-3 et L. 4624-4.  

 
Ç Section 2 

« Champ de la négociation collective 
 
« Art. L. 3122-15. - Un accord d’entreprise ou d’établissement, ou, à défaut, une 

convention ou un accord collectif de branche peut mettre en place dans une entreprise ou un 
Žtablissement du travail de nuit au sens de l'article L. 3122-5 ou l’étendre à de nouvelles 
catŽgories de salariŽs. 

 
Ç Cette convention ou cet accord collectif comporte : 
 
Ç 1° Les justifications du recours au travail de nuit mentionnées à l’article L. 3122-1 ; 
 
Ç 2¡ La dŽfinition de la pŽriode de travail de nuit dans les limites mentionnŽes aux 

articles L. 3122-2 et L. 3122-3 ; 
 
Ç 3¡ Une contrepartie sous forme de repos compensateur et, le cas ŽchŽant, sous forme de 

compensation salariale ; 
 
Ç 4¡ Des mesures destinŽes ˆ amŽliorer les conditions de travail des salariŽs ; 
 
Ç 5° Des mesures destinées à faciliter l’articulation de leur activité professionnelle 

nocturne avec leur vie personnelle et l’exercice de responsabilités familiales et sociales, 
concernant notamment les moyens de transports ; 

 
Ç 6° Des mesures destinées à assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes, notamment par l’accès à la formation ; 



 
Ç 7° L’organisation des temps de pause. 
 
« Art. L. 3122-16. - En application de l’article L. 3122-5, une convention ou un accord 

collectif de travail Žtendu peut fixer le nombre minimal d'heures entra”nant la qualification de 
travailleur de nuit sur une pŽriode de rŽfŽrence.  

 
« Art. L. 3122-17. - Un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, une 

convention ou un accord collectif de travail de branche, peut prŽvoir le dŽpassement de la durŽe 
maximale quotidienne de travail prévue à l’article L. 3122-6, dans des conditions dŽterminŽes 
par décret en Conseil d’Etat. 

 
« Art. L. 3122-18. - Un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, une 

convention ou un accord de branche peut, lorsque les caractéristiques propres à l’activité d’un 
secteur le justifient, prŽvoir le dŽpassement de la durŽe maximale hebdomadaire de travail 
prévue à l’article L. 3122-7 à condition que ce dépassement n’ait pas pour effet de porter cette 
durŽe ˆ plus de 44 heures sur seize semaines consŽcutives.   

 
« Art. L. 3122-19. - Dans les zones mentionnŽes ˆ l'article L. 3132-24, un accord collectif 

de branche, de groupe, d'entreprise, d'Žtablissement ou territorial peut prŽvoir la facultŽ 
d'employer des salariŽs entre 21 heures et 24 heures.  

 
Ç Cet accord prŽvoit notamment, au bŽnŽfice des salariŽs employŽs entre 21 heures et le 

dŽbut de la pŽriode de travail de nuit : 
 
Ç 1¡ La mise ˆ disposition d'un moyen de transport pris en charge par l'employeur qui 

permet au salariŽ de regagner son lieu de rŽsidence ; 
 
Ç 2¡ Les mesures destinŽes ˆ faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie 

personnelle des salariŽs et, en particulier, les mesures de compensation des charges liŽes ˆ la 
garde d'enfants ; 

 
Ç 3¡ La fixation des conditions de prise en compte par l'employeur de l'Žvolution de la 

situation personnelle des salariŽs et, en particulier, de leur changement d'avis. Pour les salariŽes 
mentionnŽes ˆ l'article L. 1225-9, le choix de ne plus travailler entre 21 heures et le dŽbut de la 
pŽriode de nuit est d'effet immŽdiat. 

 
Ç Section 3 

« Dispositions supplétives 
 
« Art. L. 3122-20. - A défaut de convention ou d’accord collectif de travail, tout travail 

entre 21 heures et 6 heures est considŽrŽ comme travail de nuit et, pour les activitŽs de 
production rŽdactionnelle et industrielle de presse, de radio, de tŽlŽvision, de production et 
d'exploitation cinŽmatographiques, de spectacles vivants et de discoth•que, tout travail entre 
minuit et sept heures est considŽrŽ comme travail de nuit. 



 
« Art. L. 3122-21. - A dŽfaut de convention ou d'accord collectif de travail et ˆ condition 

que l'employeur ait engagŽ sŽrieusement et loyalement des nŽgociations tendant ˆ la conclusion 
d'un tel accord, les travailleurs peuvent •tre affectŽs ˆ des postes de nuit sur autorisation de 
l'inspecteur du travail accordŽe notamment apr•s vŽrification des contreparties qui leur seront 
accordŽes au titre de l'obligation dŽfinie ˆ l'article L. 3122-8, de l'existence de temps de pause et 
selon des modalitŽs fixŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. 

 
Ç L'engagement de nŽgociations loyales et sŽrieuses implique pour l'employeur d'avoir : 
 
Ç 1¡ ConvoquŽ ˆ la nŽgociation les organisations syndicales reprŽsentatives dans 

l'entreprise et fixŽ le lieu et le calendrier des rŽunions ; 
 
Ç 2¡ CommuniquŽ les informations nŽcessaires leur permettant de nŽgocier en toute 

connaissance de cause ; 
 
Ç 3¡ Et rŽpondu aux Žventuelles propositions des organisations syndicales. 
 
Ç Art. L. 3122-22. - A dŽfaut de stipulations conventionnelles dŽfinissant la pŽriode de 

nuit, l’inspecteur du travail peut autoriser la définition d’une période différente de celle prévue à 
l’article L. 3122-20, dans le respect de l’article L. 3122-2, apr•s consultation des dŽlŽguŽs 
syndicaux et avis du comitŽ d'entreprise ou, ˆ dŽfaut, des dŽlŽguŽs du personnel, s'ils existent, 
lorsque les caractŽristiques particuli•res de l'activitŽ de l'entreprise le justifient.  

 
Ç Art. L. 3122-23. - A dŽfaut de stipulation conventionnelle mentionnŽe au 2¡ de 

l’article L. 3122-5, le nombre minimal d’heures entraînant la qualification de travailleur de nuit 
est ˆ 270 heures sur une pŽriode de rŽfŽrence de douze mois consŽcutifs. 

 
« Art. L. 3122-24. - A défaut d’accord, un décret peut également fixer la liste des secteurs 

pour lesquels la durŽe maximale hebdomadaire de travail est fixŽe entre quarante et 
quarante-quatre heures. 

  
Ç CHAPITRE III  

« TRAVAIL A TEMPS PARTIEL ET TRAVAIL INTERMITTENT 
 

Ç Section 1 
« Travail à temps partiel 

 
Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Paragraphe 1 

Ç DŽfinition 
 
Ç Art. L. 3123-1. - Est considŽrŽ comme salariŽ ˆ temps partiel le salariŽ dont la durŽe 

du travail est infŽrieure : 
 
Ç 1¡ A la durŽe lŽgale du travail ou, lorsque cette durŽe est infŽrieure ˆ la durŽe lŽgale, ˆ 

la durŽe du travail fixŽe conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou ˆ la durŽe du 
travail applicable dans l'Žtablissement ; 



 
Ç 2¡ A la durŽe mensuelle rŽsultant de l'application, sur cette pŽriode, de la durŽe lŽgale 

du travail ou, si elle est infŽrieure, de la durŽe du travail fixŽe conventionnellement pour la 
branche ou l'entreprise ou de la durŽe du travail applicable dans l'Žtablissement ; 

 
Ç 3¡ A la durŽe de travail annuelle rŽsultant de l'application sur cette pŽriode de la durŽe 

lŽgale du travail, soit 1 607 heures, ou, si elle est infŽrieure, de la durŽe du travail fixŽe 
conventionnellement pour la branche ou l'entreprise ou de la durŽe du travail applicable dans 
l'Žtablissement. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Passage ˆ temps partiel ou ˆ temps complet 
  

« Art. L. 3123-2. - Le salariŽ qui en fait la demande peut bŽnŽficier d'une rŽduction de la 
durŽe du travail sous forme d'une ou plusieurs pŽriodes d'au moins une semaine en raison des 
besoins de sa vie personnelle. Sa durŽe de travail est fixŽe dans la limite annuelle fixŽe ˆ 
l’article L. 3123-1. 

 
Ç Pendant les pŽriodes travaillŽes, le salariŽ est occupŽ selon l'horaire collectif applicable 

dans l'entreprise ou l'Žtablissement. 
 
Ç Les dispositions relatives au rŽgime des heures supplŽmentaires et ˆ la contrepartie 

obligatoire en repos s'appliquent aux heures accomplies au cours d'une semaine au-delˆ de la 
durŽe lŽgale ou, en cas d'application d'un accord collectif conclu sur le fondement de 
l'article L. 3121-43 aux heures accomplies au-delˆ des limites fixŽes par cet accord. 

 
Ç L’avenant au contrat de travail précise la ou les périodes non travaillées. Il peut 

Žgalement prŽvoir, les modalitŽs de calcul de la rŽmunŽration mensualisŽe indŽpendamment de 
l'horaire rŽel du mois. 

 
« Art. L. 3123-3. - Les salariŽs ˆ temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un 

emploi d'une durŽe au moins Žgale ˆ celle mentionnŽe au premier alinŽa de l'article L. 3123-7, ou 
un emploi ̂ temps complet et les salariŽs ˆ temps complet qui souhaitent occuper ou reprendre 
un emploi ˆ temps partiel dans le m•me Žtablissement, ou ˆ dŽfaut, dans la m•me entreprise ont 
prioritŽ pour l'attribution d'un emploi ressortissant ˆ leur catŽgorie professionnelle ou d'un 
emploi Žquivalent ou, si une convention ou un accord de branche Žtendu le prŽvoit, un emploi 
prŽsentant des caractŽristiques diffŽrentes.  

 
Ç L’employeur porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles 

correspondants. 
 
« Art. L. 3123-4. - Le refus par un salariŽ d'accomplir un travail ˆ temps partiel ne 

constitue ni une faute ni un motif de licenciement. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç EgalitŽ de traitement avec les salariŽs ˆ temps plein 

 
« Art. L. 3123-5. - Le salariŽ ˆ temps partiel bŽnŽficie des droits reconnus au salariŽ ˆ 

temps complet par la loi, les conventions et les accords d'entreprise ou d'Žtablissement sous 
rŽserve, en ce qui concerne les droits conventionnels, de modalitŽs spŽcifiques prŽvues par une 
convention ou un accord collectif. 



 
Ç La pŽriode d'essai d'un salariŽ ˆ temps partiel ne peut avoir une durŽe calendaire 

supŽrieure ˆ celle du salariŽ ˆ temps complet. 
 
Ç Compte tenu de la durŽe de son travail et de son anciennetŽ dans l'entreprise, la 

rŽmunŽration du salariŽ ˆ temps partiel est proportionnelle ˆ celle du salariŽ qui, ˆ qualification 
Žgale, occupe ˆ temps complet un emploi Žquivalent dans l'Žtablissement ou l'entreprise. 

 
Ç Pour la dŽtermination des droits liŽs ˆ l'anciennetŽ, la durŽe de celle-ci est dŽcomptŽe 

pour le salariŽ ˆ temps partiel comme s'il avait ŽtŽ occupŽ ˆ temps complet, les pŽriodes non 
travaillŽes Žtant prises en compte en totalitŽ. 

 
Ç L'indemnitŽ de licenciement et l'indemnitŽ de dŽpart ˆ la retraite du salariŽ ayant ŽtŽ 

occupŽ ˆ temps complet et ˆ temps partiel dans la m•me entreprise sont calculŽes 
proportionnellement aux pŽriodes d'emploi accomplies selon l'une et l'autre de ces deux 
modalitŽs depuis leur entrŽe dans l'entreprise. 

 
Ç Paragraphe 4 

Ç Contrat de travail 
 
« Art. L. 3123-6. - Le contrat de travail du salariŽ ˆ temps partiel est un contrat Žcrit. 
 
Ç Il mentionne : 
 
Ç 1¡ La qualification du salariŽ, les ŽlŽments de la rŽmunŽration, la durŽe hebdomadaire 

ou mensuelle prŽvue et, sauf pour les salariŽs des associations et entreprises d'aide ˆ domicile et 
les salariŽs relevant d'un accord collectif conclu en application de l'article L. 3121-43, la 
rŽpartition de la durŽe du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois ; 

 
Ç 2¡ Les cas dans lesquels une modification Žventuelle de cette rŽpartition peut intervenir 

ainsi que la nature de cette modification ; 
 
Ç 3¡ Les modalitŽs selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journŽe travaillŽe 

sont communiquŽs par Žcrit au salariŽ. Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, les 
horaires de travail sont communiquŽs par Žcrit chaque mois au salariŽ ; 

 
Ç 4¡ Les limites dans lesquelles peuvent •tre accomplies des heures complŽmentaires au-

delˆ de la durŽe de travail fixŽe par le contrat.  
 
Ç L’avenant au contrat de travail prévu à l’article L. 3123-22 mentionne les modalitŽs 

selon lesquelles des complŽments d'heures peuvent •tre accomplis au-delˆ de la durŽe fixŽe par 
le contrat. 

 
Ç Paragraphe 5 

Ç DurŽe minimale de travail et heures complŽmentaires 
 
« Art. L. 3123-7. - Le salarié à temps partiel bénéficie d’une durée de travail minimale 

hebdomadaire dŽterminŽe selon les modalitŽs fixŽes par les articles L. 3123-19 et L. 3123-27. 



 
Ç Les dispositions prŽvues au premier alinŽa ne sont pas applicables : 
 
Ç 1¡ Aux contrats d’une durée au plus égale à sept jours ; 
 
Ç 2¡ Aux contrats ˆ durŽe dŽterminŽe conclus au titre du 1¡ de l'article L. 1242-2 ; 
 
Ç 3° Aux contrats de travail temporaire conclus au titre du 1° de l’article L. 1251-6 pour 

le remplacement d'un salariŽ absent ; 
 
Ç Une durŽe de travail infŽrieure ˆ celle prŽvue au premier alinŽa peut •tre fixŽe ˆ la 

demande du salariŽ soit pour lui permettre de faire face ˆ des contraintes personnelles, soit pour 
lui permettre de cumuler plusieurs activités afin d’atteindre une durŽe globale d'activitŽ 
correspondant ˆ un temps plein ou au moins Žgale ˆ la durŽe mentionnŽe au premier alinŽa. Cette 
demande est Žcrite et motivŽe. 

 
Ç Une durŽe de travail infŽrieure ˆ celle prŽvue au premier alinŽa, compatible avec ses 

Žtudes, est fixŽe de droit au salariŽ ‰gŽ de moins de vingt-six ans poursuivant ses Žtudes. 
 
« Art. L. 3123-8. - Chacune des heures complŽmentaires accomplies donne lieu ˆ une 

majoration de salaire.  
 
« Art. L. 3123-9. - Les heures complŽmentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la 

durŽe du travail accomplie par un salariŽ au niveau de la durŽe lŽgale du travail ou, si elle est 
infŽrieure, ˆ la durŽe du travail fixŽe conventionnellement. 

 
« Art. L. 3123-10. - Le refus d'accomplir les heures complŽmentaires proposŽes par 

l'employeur au-delˆ des limites fixŽes par le contrat ne constitue pas une faute ou un motif de 
licenciement. Il en est de m•me, ˆ l'intŽrieur de ces limites, lorsque le salariŽ est informŽ moins 
de trois jours avant la date ˆ laquelle les heures complŽmentaires sont prŽvues. 

 
Ç Paragraphe 6 

Ç RŽpartition de la durŽe du travail 
 
Ç Art. L. 3123-11. - Toute modification de la rŽpartition de la durŽe de travail entre les 

jours de la semaine ou les semaines du mois est notifiŽe au salariŽ en respectant un dŽlai de 
prŽvenance.  

 
Ç Art. L. 3123-12. - Lorsque l'employeur demande au salariŽ de changer la rŽpartition de 

sa durŽe du travail, alors que le contrat de travail n'a pas prŽvu les cas et la nature de telles 
modifications, le refus du salariŽ d'accepter ce changement ne constitue pas une faute ou un 
motif de licenciement. 

 
Ç Lorsque l’employeur demande au salarié de changer la répartition de sa durée du travail 

dans un des cas et selon les modalitŽs prŽalablement dŽfinis dans le contrat de travail, le refus du 
salariŽ d'accepter ce changement ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement d•s lors 
que ce changement n'est pas compatible avec des obligations familiales impŽrieuses, avec le 
suivi d'un enseignement scolaire ou supŽrieur, avec une pŽriode d'activitŽ fixŽe chez un autre 
employeur ou avec une activitŽ professionnelle non salariŽe. Il en va de m•me en cas de 
changement des horaires de travail au sein de chaque journŽe travaillŽe qui figurent dans le 
document Žcrit communiquŽ au salariŽ en vertu du 3¡ de l'article L. 3123-6. 



 
« Art. L. 3123-13. - Lorsque, pendant une pŽriode de douze semaines consŽcutives ou 

pendant douze semaines au cours d'une pŽriode de quinze semaines ou sur la pŽriode prŽvue par 
un accord collectif conclu sur le fondement de l'article L. 3121-43 si elle est supŽrieure, l'horaire 
moyen rŽellement accompli par un salariŽ a dŽpassŽ de deux heures au moins par semaine, ou de 
l'Žquivalent mensuel de cette durŽe, l'horaire prŽvu dans son contrat, celui-ci est modifiŽ, sous 
rŽserve d'un prŽavis de sept jours et sauf opposition du salariŽ intŽressŽ. 

 
Ç L’horaire modifié est égal à l'horaire antérieurement fixé auquel est ajoutée la 

diffŽrence entre cet horaire et l'horaire moyen rŽellement accompli. 
 

Ç Paragraphe 7 
Ç Exercice d'un mandat 

 
Ç Art. L. 3123-14. - Le temps de travail mensuel d’un salarié à temps partiel ne peut être 

rŽduit de plus d'un tiers par l'utilisation du crŽdit d'heures auquel il peut prŽtendre pour l'exercice 
de mandats qu'il dŽtient au sein d'une entreprise. Le solde Žventuel de ce crŽdit d'heures payŽes 
peut •tre utilisŽ en dehors des heures de travail de l'intŽressŽ. 

 
Ç Paragraphe 8 

Ç Information des reprŽsentants du personnel 
 
Ç Art. L. 3123-15. - L'employeur communique au moins une fois par an au comitŽ 

d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, s’ils existent, un bilan du travail à temps 
partiel rŽalisŽ dans l'entreprise. 

 
Ç Il communique également ce bilan aux délégués syndicaux de l’entreprise. 
 
Ç Art. L. 3123-16. - L'employeur informe chaque annŽe le comitŽ d'entreprise ou, ˆ 

défaut, les délégués du personnel, s’ils existent, du nombre de demandes de dérogation 
individuelle, telles que définies à l’article L. 3123-7, ˆ la durŽe du temps de travail prŽvue au 
premier alinŽa du m•me article. 

 
Ç Sous-section 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Mise en place d’horaires à temps partiel 

 
Ç Art. L. 3123-17. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 

dŽfaut, une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir la mise en œuvre d’horaires 
de travail à temps partiel à l’initiative de l’employeur.  

 
Ç Cet accord ou cette convention peut Žgalement fixer les conditions de mise en place 

d'horaires ˆ temps partiel ˆ la demande des salariŽs. Dans ce cas, l’accord ou la convention 
prŽvoit : 

 
Ç 1¡ Les modalitŽs selon lesquelles les salariŽs ˆ temps complet peuvent occuper un 

emploi ˆ temps partiel et les salariŽs ˆ temps partiel occuper un emploi ˆ temps complet dans le 
m•me Žtablissement ou, ˆ dŽfaut, dans la m•me entreprise ; 



 
Ç 2¡ La procŽdure ˆ suivre par les salariŽs pour faire part de leur demande ˆ leur 

employeur ; 
 
Ç 3° Le délai laissé à l’employeur pour y apporter une réponse motivée. En particulier, en 

cas de refus, celui-ci explique les raisons objectives qui le conduisent ˆ ne pas donner suite ˆ la 
demande. 

 
Ç Art. L. 3123-18. - Une convention ou un accord de branche Žtendu peuvent prŽvoir la 

possibilitŽ pour l'employeur de : 
 
Ç1¡ Proposer au salariŽ ˆ temps partiel un emploi ˆ temps complet ou d’une durée au 

moins égale à celle mentionnée au premier alinéa de l’article L. 3123-7 ne ressortissant pas ˆ sa 
catŽgorie professionnelle ou un emploi ˆ temps complet non Žquivalent ; 

 
Ç 2¡ Proposer au salariŽ ˆ temps complet un emploi ˆ temps partiel ne ressortissant pas ˆ 

sa catŽgorie professionnelle ou un emploi ˆ temps partiel non Žquivalent. 
 

Ç Paragraphe 2 
Ç DurŽe minimale de travail et heures complŽmentaires 

 
Ç Art. L. 3123-19. - Une convention ou un accord de branche Žtendu fixe la durŽe 

minimale de travail mentionnée à l’article L. 3123-7. Lorsqu’elle est inférieure à celle prévue à 
l’article L. 3123-27, il détermine les garanties quant à la mise en œuvre d'horaires réguliers ou 
permettant au salariŽ de cumuler plusieurs activitŽs afin d'atteindre une durŽe globale d'activitŽ 
correspondant à un temps plein ou au moins égale à la durée mentionnée à l’article L. 3123-27.  

 
Ç Une convention ou un accord de branche étendu ou un accord d’entreprise ou 

d’établissement détermine les modalités selon lesquelles les horaires de travail des salariŽs 
effectuant une durée de travail inférieure à la durée prévue à l’article L. 3123-27 sont regroupŽs 
sur des journŽes ou des demi-journŽes rŽguli•res ou compl•tes. 

 
 Ç Art. L. 3123-20. - Une convention ou un accord d'entreprise ou d'Žtablissement ou, ˆ 

dŽfaut, une convention ou un accord de branche Žtendu peut porter jusqu'au tiers de la durŽe 
hebdomadaire ou mensuelle de travail prŽvue dans son contrat calculŽe, le cas ŽchŽant, sur la 
pŽriode prŽvue par un accord collectif conclu sur le fondement de l'article L. 3121-43, la limite 
dans laquelle peuvent •tre accomplies des heures complŽmentaires. 

 
Ç Art. L. 3123-21. - Une convention ou un accord de branche Žtendu peut prŽvoir le taux 

de majoration de chacune des heures complŽmentaires accomplies dans la limite fixŽe ˆ 
l’article L 3123-20. Ce taux ne peut •tre infŽrieur ˆ 10%.  

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Compléments d’heures par avenant 
 
« Art. L. 3123-22. - Une convention ou un accord de branche Žtendu peut prŽvoir la 

possibilité, par un avenant au contrat de travail, d’augmenter temporairement la durée du travail 
prŽvue par le contrat.  



 
Ç La convention ou l'accord : 
 
Ç 1° Détermine le nombre maximal d’avenants pouvant être conclus, dans la limite de 

huit par an et par salarié, en dehors des cas de remplacement d’un salarié absent nommément 
dŽsignŽ ; 

 
Ç 2¡ Peut prŽvoir la majoration salariale des heures effectuŽes dans le cadre de cet 

avenant ; 
 
Ç 3¡ DŽtermine les modalitŽs selon lesquelles les salariŽs peuvent bŽnŽficier 

prioritairement des compléments d’heures. 
 
Ç Les heures complŽmentaires accomplies au-delˆ de la durŽe dŽterminŽe par l'avenant 

donnent lieu ˆ une majoration de salaire qui ne peut •tre infŽrieure ˆ 25 %. 
 

Ç Paragraphe 4 
Ç RŽpartition de la durŽe du travail 

 
Ç Art. L. 3123-23. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d'établissement ou, à 

dŽfaut, une convention ou un accord de branche Žtendu, ou agrŽŽ en application de 
l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles, peut définir la répartition des 
horaires de travail des salariŽs ˆ temps partiel dans la journŽe de travail.  

 
Ç Si cette répartition comporte plus d’une interruption d’activité ou une interruption 

supérieure à deux heures, la convention ou l’accord définit les amplitudes horaires pendant 
lesquelles les salariŽs doivent exercer leur activitŽ et prŽvoit des contreparties spŽcifiques en 
tenant compte des exigences propres ˆ l'activitŽ exercŽe.  

 
Ç Art. L. 3123-24. - Une convention ou un accord d'entreprise ou d'Žtablissement, ou ˆ 

dŽfaut, une convention ou un accord de branche Žtendu peut dŽterminer le dŽlai dans lequel la 
modification de la rŽpartition de la durŽe du travail est notifiŽe au salariŽ.  

 
Ç Ce dŽlai ne peut •tre infŽrieur ˆ trois jours ouvrŽs. Dans les associations et entreprises 

d'aide ˆ domicile, ce dŽlai peut •tre infŽrieur pour les cas d'urgence dŽfinis par convention ou 
accord de branche Žtendu ou par convention ou accord d'entreprise ou d'Žtablissement.  

 
Ç La convention ou l'accord d'entreprise ou d'Žtablissement ou, ˆ dŽfaut, la convention ou 

l'accord de branche Žtendu prŽvoit des contreparties apportŽes au salariŽ lorsque le dŽlai de 
prŽvenance est infŽrieur ˆ sept jours ouvrŽs. 

 
Ç Art. L. 3123-25. - L'accord collectif permettant les dŽrogations prŽvues aux 

articles L. 3123-20, relatif au nombre d'heures complŽmentaires, et L. 3123-24, relatif au dŽlai de 
prŽvenance en cas de modification de la rŽpartition du travail, comporte des garanties relatives ˆ 
la mise en œuvre, pour les salariés à temps partiel, des droits reconnus aux salariŽs ˆ temps 
complet et notamment de l'ŽgalitŽ d'acc•s aux possibilitŽs de promotion, de carri•re et de 
formation, ainsi qu'ˆ la fixation d'une pŽriode minimale de travail continue et ˆ la limitation du 
nombre des interruptions d'activitŽ au cours d'une m•me journŽe. 



 
Ç Sous-section 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Mise en place d’horaires à temps partiel 

 
« Art. L. 3123-26. - En l'absence de convention ou d'accord collectif, des horaires ˆ temps 

partiel peuvent •tre pratiqués à l’initiative de l’employeur après avis du comité d'entreprise ou, à 
défaut, des délégués du personnel, s’ils existent. 

 
Ç Dans les entreprises dŽpourvues d'institutions reprŽsentatives du personnel, ils peuvent 

être pratiqués à l’initiative de l'employeur ou ˆ la demande des salariŽs. 
 
Ç En l’absence de convention ou d’accord collectif, le salarié peut demander à bénéficier 

d'un horaire ˆ temps partiel dans des conditions fixŽes par voie rŽglementaire. 
 
Ç Cette demande d’un salarié de bénéficier d’un horaire ˆ temps partiel ne peut •tre 

refusée que si l’employeur justifie de l'absence d’emploi disponible relevant de la catégorie 
professionnelle du salarié ou de l'absence d'emploi équivalent ou s’il peut démontrer que le 
changement d'emploi demandŽ aurait des consŽquences prŽjudiciables ˆ la bonne marche de 
l'entreprise. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç DurŽe minimale de travail et heures complŽmentaires 
 
Ç Art. L. 3123-27. - A défaut d’accord prévu à l’article L. 3123-19, la durŽe minimale de 

travail du salariŽ ˆ temps partiel est fixŽe ˆ vingt-quatre heures par semaine ou, le cas ŽchŽant, ˆ 
l’équivalent mensuel de cette durée ou à l’équivalent calculé sur la période prévue par un accord 
collectif conclu en application de l’article L. 3121-43. 

 
Ç Art. L. 3123-28. - A défaut d’accord prévu à l’article L. 3123-20, le nombre d'heures 

complŽmentaires accomplies par un salariŽ ˆ temps partiel au cours d'une m•me semaine ou d'un 
m•me mois ou sur la pŽriode prŽvue par un accord collectif conclu sur le fondement de 
l'article L. 3121-43 ne peut •tre supŽrieur au dixi•me de la durŽe hebdomadaire ou mensuelle de 
travail prŽvue dans son contrat calculŽe, le cas ŽchŽant, sur la pŽriode prŽvue par un accord 
collectif conclu sur le fondement de l'article L. 3121-43. 

 
Ç Art. L. 3123-29. - A dŽfaut de stipulations conventionnelles prŽvues ˆ 

l’article L. 3123-21, le taux de majoration des heures complŽmentaires est de 10 % pour chacune 
des heures complŽmentaires accomplies dans la limite du dixi•me des heures prŽvues au contrat 
de travail et de 25 % pour chacune des heures accomplies entre le dixi•me et le tiers des heures 
prŽvues au contrat de travail. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç RŽpartition de la durŽe du travail 
 
Ç Art. L. 3123-30. - A défaut d’accord prévu à l’article L. 3123-23, l’horaire de travail du 

salariŽ ˆ temps partiel ne peut comporter, au cours d'une m•me journŽe, plus d'une interruption 
d'activitŽ ou une interruption supŽrieure ˆ deux heures. 



 
Ç Art. L3123-31. - A défaut d’accord prévu à l’article L. 3123-24, toute modification de la 

rŽpartition de la durŽe du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois est 
notifiŽe au salariŽ sept jours ouvrŽs au moins avant la date ˆ laquelle elle doit avoir lieu.  

 
Ç Sous-section 4 

Ç Dispositions d’application 
 
Ç Art. L. 3123-32. - Des décrets déterminent les modalités d’application de la présente 

section soit pour l’ensemble des professions ou des branches d’activité, soit pour une profession 
ou une branche particuli•re. 

 
Ç Si, dans une profession ou une branche, la pratique du travail ˆ temps partiel a 

provoqué un déséquilibre grave et durable des conditions d’emploi, des décrets pris après 
consultation des organisations d’employeurs et de salariés intéressés, peuvent instituer des 
limitations du recours au travail ˆ temps partiel dans la branche ou la profession concernŽe. 

 
Ç Section 2 

« Travail intermittent 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3123-33. - Des contrats de travail intermittents peuvent •tre conclus dans les 

entreprises couvertes par une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à 
dŽfaut, un accord de branche Žtendu qui le prŽvoit.  

 
Ç Art. L. 3123-34. - Le contrat de travail intermittent est un contrat ˆ durŽe indŽterminŽe.  
 
Ç Il peut •tre conclu afin de pourvoir un emploi permanent qui par nature comporte une 

alternance de pŽriodes travaillŽes et de pŽriodes non travaillŽes. 
 
Ç Ce contrat est Žcrit. 
 
Ç Il mentionne notamment : 
 
Ç 1¡ La qualification du salariŽ ; 
 
Ç 2¡ Les ŽlŽments de la rŽmunŽration ; 
 
Ç 3¡ La durŽe annuelle minimale de travail du salariŽ ; 
 
Ç 4¡ Les pŽriodes de travail ; 
 
Ç 5¡ La rŽpartition des heures de travail ˆ l'intŽrieur de ces pŽriodes. 
 
Ç Art. L. 3123-35. - Les heures dŽpassant la durŽe annuelle minimale fixŽe au contrat de 

travail intermittent ne peuvent excŽder le tiers de cette durŽe sauf accord du salariŽ. 



 
« Art. L. 3123-36. - Le salariŽ titulaire d'un contrat de travail intermittent bŽnŽficie des 

droits reconnus aux salariŽs ˆ temps complet sous rŽserve, en ce qui concerne les droits 
conventionnels mentionnŽs ˆ l’article L. 3123-38, de modalitŽs spŽcifiques prŽvues par la 
convention ou l’accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord d’entreprise 
ou d’établissement.  

 
Ç Pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, les périodes non travaillŽes sont 

prises en compte en totalitŽ. 
 
« Art. L. 3123-37. - Les entreprises adaptŽes mentionnŽes ˆ l'article L. 5213-13 peuvent 

conclure un contrat de travail intermittent même en l’absence de convention ou d’accord collectif 
de travail, d•s lors que ce contrat est conclu avec un travailleur handicapŽ, bŽnŽficiaire de 
l’obligation d'emploi au sens de l'article L. 5212-13.  

 
Ç Sous-section 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3123-38. - Une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement ou, ˆ 

dŽfaut, un accord de branche Žtendu dŽfinit les emplois permanents pouvant •tre pourvus par des 
salariés titulaires d’un contrat de travail intermittent.  

 
Ç Il dŽtermine, le cas ŽchŽant, les droits conventionnels spŽcifiques aux salariŽs titulaires 

d’un contrat de travail intermittent. 
 
Ç Il peut prévoir que la rémunération versée mensuellement aux salariés titulaires d’un 

contrat de travail intermittent est indŽpendante de l'horaire rŽel et dŽtermine dans ce cas les 
modalitŽs de calcul de cette rŽmunŽration. 

 
Ç Dans les secteurs, dont la liste est dŽterminŽe par dŽcret, o• la nature de l'activitŽ ne 

permet pas de fixer avec prŽcision les pŽriodes de travail et la rŽpartition des heures de travail au 
sein de ces pŽriodes, cette convention ou accord dŽtermine les adaptations nŽcessaires et 
notamment les conditions dans lesquelles le salariŽ peut refuser les dates et les horaires de travail 
qui lui sont proposŽs. È 

 
III. - Le livre Ier de la troisi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ Le chapitre Ier du titre III est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 

« CHAPITRE IER 
« REPOS QUOTIDIEN 

 
Ç Section 1 

« Ordre public 
 
« Art. L. 3131-1. - Tout salariŽ bŽnŽficie d'un repos quotidien d'une durŽe minimale de 

onze heures consŽcutives sauf dans les cas prŽvus aux articles L. 3131-2 et L. 3131-3 et en cas 
d’urgence dans des conditions déterminées par décret. 



 
Ç Section 2 

« Champ de la négociation collective 
 
« Art. L. 3131-2. - Une convention ou un accord d'entreprise ou d'Žtablissement, ou, ˆ 

dŽfaut, un accord de branche peut dŽroger ˆ la durŽe minimale de repos quotidien prŽvue ˆ 
l’article L. 3131-1, dans des conditions dŽterminŽes par dŽcret, notamment pour des activitŽs 
caractŽrisŽes par la nŽcessitŽ d'assurer une continuitŽ du service ou par des pŽriodes 
d'intervention fractionnŽes. 

 
Ç Section 3 

« Dispositions supplétives 
 
« Art. L. 3131-3. - A défaut d’accord, en cas de surcroît exceptionnel d'activité, il peut 

•tre dŽrogŽ ˆ la durŽe minimale de repos quotidien dans des conditions dŽfinies par dŽcret. È ; 
 
2¡ Le chapitre III du titre III est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 

« CHAPITRE III 
« JOURS FERIES 

 
Ç Section 1 

« Dispositions générales 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3133-1. - Les f•tes lŽgales ci-apr•s dŽsignŽes sont des jours fŽriŽs : 
 
Ç 1¡ Le 1er Janvier ; 
 
Ç 2¡ Le lundi de P‰ques ; 
 
Ç 3¡ Le 1er Mai ; 
 
Ç 4¡ Le 8 Mai ; 
 
Ç 5¡ L'Ascension ; 
 
Ç 6¡ Le lundi de Pentec™te ; 
 
Ç 7¡ Le 14 Juillet ; 
 
Ç 8¡ L'Assomption ; 
 
Ç 9¡ La Toussaint ; 
 
Ç 10¡ Le 11 Novembre ; 
 
Ç 11¡ Le jour de No‘l. 



 
Ç Art. L. 3133-2. - Les heures de travail perdues par suite de ch™mage des jours fŽriŽs ne 

donnent pas lieu ˆ rŽcupŽration. 
 
Ç Art. L. 3133-3. - Le ch™mage des jours fŽriŽs ne peut entra”ner aucune perte de salaire 

pour les salariŽs totalisant au moins trois mois d'ancienneté dans l'entreprise ou l’établissement.  
 
Ç Ces dispositions ne s'appliquent pas aux salariŽs travaillant ˆ domicile, aux salariŽs 

saisonniers, aux salariŽs intermittents et aux salariŽs temporaires. 
 

Ç Sous-section 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3133-3-1. - Un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, un accord de 

branche dŽfinit les jours fŽriŽs ch™mŽs.  
 

Ç Sous-section 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3133-3-2. - A défaut d’accord, l’employeur fixe les jours fŽriŽs ch™mŽs.  
 

Ç Section 2 
« Journée du 1er mai 

 
Ç Art. L. 3133-4. - Le 1er mai est jour fŽriŽ et ch™mŽ.  
 
Ç Art. L. 3133-5. - Le ch™mage du 1er mai ne peut •tre une cause de rŽduction de salaire. 
 
Ç Les salariŽs rŽmunŽrŽs ˆ l'heure, ˆ la journŽe ou au rendement ont droit ˆ une indemnitŽ 

Žgale au salaire perdu du fait de ce ch™mage. Cette indemnitŽ est ˆ la charge de l'employeur. 
 
Ç Art. L. 3133-6. - Dans les Žtablissements et services qui, en raison de la nature de leur 

activitŽ, ne peuvent interrompre le travail, les salariŽs occupŽs le 1er mai ont droit, en plus du 
salaire correspondant au travail accompli, ˆ une indemnitŽ Žgale au montant de ce salaire. Cette 
indemnitŽ est ˆ la charge de l'employeur. 

 
Ç Section 3 

« Journée de solidarité 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3133-7. - La journŽe de solidaritŽ instituŽe en vue d'assurer le financement des 

actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées prend la forme :  
 
Ç 1° D’une journée supplémentaire de travail non rŽmunŽrŽe pour les salariŽs ;  
 
Ç 2¡ De la contribution prŽvue au 1¡ de l'article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et 

des familles pour les employeurs. 



 
Ç Art. L. 3133-8. - Le travail accompli, dans la limite de sept heures, durant la journŽe de 

solidaritŽ ne donne pas lieu ˆ rŽmunŽration :  
 
Ç 1¡ Pour les salariŽs mensualisŽs dans cette limite de sept heures ;  
 
Ç 2¡ Pour les salariŽs dont la rŽmunŽration est calculŽe par rŽfŽrence ˆ un nombre annuel 

de jours de travail conformŽment ˆ l'article L. 3121-56 dans la limite de la valeur d'une journŽe 
de travail.  

 
Ç Pour les salariŽs ˆ temps partiel, la limite de sept heures prŽvue au 1¡ est rŽduite 

proportionnellement ˆ la durŽe contractuelle. 
 
Ç Art. L. 3133-9. - Les heures correspondant ˆ la journŽe de solidaritŽ, dans la limite de 

sept heures ou de la durŽe proportionnelle ˆ la durŽe contractuelle pour les salariŽs ˆ temps 
partiel, ne s'imputent ni sur le contingent annuel d'heures supplŽmentaires ni sur le nombre 
d'heures complŽmentaires prŽvu au contrat de travail du salariŽ travaillant ˆ temps partiel. Elles 
ne donnent pas lieu ˆ contrepartie obligatoire en repos. 

 
Ç Art. L. 3133-10. - Lorsqu’un salarié a déjà accompli, au titre de l'année en cours, une 

journée de solidarité, s’il s'acquitte d’une nouvelle journée de solidarité en raison d'un 
changement d’employeur, les heures travaillées ce jour donnent lieu à rémunération 
supplémentaire et s’imputent sur le contingent annuel d’heures supplémentaires ou sur le nombre 
d’heures complŽmentaires prŽvu au contrat de travail du salariŽ travaillant ˆ temps partiel. Ces 
heures donnent lieu ˆ contrepartie obligatoire en repos.  

 
Ç Toutefois, le salariŽ peut aussi refuser d'exŽcuter cette journŽe supplŽmentaire de travail 

sans que ce refus constitue une faute ou un motif de licenciement. 
 

Ç Sous-section 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3133-11. - Un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, un accord de 

branche fixe les modalitŽs d'accomplissement de la journŽe de solidaritŽ. 
 
Ç Cet accord peut prŽvoir :  
 
Ç 1¡ Soit le travail d'un jour fŽriŽ prŽcŽdemment ch™mŽ autre que le 1er mai ;  
 
Ç 2¡ Soit le travail d'un jour de repos accordŽ au titre de l'accord collectif conclu en 

application de l'article L. 3121-43 ;  
 
Ç 3¡ Soit toute autre modalitŽ permettant le travail de sept heures prŽcŽdemment non 

travaillŽes en application de dispositions conventionnelles ou des modalitŽs d'organisation des 
entreprises. 



 
Ç Sous-section 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
Ç Art. L. 3133-12. - A défaut de stipulation dans la convention ou l’accord pris en 

application de l’article L. 3133-11, les modalitŽs d'accomplissement de la journŽe de solidaritŽ 
sont dŽfinies par l'employeur, apr•s consultation du comitŽ d'entreprise ou, ˆ dŽfaut, des dŽlŽguŽs 
du personnel, s'ils existent. È ; 

 
3¡ Le chapitre IV du titre III est complŽtŽ par un article L. 3134-16 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 3134-16. - L’accord mentionné à l’article L. 3133-11 ou la dŽcision de 

l’employeur mentionnée à l’article L. 3133-12 ne peut dŽterminer ni le premier et le second jour 
de No‘l ni, indŽpendamment de la prŽsence d'un temple protestant ou d'une Žglise mixte dans les 
communes, le Vendredi Saint comme la date de la journŽe de solidaritŽ. È ; 

 
4¡ Le chapitre Ier du titre IV est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 

Ç CHAPITRE IER 
« CONGES PAYES 

 
Ç Section 1 

« Droit au congé 
 
Ç Art. L. 3141-1. - Tout salariŽ a droit chaque annŽe ˆ un congŽ payŽ ˆ la charge de 

l'employeur. 
 
Ç Art. L. 3141-2. - Les salariŽs de retour d'un congŽ de maternitŽ prŽvu ˆ 

l’article L. 1225-17 ou d'un congé d’adoption prévu à l'article L. 1225-37 ont droit ˆ leur congŽ 
payé annuel, quelle que soit la période de congé payé retenue pour le personnel de l’entreprise.  

 
Ç Section 2 

« Durée du congé 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3141-3. - Le salariŽ a droit ˆ un congŽ de deux jours et demi ouvrables par mois 

de travail effectif chez le m•me employeur. 
 
Ç La durŽe totale du congŽ exigible ne peut excŽder trente jours ouvrables. 
 
Ç Art. L. 3141-4. - Sont assimilŽes ˆ un mois de travail effectif pour la dŽtermination de la 

durŽe du congŽ les pŽriodes Žquivalentes ˆ quatre semaines ou vingt-quatre jours de travail. 
 
 Ç Art. L. 3141-5. - Sont considŽrŽes comme pŽriodes de travail effectif pour la 

dŽtermination de la durŽe du congŽ : 
  
Ç 1¡ Les pŽriodes de congŽ payŽ ;  



 
Ç 2° Les périodes de congé de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant et 

d'adoption ;  
 
Ç 3¡ Les contreparties obligatoires en repos prŽvues par les articles L. 3121-30, 

L. 3121-33 et L. 3121-38 du prŽsent code ;  
 
Ç 4° Les jours de repos accordés au titre de l’accord collectif conclu en application de 

l'article L. 3121-43 ;  
 
Ç 5° Les périodes, dans la limite d'une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles 

l’exécution du contrat de travail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle ;  

 
Ç 6¡ Les pŽriodes pendant lesquelles un salariŽ se trouve maintenu ou rappelŽ au service 

national ˆ un titre quelconque. 
 
Ç Art. L. 3141-6. - L'absence du salariŽ ne peut avoir pour effet d'entra”ner une rŽduction 

de ses droits ˆ congŽ plus que proportionnelle ˆ la durŽe de cette absence. 
 
Ç Art. L. 3141-7. - Lorsque le nombre de jours ouvrables calculŽ conformŽment aux 

articles L. 3141-3 et L. 3141-6 n'est pas un nombre entier, la durŽe du congŽ est portŽe au 
nombre entier immŽdiatement supŽrieur. 

 
Ç Art. L. 3141-8. - Les salariŽs de moins de vingt et un ans au 30 avril de l'annŽe 

prŽcŽdente bŽnŽficient de deux jours de congŽ supplŽmentaires par enfant ˆ charge. Ce congŽ est 
rŽduit ˆ un jour si le congŽ lŽgal n'exc•de pas six jours. 

 
Ç Les salariŽs de plus de vingt et un ans ˆ la date prŽcitŽe bŽnŽficient Žgalement de deux 

jours de congŽ supplŽmentaires par enfant ˆ charge, sans que le cumul du nombre des jours de 
congŽ supplŽmentaire et de congŽ annuel ne puisse excŽder la durŽe maximale du congŽ annuel 
prŽvu ˆ l'article L. 3141-3. 

 
Ç Est rŽputŽ enfant ˆ charge l'enfant qui vit au foyer et est ‰gŽ de moins de quinze ans au 

30 avril de l'annŽe en cours. 
 
Ç Art. L. 3141-9. - Les dispositions de la prŽsente section ne portent pas atteinte aux 

stipulations des conventions et des accords collectifs de travail ou des contrats de travail ni aux 
usages qui assurent des congŽs payŽs de plus longue durŽe.  

 
Ç Sous-section 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3141-10. - Un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, un accord de 

branche peut : 
 
Ç 1° Fixer le début de la période de référence pour l’acquisition des congés ;  
  
Ç 2¡ Majorer la durŽe du congŽ en raison de l'‰ge ou de l'anciennetŽ. 
 



Ç Sous-section 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3141-11. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord pris en 

application de l’article L. 3141-10, le dŽbut de la pŽriode de rŽfŽrence pour l’acquisition des 
congés est fixé par un décret en Conseil d’Etat.  

 
Ç Section 3 

« Prise des congés 
 

Ç Sous-section 1 
Ç PŽriode de congŽs et ordre des dŽparts 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3141-12. - Les congés peuvent être pris dès l’ouverture des droits, sans prŽjudice 

des r•gles de dŽtermination de la pŽriode de prise des congŽs et de l'ordre des dŽparts et des 
r•gles de fractionnement du congŽ fixŽes dans les conditions prŽvues par la prŽsente section. 

 
Ç Art. L. 3141-13. - Les congŽs sont pris dans une pŽriode qui comprend dans tous les cas 

la pŽriode du 1er mai au 31 octobre de chaque annŽe.  
 
Ç Art. L. 3141-14. - Les conjoints et les partenaires liŽs par un pacte civil de solidaritŽ 

travaillant dans une m•me entreprise ont droit ˆ un congŽ simultanŽ. 
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3141-15. - Un accord d'entreprise ou d'Žtablissement, ou, ˆ dŽfaut, un accord de 

branche fixe : 
 
Ç 1¡ La pŽriode de prise de congŽ ;  
 
Ç 2° L’ordre des départs pendant cette période ; 
 
Ç 3° Les délais que doit respecter l’employeur s’il entend modifier l’ordre et les dates de 

dŽparts. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3141-16. - A défaut de stipulation dans la convention ou l’accord conclus en 

application de l’article L. 3141-15, l’employeur :  
 
Ç 1° Définit après avis, le cas échéant, du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués 

du personnel : 
 
Ç a) La pŽriode de prise de congŽs ;  



 
Ç b) L’ordre des départs, en tenant compte des critères suivants : 
 
Ç - la situation de famille des bŽnŽficiaires, notamment des possibilitŽs de congŽ, dans le 

secteur privŽ ou la fonction publique, du conjoint ou du partenaire liŽ par un pacte civil de 
solidaritŽ ; 

 
Ç - la durŽe de leurs services chez l'employeur ; 
 
Ç - leur activitŽ chez un ou plusieurs autres employeurs ; 
 
Ç 2° Ne peut, sauf en cas de circonstances exceptionnelles, modifier l’ordre et les dates de 

départ moins d’un mois avant la date du départ prévue.  
 

Ç Sous-section 2 
Ç R•gles de fractionnement et de report 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3141-17. - La durŽe des congŽs pouvant •tre pris en une seule fois ne peut 

excŽder vingt-quatre jours ouvrables. Il peut •tre dŽrogŽ individuellement ˆ cette disposition 
pour les salariŽs qui justifient de contraintes gŽographiques particuli•res. 

 
Ç Art. L. 3141-18. - Lorsque ce congŽ ne dŽpasse pas douze jours ouvrables, il doit •tre 

continu.  
 
Ç Art. L. 3141-19. - Lorsque le congŽ principal est d'une durŽe supŽrieure ˆ douze jours 

ouvrables, il peut •tre fractionnŽ avec l’accord du salarié. Cet accord n’est pas nécessaire lorsque 
le congé a lieu pendant la fermeture de l’établissement.  

 
Ç Une des fractions est au moins Žgale ˆ douze jours ouvrables continus compris entre 

deux jours de repos hebdomadaire. 
 
Ç Art. L. 3141-20. - Il peut •tre dŽrogŽ aux r•gles de fractionnement des congŽs dŽfinies 

dans la prŽsente sous-section selon les modalitŽs dŽfinies aux paragraphes 2 et 3.  
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3141-21. - Un accord d'entreprise ou d'Žtablissement, ou, ˆ dŽfaut, un accord de 

branche fixe la période pendant laquelle la fraction d’au moins douze jours ouvrables continue 
est attribuŽe ainsi que les r•gles de fractionnement du congŽ au-delˆ du douzi•me jour.  

 
Ç Art. L. 3141-22. - Si, en vertu d'une disposition lŽgale, la durŽe du travail d'un salariŽ 

est dŽcomptŽe ˆ l'annŽe, une convention ou accord d'entreprise ou d'Žtablissement, ou ˆ dŽfaut 
par accord de branche peut prŽvoir que les congŽs ouverts au titre de l'annŽe de rŽfŽrence 
peuvent faire l'objet de reports.  



 
Ç Dans ce cas, les reports de congŽs peuvent •tre effectuŽs jusqu'au 31 dŽcembre de 

l'annŽe suivant celle pendant laquelle la pŽriode de prise de ces congŽs a dŽbutŽ.  
 
Ç L'accord prŽcise :  
 
Ç 1¡ Les modalitŽs de rŽmunŽration des congŽs payŽs reportŽs, sans prŽjudice de 

l'article L. 3141-24 ;  
 
Ç 2¡ Les cas prŽcis et exceptionnels de report ;  
 
Ç 3¡ Les conditions dans lesquelles ces reports peuvent •tre effectuŽs, ˆ la demande du 

salariŽ apr•s accord de l'employeur ;  
 
Ç 4¡ Les consŽquences de ces reports sur le respect des seuils annuels fixŽs ˆ 

l’article L. 3121-43,  au 3° du I de l’article L. 3121-63 et à l’article L. 3123-1. Ce report ne doit 
pas avoir pour effet de majorer ces seuils dans une proportion plus importante que celle 
correspondant ˆ la durŽe ainsi reportŽe.  

 
Ç Ces dispositions s’appliquent sans préjudice des reports Žgalement prŽvus par les 

articles L. 3142-116 ˆ L. 3142-118 relatifs au congé pour création d’entreprise, L. 3142-127 et 
L. 3142-130 relatifs au congŽ sabbatique et les articles L. 3151-1 et suivants relatifs au compte 
Žpargne-temps . 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
Ç Art. L. 3141-23. - A défaut de stipulation dans la convention ou l’accord conclus en 

application de l’article L. 3141-22 :  
 
Ç 1° La fraction d’au moins douze jours ouvrables continue est attribuée pendant la 

pŽriode du 1er mai au 31 octobre de chaque annŽe ; 
 
Ç 2¡ le fractionnement des congŽs au-delˆ du douzi•me jour est effectuŽ dans les 

conditions suivantes :  
 
Ç a) Les jours restant dus en application du deuxi•me alinéa de l’article L. 3141-19 

peuvent •tre accordŽs en une ou plusieurs fois en dehors de la pŽriode du 1er mai au 31 octobre 
de chaque annŽe ;  

 
Ç b) Il est attribuŽ deux jours ouvrables de congŽ supplŽmentaire lorsque le nombre de 

jours de congŽ pris en dehors de cette pŽriode est au moins Žgal ˆ six et un seul lorsque ce 
nombre est compris entre trois et cinq jours. Les jours de congŽ principal dus en plus de 
vingt-quatre jours ouvrables ne sont pas pris en compte pour l'ouverture du droit ˆ ce 
supplŽment.  

 
Ç Il peut •tre dŽrogŽ ˆ ces dispositions apr•s accord individuel du salariŽ. 



 
Ç Section 4 

« Indemnité de congés 
 

Ç Sous-section 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3141-24. - I. - Le congŽ annuel prŽvu par l'article L. 3141-3 ouvre droit ˆ une 

indemnitŽ Žgale au dixi•me de la rŽmunŽration brute totale per•ue par le salariŽ au cours de la 
pŽriode de rŽfŽrence.  

 
Ç Pour la dŽtermination de la rŽmunŽration brute totale, il est tenu compte :  
 
Ç 1¡ De l'indemnitŽ de congŽ de l'annŽe prŽcŽdente ;  
 
Ç 2¡ Des indemnitŽs affŽrentes ˆ la contrepartie obligatoire en repos prŽvues aux 

articles L. 3121-30, L. 3121-33 et L. 3121-38 ;  
 
Ç 3¡ Des pŽriodes assimilŽes ˆ un temps de travail par les articles L. 3141-4 et L. 3141-5 

qui sont considŽrŽes comme ayant donnŽ lieu ˆ rŽmunŽration en fonction de l'horaire de travail 
de l'Žtablissement.  

 
Ç Lorsque la durée du congé est différente de celle prévue à l’article L. 3141-3, 

l’indemnité est calculée selon les règles fixées ci-dessus et proportionnellement ˆ la durŽe du 
congŽ effectivement dž.  

 
Ç II. - Toutefois, l'indemnitŽ prŽvue au I ne peut •tre infŽrieure au montant de la 

rŽmunŽration qui aurait ŽtŽ per•ue pendant la pŽriode de congŽ si le salariŽ avait continuŽ ˆ 
travailler.  

 
Ç Cette rŽmunŽration, sous rŽserve du respect des dispositions lŽgales, est calculŽe en 

fonction :  
 
Ç 1¡ Du salaire gagnŽ dž pour la pŽriode prŽcŽdant le congŽ ;  
 
Ç 2¡ De la durŽe du travail effectif de l'Žtablissement.  
 
Ç III. - Un arr•tŽ du ministre chargŽ du travail dŽtermine les modalitŽs d'application du 

prŽsent article dans les professions mentionnŽes ˆ l'article L. 3141-32. 
 
Ç Art. L. 3141-25. - Pour la fixation de l'indemnitŽ de congŽ, il est tenu compte des 

avantages accessoires et des prestations en nature dont le salariŽ ne continuerait pas ˆ jouir 
pendant la durŽe de son congŽ. 

 
Ç La valeur de ces avantages et prestations ne peut •tre infŽrieure ˆ celle fixŽe par 

l'autoritŽ administrative. 
 
Ç Art. L. 3141-26. - Dans les professions où, d’après les stipulations du contrat de travail, 

la rŽmunŽration des salariŽs est constituŽe en totalitŽ ou en partie de pourboires, la rŽmunŽration 
à prendre en considération pour la détermination de l’indemnité de congé est évaluée 
conformŽment aux r•gles applicables en mati•re de sŽcuritŽ sociale. 



 
Ç L'indemnitŽ de congŽ ne peut •tre prŽlevŽe sur la masse des pourboires ou du 

pourcentage per•u pour le service. 
 
Ç Art. L. 3141-27. - Les dispositions de la prŽsente section ne portent pas atteinte aux 

stipulations contractuelles ou aux usages qui assurent des indemnitŽs de congŽ d'un montant plus 
ŽlevŽ. 

 
Ç Art. L. 3141-28. - Lorsque le contrat de travail est rompu avant que le salariŽ ait pu 

bŽnŽficier de la totalitŽ du congŽ auquel il avait droit, il re•oit, pour la fraction de congŽ dont il 
n'a pas bŽnŽficiŽ, une indemnitŽ compensatrice de congŽ dŽterminŽe d'apr•s les dispositions des 
articles L. 3141-24 ˆ L. 3141-27. 

 
Ç L’indemnité est due dès lors que la rupture du contrat de travail n'a pas été provoquŽe 

par la faute lourde du salariŽ, que cette rupture rŽsulte du fait du salariŽ ou du fait de 
l’employeur. 

 
Ç Cette indemnitŽ est Žgalement due aux ayants droit du salariŽ dont le dŽc•s survient 

avant qu'il ait pris son congŽ annuel payŽ. L'indemnitŽ est versŽe ˆ ceux des ayants droit qui 
auraient qualitŽ pour obtenir le paiement des salaires arriŽrŽs. 

 
Ç Art. L. 3141-29. - Lorsque, à l’occasion de la rupture de son contrat de travail, un 

salariŽ, par suite de l'ordre fixŽ pour les dŽparts en congŽ, a pris un congŽ donnant lieu ˆ une 
indemnité de congé d’un montant supérieur à celle à laquelle il avait droit au moment de la 
rupture, il rembourse le trop-perçu à l’employeur. 

 
Ç Le remboursement n’est pas dû si la rupture du contrat de travail par le salarié est 

provoquŽe par une faute lourde de l'employeur. 
 
Ç Art. L. 3141-30. - Les dispositions des articles L. 3141-28 et L. 3141-29 ne sont pas 

applicables lorsque l’employeur est tenu d’adhérer à une caisse de congés par application de 
l'article L. 3141-32. 

 
Ç Art. L. 3141-31. - Lorsqu’un établissement ferme pendant un nombre de jours dépassant 

la durée des congés légaux annuels, l’employeur verse aux salariés, pour chacun des jours 
ouvrables de fermeture excŽdant cette durŽe, une indemnitŽ qui ne peut •tre infŽrieure ˆ 
l’indemnité journalière de congés. 

 
Ç Cette indemnité journalière ne se confond pas avec l’indemnité de congés. 
 

Ç Section 5 
« Caisses de congés payés 

 
Ç Art. L. 3141-32. - Des dŽcrets dŽterminent les professions, industries et commerces 

pour lesquels l'application des dispositions relatives aux congŽs payŽs comporte des modalitŽs 
particuli•res, telles que la constitution de caisses de congŽs auxquelles les employeurs intŽressŽs 
s'affilient obligatoirement.  



 
Ç Ces dŽcrets fixent la nature et l’étendue des obligations des employeurs, les règles 

d’organisation et de fonctionnement des caisses ainsi que la nature et les conditions d'exercice du 
contrôle de l’Etat à leur égard. 

 
Ç Art. L. 3141-33. - Les caisses de congŽs payŽs peuvent nommer des contr™leurs chargŽs 

de collaborer à la surveillance de l’application de la législation sur les congés payés par les 
employeurs intŽressŽs. Ceux-ci fournissent ˆ tout moment aux contr™leurs toutes justifications 
établissant qu’ils se sont acquittés de leurs obligations. 

 
Ç Pour l’accomplissement de leur mission les contrôleurs disposent des mêmes pouvoirs 

que ceux attribués aux inspecteurs du travail. Tout obstacle à l’accomplissement de cette mission 
est passible des sanctions prévues à l’article L. 8114-1. 

 
Ç Les contr™leurs sont agrŽŽs. Cet agrŽment est rŽvocable ˆ tout moment. 
 
Ç Les contr™leurs ne doivent rien rŽvŽler des secrets de fabrication ni des procŽdŽs et 

rŽsultats d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l'exercice de leur mission. È 
 
IV. - Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :  
 
1¡ Aux articles L. 431-3 et L. 433-1, la rŽfŽrence : Ç L. 3141-21 È est remplacŽe par la 

rŽfŽrence : Ç L. 3141-22 È ; 
 
2° A l’article L. 432-2, le 1¡ est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç 1¡ Le titre II du livre Ier relatif ˆ la durŽe du travail, ˆ la rŽpartition et ˆ l'amŽnagement 

des horaires, ˆ l’exception de l’article L. 3121-1 relatif au temps de travail effectif, de la 
sous-section 1 de la section 2 du chapitre Ier relative au temps de pause et des articles L. 3122-1, 
L. 3122-2, L. 3122-5, L. 3122-8 ˆ L. 3122-16 et L. 3122-19 ˆ L. 3122-23 relatifs au travail de 
nuit ; È.  

 
V. - Au 1° de l’article 39 du code gŽnŽral des imp™ts, les mots : Ç L. 3141-22 ˆ 

L. 3141-25 È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 3141-24 ˆ L. 3141-27 È. 
 
VI. - A l’article L. 191-2 du code minier, les mots : Ç L. 3121-52 et L. 3122-46 È sont 

remplacŽs par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-67 È. 
 
VII. - Le code rural et de la p•che maritime est ainsi modifiŽ :  
 
1° A l’article L. 712-4, la rŽfŽrence : Ç L. 3141-30 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3141-32 È ; 
 
2° A l’article L. 712-6, la rŽfŽrence : Ç L. 3123-14 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3123-6 È ; 
 
3° L’article L. 713-2 est abrogŽ et remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 713-2. - Le code du travail s’applique aux salariés mentionnés à l’article 

L. 713-1, à l’exception des dispositions pour lesquelles le présent livre a prévu des dispositions 
particuli•res. È ; 



 
4° L’article L. 713-13 est abrogŽ et remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 713-13. - I. - Par dérogation à l’article L. 3121-21 du code du travail, pour les 

exploitations, entreprises, Žtablissements et employeurs mentionnŽs aux 1¡ ˆ 4¡ de l'article 
L. 722-1, aux 2¡ et 3¡ de l'article L. 722-20 et au 6¡ de ce m•me article pour les seules 
entreprises qui ont une activitŽ de production agricole, la limite de quarante-quatre heures est 
calculŽe sur une pŽriode de douze mois consŽcutifs ; les m•mes exploitations, entreprises, 
Žtablissements et employeurs peuvent •tre autorisŽs ˆ dŽpasser le plafond de soixante heures 
mentionné à l’article L. 3121-22 du code du travail ˆ la condition que le nombre d'heures 
supplŽmentaires effectuŽes au-delˆ de ce plafond n'exc•de pas soixante heures au cours d'une 
pŽriode de douze mois consŽcutifs. 

 
Ç II. - Pour l’application de l’article L. 3121-34, les branches d’activité à caractère 

saisonnier mentionnées à l’article L. 3132-7 du code du travail sont les exploitations, entreprises, 
Žtablissements et employeurs mentionnŽs aux 1¡ ˆ 4¡ de l'article L. 722-1, aux 2¡ et 3¡ de l'article 
L. 722-20 et au 6¡ de ce m•me article pour les seules entreprises qui ont une activitŽ de 
production agricole. È ; 

 
5° A l’article L. 763-3, la rŽfŽrence : Ç L. 713-2 (premier alinŽa) È est remplacŽe par la 

rŽfŽrence : Ç L. 713-2 È et la rŽfŽrence : Ç L. 713-19 È est supprimŽe ; 
 
6¡ Les articles L. 713-3, L. 713-4, L. 713-5, L. 713-19, L. 714-5, L. 714-6 et L. 714-8 

sont abrogŽs. 
 
VIII. - Le code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ Aux articles L. 133-5, L. 241-13 et L. 243-1-3, la rŽfŽrence : Ç L. 3141-30 È est 

remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3141-32 È ; 
 
2° A l’article L. 133-5-1, la rŽfŽrence : Ç L. 212-4-3 È est remplacŽe par les rŽfŽrences : 

Ç L.3123-6, L. 3123-9 ˆ L. 3123-13, L. 3123-20, L 3123-24, L. 3123-25, L. 3123-28, 
L. 3123-31 È ; 

 
3¡ Aux articles L. 241-3-1 et L. 242-8, la rŽfŽrence : Ç L. 212-4-2 È est remplacŽe par la 

rŽfŽrence : Ç L. 3123-1 È ; 
 
4° L’article L. 241-18 est ainsi modifiŽ :  
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-11 È est remplacŽe par les mots : Ç L. 3121-28 ˆ 

L. 3121-39 È ; 
 
b) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-42 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-55 È ; 
 
c) Les mots : « à l’article L. 3121-44 È sont remplacŽs par les mots : Ç au 3¡ du I de 

l’article L. 3121-63 È ; 
 
d) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-45 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-58 È ; 
 
e) La rŽfŽrence : Ç L. 3122-4 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-40 È ; 



 
 
f) La rŽfŽrence : Ç L. 3123-7 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3123-2 È ; 
 
5° A l’article L. 242-9, les mots : « au premier alinéa de l’article L. 212-4-3 È sont 

remplacés par les mots : « à l’article L. 3123-6 È. 
 
IX. - Le code des transports est ainsi modifiŽ :  
 
1° A l’article L. 1321-6, les mots : Ç L. 3122-34 et L. 3122-35 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3122-6, L. 3122-7, L. 3122-17, L. 3122-18 et L. 3122-24 È ; 
 
2° A l’article L. 1321-7, la rŽfŽrence : Ç L. 3122-31 È est remplacŽe par les mots : 

Ç L. 3122-5, L. 3122-16 et L. 3122-23 È ; 
 
3° A l’article L. 1321-10, la rŽfŽrence : Ç L. 3121-33 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3121-16 È ; 
 
4° L’article L. 1821-8-1 est ainsi modifiŽ : 
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 3122-31 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3122-5, L. 3122-16 

et L. 3122-23 È ; 
 
b) Les rŽfŽrences : Ç L. 3122-34 et L. 3122-35 È sont remplacŽes par les rŽfŽrences : 

Ç L. 3122-6, L. 3122-7, L. 3122-17, L. 3122-18 et L. 3122-24 È ; 
 
5° A l’article L. 3312-1, la rŽfŽrence : Ç L. 3122-31 È est remplacŽe par les mots : 

Ç L. 3122-5, L. 3122-16 et L. 3122-23 È ; 
 
6° A l’article L. 3312-3, la rŽfŽrence : Ç L. 3123-16 È est remplacŽe par les mots : 

Ç L. 3123-23 et L. 3123-30 È ; 
 
7° A l’article L. 3313-2, les mots : Ç L. 3121-42 et L. 3121-43 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3121-55 et L. 3121-57 È ; 
 
8° L’article L. 4511-1 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Les mots : Ç L. 3121-34 ˆ L. 3121-36 È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 3121-17 ˆ 

L. 3121-25 È ; 
 
b) La rŽfŽrence : Ç L. 3122-2 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-43 È ; 
 
c) Les mots : Ç et au plus égale à l’année È sont supprimŽs ; 
 
9° A l’article L. 5544-1, les mots : Ç L. 3121-1 ˆ L.3121-37, L. 3121-39, L. 3121-52 ˆ 

L. 3121-54, L. 3122-1, L. 3122-4 ˆ L. 3122-47, È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 3121-1 ˆ 
L. 3121-51, L. 3121-62 et L. 3121-67 ˆ L. 3121-69, L. 3122-1 ˆ L.  3122-24 et L. 3131-1 ˆ 
L. 3131-3 È ; 

 
10° A l’article L. 5544-3, les mots : Ç L. 3121-5 ˆ L. 3121-8 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3121-8 ˆ L. 3121-11 È ; 
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11° A l’article L. 5544-8, les mots : Ç L. 3121-22, L. 3121-24 et L. 3121-39 È sont 

remplacŽs par les mots : Ç L. 3121-33, L. 3121-36, L. 3121-37 et L. 3121-63 È ; 
 
12° A l’article L. 5544-10, les rŽfŽrences : Ç L. 3123-1 ˆ L. 3123-37 È sont remplacŽes 

par les rŽfŽrences : Ç L. 3123-1 ˆ L. 3123-38 È ; 
 
13° A l’article L. 6525-1, les mots : Ç L. 3121-33, L. 3122-29 ˆ L. 3122-45, L. 3131-1 et 

L. 3131-2 È sont remplacŽes par les mots : Ç L. 3121-15, L. 3122-1 ˆ L. 3122-24, L. 3131-1 ˆ 
L. 3131-3 È ; 

 
14° L’article L. 6525-3 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Les mots : Ç au premier alinŽa de l'article L. 3121-10 du code du travail È sont 

remplacŽs par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-27 È ; 
 
b) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-22 È est remplacŽe par les mots : Ç L. 3121-33 et 

L. 3121-36 È ; 
 
15° L’article L. 6525-5 est ainsi modifiŽ : 
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 3122-28 È est supprimŽe ; 
 
b) Les mots : Ç L. 3123-1, L. 3123-2, L. 3123-5 ˆ L. 3123-8, L. 3123-10, 

L. 3123-11, L. 3123-14 ˆ L. 3123-23 È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 3123-1, L. 3123-2, 
L. 3123-3, des premier et troisième alinéas de l’article L. 3123-5 et des articles L. 3123-6 ˆ 
L. 3123-11, L. 3123-13, L. 3123-16 ˆ L. 3123-21 et L. 3123-23 ˆ L. 3123-31 È. 

 
X. - Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° A l’article L. 1225-9, la rŽfŽrence : Ç L. 3122-31 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3122-5 È ; 
 
2¡ A l’article L. 1271-5, au 4° de l’article L. 1272-4, au 4° de l’article L. 1273-5, ˆ 

l’article L. 1522-8, au deuxième alinéa de l’article L. 5132-6 et au deuxi•me alinŽa de 
l’article L. 5132-7, la rŽfŽrence : Ç L. 3123-14 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3123-6 È ; 

 
3° A l’article L. 1522-8, la rŽfŽrence : Ç L. 3123-15 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3123-13 È ; 
 
4° A l’article L. 2323-3, la rŽfŽrence : Ç L. 3121-11 È est remplacŽe par les mots : 

Ç L. 3121-28 ˆ L. 3121-39 È ; 
 
5° L’article L. 2323-17 est ainsi modifiŽ : 
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-11 È est remplacŽe par les mots : Ç L. 3121-28 ˆ 

L. 3121-39 È ; 
 
b) La rŽfŽrence : Ç L. 3123-14-1 È est remplacŽe par les mots : Ç au premier alinŽa de 

l’article L. 3123-7 et aux articles L. 3123-19 et L. 3123-27 ; È 



 
c) La rŽfŽrence : Ç L. 3122-2 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-43 È ; 
 
d) La rŽfŽrence : Ç L. 3141-13 È est remplacŽe par les mots : Ç L. 3141-13 ˆ 

L. 3141-16 È ; 
 
6¡ Aux articles L.1273-3, L. 1274-2, L. 3253-23, L.5134-60, L. 5134-63, L. 5221-7 et 

L. 7122-24, la rŽfŽrence : Ç L. 3141-30 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3141-32 È ; 
 
7° A l’article L. 3132-28, la rŽfŽrence : Ç L. 3122-46 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3121-67 È ;  
 
8° A l’article L. 3164-4, la rŽfŽrence : Ç L. 3121-52 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

L. 3121-67 È ; 
 
9° A l’article L. 3171-1, la rŽfŽrence : Ç L. 3122-2 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3121-43 È ; 
 
10° A l’article L. 5125-1, les mots : Ç L. 3121-10 ˆ L. 3121-36, L. 3122-34 et 

L. 3122-35 È sont remplacŽs par les mots : Ç Ç L. 3121-15 ˆ L. 3121-39, L. 3122-6, L. 3122-7, 
L. 3122-17, L. 3122-18 et L. 3122-24 È ; 

 
11¡ Aux articles L. 5134-126 et L. 6222-25, la rŽfŽrence : Ç L. 3121-10 È est remplacŽe 

par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-27 È ; 
 
12° A l’article L. 5544-10, les mots : Ç L. 3123-1 ˆ L. 3123-37 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3123-1 ˆ L. 3123-38 È. 
 
13° A l’article L. 6325-10, la rŽfŽrence : Ç L. 3121-34 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3121-17 È ; 
 
14° A l’article L. 6331-35, les mots : Ç L. 3141-30 et L. 3141-31È sont remplacŽes par les 

mots : Ç L. 3141-32 et L. 3141-33 È ; 
 
15° L’article L. 6343-2 est ainsi modifiŽ :  
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-10 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3121-27 È ; 
 
b) La rŽfŽrence : Ç L. 3121-34 È est remplacŽe par la rŽfŽrence: Ç L. 3121-17 È ; 
 
16° A l’article L. 7213-1, les mots : Ç L. 3141-3 ˆ L. 3141-21 È sont remplacŽs par les 

mots: Ç L. 3141-3 ˆ L. 3141-23 È ; 
 
17° A l’article L. 7221-2, les mots : Ç L. 3141-1 ˆ L. 3141-31 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3141-1 ˆ L. 3141-33 È. 
 
XI. - A l’article 43 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 

d’amélioration de la qualité du droit, la référence : Ç L. 3141-22 È est remplacŽe par la 
rŽfŽrence : Ç L. 3141-24 È. 



 
Article 4  

 
I. - Au chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie du code du travail, la 

section premi•re et les sous-sections 1 ˆ 8 de la section 2 sont remplacŽes par les dispositions 
suivantes :  

 
Ç Section 1 

« Congés de conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle 
 

Ç Sous-section 1 
Ç CongŽs pour ŽvŽnements familiaux 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-1. - Le salariŽ a droit, sur justification, ˆ un congŽ : 
 
Ç 1¡ Pour son mariage ou pour la conclusion d'un pacte civil de solidaritŽ ; 
 
Ç 2¡ Pour le mariage d’un enfant ; 
 
« 3° Pour chaque naissance survenue à son foyer ou pour l’arrivée d’un enfant placé en 

vue de son adoption. Ces jours d’absence ne se cumulent pas avec les congés accordés pour ce 
m•me enfant dans le cadre du congŽ de maternitŽ ; 

 
« 4° Pour le décès d’un enfant, du conjoint ou du partenaire lié par un pacte civil de 

solidaritŽ, du p•re, de la m•re, du beau-p•re, de la belle-mère, d’un frère ou d’une sœur.  
 
Ç Art. L. 3142-2. - Les congés mentionnés à l’article L. 3142-1 n’entraînent pas de 

rŽduction de la rŽmunŽration et sont assimilŽs ˆ du temps de travail effectif pour la dŽtermination 
de la durŽe du congŽ annuel.  

 
Ç La durŽe de ces congŽs ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ payŽ annuel.  
 
Ç Art. L. 3142-3. - En cas de diffŽrend, le refus de l'employeur peut •tre directement 

contestŽ devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par 
dŽcret en Conseil d'Etat.  

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-4. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ dŽfini ˆ 

l’article L. 3142-1, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou, à défaut, un accord de 
branche dŽtermine la durŽe de chacun des congŽs mentionnŽs au m•me article. 

 



Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3142-5. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-4, le salariŽ a droit ˆ un congŽ de :  
 
Ç 1¡ Quatre jours pour son mariage ou la conclusion d'un pacte civil de solidaritŽ ; 
 
Ç 2¡ Un jour pour le mariage d'un enfant ; 
 
Ç 3¡ Trois jours pour chaque naissance survenue ˆ son foyer ou pour l'arrivŽe d'un enfant 

placŽ en vue de son adoption ; 
 
Ç 4¡ Deux jours pour le dŽc•s d'un enfant ou pour le dŽc•s du conjoint, ou pour celui du 

partenaire liŽ par un pacte civil de solidaritŽ, ou pour le dŽc•s du p•re, ou de la m•re, ou du 
beau-p•re, ou de la belle-mère, ou d'un frère ou d'une sœur. 

 
Ç Sous-section 2 

Ç CongŽ de solidaritŽ familiale 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-6. - Le salarié dont un ascendant, un descendant, un frère, une sœur ou une 

personne partageant le m•me domicile souffre d'une pathologie mettant en jeu le pronostic vital 
ou est en phase avancŽe ou terminale d'une affection grave et incurable a droit ˆ un congŽ de 
solidaritŽ familiale.  

 
Ç Ce droit bŽnŽficie, dans les m•mes conditions, aux salariŽs ayant ŽtŽ dŽsignŽs comme 

personne de confiance au sens de l'article L. 1111-6 du code de la santŽ publique.  
 
Ç Art. L. 3142-7. - Le congŽ dŽbute ou est renouvelé à l’initiative du salariŽ. 
 
Ç En cas d'urgence absolue constatŽe par Žcrit par le mŽdecin le congŽ dŽbute ou peut •tre 

renouvelŽ sans dŽlai.  
 
Ç Le congŽ prend fin soit ˆ l'expiration de la durŽe mentionnŽe au premier alinŽa, soit 

dans les trois jours qui suivent le dŽc•s de la personne assistŽe, sans prŽjudice du bŽnŽfice des 
dispositions relatives aux congŽs pour ŽvŽnements personnels et aux congŽs pour ŽvŽnements 
familiaux, soit ˆ une date antŽrieure choisie par le salariŽ.  

 
Ç Art. L. 3142-8. - Le salariŽ peut, avec l’accord de son employeur, transformer ce congé 

en période d’activité à temps partiel ou le fractionner.  
 
Ç Art L. 3142-9. - Le salariŽ en congŽ ou ˆ temps partiel ne peut exercer aucune autre 

activitŽ professionnelle. 
  
Ç Art L. 3142-10. - A l'issue du congŽ ou de sa pŽriode d'activitŽ ˆ temps partiel, le salariŽ 

retrouve son emploi ou un emploi similaire assorti d'une rŽmunŽration au moins Žquivalente. 



 
Ç Art. L. 3142-11. - La durŽe de ce congŽ ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ payŽ 

annuel.  
  
Ç Elle est prise en compte pour la dŽtermination des avantages liŽs ˆ l'anciennetŽ. 
  
Ç Le salariŽ conserve le bŽnŽfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le dŽbut du 

congŽ. 
 
Ç Art. L. 3142-12. - En cas de différend, le refus de l’employeur peut •tre directement 

contesté devant le bureau de jugement du conseil de prud’hommes dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

  
 

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

  
Ç Art. L. 3142-13. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-6, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

  
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ ; 
 
Ç 2¡ Le nombre de renouvellements possibles ;   
 
Ç 3¡ Les conditions de fractionnement du congŽ ou de sa transformation en pŽriode 

d’activité à temps partiel ;  
 
« 4° Les délais d’information de l’employeur par le salarié concernant la prise du congé, 

sa durŽe prŽvisible, son renouvellement et la durŽe du prŽavis en cas de retour du salariŽ avant la 
fin prŽvisible du congŽ ; 

 
« 5° Les mesures permettant le maintien d’un lien entre l’entreprise et le salarié pendant 

la durée du congé et les modalités d’accompagnement à son retour. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

  
Ç Art L. 3142-14. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-13, les dispositions suivantes sont applicables : 
  
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ est de trois mois, renouvelable une fois ;  
 
Ç 2¡ Les modalitŽs de fractionnement et de transformation en période d’activité à temps 

partiel du congŽ sont dŽfinies par dŽcret ;  
 
« 3° Les délais d’information de l’employeur par le salarié concernant la prise du congé, 

la durŽe prŽvisible du congŽ, son renouvellement ainsi que les conditions du retour du salariŽ 
avant le terme prŽvu sont fixŽs par dŽcret. 

 



Ç Sous-section 3 
Ç CongŽ de proche aidant 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

   
Ç Art. L. 3142-15. - Le salarié a droit à un congé de proche aidant lorsque l’une des 

personnes suivantes présente un handicap ou une perte d’autonomie d’une particulière gravité :  
  
Ç 1¡ Son conjoint ;  
 
Ç 2¡ Son concubin ;  
 
Ç 3¡ Son partenaire liŽ par un pacte civil de solidaritŽ ;  
 
Ç 4¡ Son ascendant ;  
 
Ç 5¡ Son descendant ;  
 
Ç 6¡ L'enfant dont il assume la charge au sens de l'article L. 512-1 du code de la sŽcuritŽ 

sociale ;  
 
Ç 7¡ Son collatŽral jusqu'au quatri•me degrŽ ;  
 
Ç 8¡ L'ascendant, le descendant ou le collatŽral jusqu'au quatri•me degrŽ de son conjoint, 

concubin ou partenaire liŽ par un pacte civil de solidaritŽ ; 
 
Ç 9¡ La personne ‰gŽe ou handicapŽe avec laquelle il rŽside ou entretient des liens Žtroits 

et stables, ˆ qui il vient en aide de mani•re rŽguli•re et frŽquente ˆ titre non professionnel pour 
accomplir tout ou partie des actes ou des activitŽs de la vie quotidienne.  

 
Ç Art. L. 3142-16. - La personne aidŽe doit rŽsider en France de fa•on stable et rŽguli•re. 
 
Ç Art. L. 3142-17. - Le salariŽ ne peut exercer aucune autre activitŽ professionnelle 

pendant la durŽe du congŽ.  
 
Ç Toutefois, il peut •tre employŽ par la personne aidŽe dans les conditions prŽvues au 

troisi•me alinŽa de l'article L. 232-7 ou au deuxi•me alinŽa de l'article L. 245-12 du code de 
l'action sociale et des familles. 

 
Ç Art. L. 3142-18. - Le congŽ dŽbute ou est renouvelé à l’initiative du salarié.  
 
Ç Il ne peut excŽder, renouvellement compris, la durŽe d'un an pour l'ensemble de la 

carri•re. 
 
« En cas de dégradation soudaine de l’état de santé de la personne aidée, d’une situation 

de crise nŽcessitant une action urgente du proche aidant, ou de cessation brutale de l'hŽbergement 
en Žtablissement dont bŽnŽficiait la personne aidŽe, le congŽ dŽbute ou peut •tre renouvelŽ sans 
dŽlai.  



 
Ç Le salariŽ peut mettre fin de fa•on anticipŽe au congŽ ou y renoncer dans les cas 

suivants :  
 
Ç 1¡ DŽc•s de la personne aidŽe ;  
 
Ç 2¡ Admission dans un Žtablissement de la personne aidŽe ;  
 
Ç 3¡ Diminution importante des ressources du salariŽ ;  
 
Ç 4¡ Recours ˆ un service d'aide ˆ domicile pour assister la personne aidŽe ;  
 
Ç 5¡ CongŽ de proche aidant pris par un autre membre de la famille.  
 
Ç Art. L. 3142-19. - Le salarié peut, avec l’accord de son employeur, transformer ce 

congé en période d’activité à temps partiel ou le fractionner. Dans cette hypothèse, le salarié doit 
avertir son employeur au moins quarante-huit heures avant la date ˆ laquelle il entend prendre 
chaque pŽriode de congŽ. Cette transformation ou ce fractionnement est accordŽ sans dŽlai dans 
les conditions mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 3142-18.  

  
Ç Art. L. 3142-20. - La durŽe de ces congŽs ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ payŽ 

annuel. Elle est prise en compte pour la dŽtermination des avantages liŽs ˆ l'anciennetŽ. Le 
salariŽ conserve le bŽnŽfice de tous les avantages qu'il avait acquis avant le dŽbut du congŽ. 

   
Ç Art. L. 3142-21. - A l’issue du congé ou de la période d’activité à temps partiel, le 

salariŽ retrouve son emploi ou un emploi similaire assorti d'une rŽmunŽration au moins 
Žquivalente.  

   
Ç Art. L. 3142-22. - Le salariŽ a droit ˆ l'entretien professionnel mentionnŽ au I de 

l'article L. 6315-1, avant et apr•s son congŽ. 
   
Ç Art. L. 3142-23. - Un dŽcret dŽtermine les conditions d'application du prŽsent 

paragraphe, notamment les crit•res d'apprŽciation de la particuli•re gravitŽ du handicap ou de la 
perte d'autonomie de la personne aidŽe.  

  
Ç Art. L. 3142-24. - En cas de diffŽrend, le refus de l'employeur peut •tre directement 

contestŽ devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par 
dŽcret en Conseil d'Etat. 

  
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
  
Ç Art. L. 3142-25. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-15, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

  
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ ;  
 
Ç 2¡ Le nombre de renouvellements possibles;   
  
« 3° La condition d’ancienneté requise pour ouvrir droit au congé ;  



« 4° Les délais d’information de l’employeur par le salarié concernant la prise du congŽ 
et son renouvellement, et la durŽe du prŽavis en cas de retour du salariŽ avant la fin du congŽ ; 

 
« 5° Les délais de demande du salarié et de réponse de l’employeur concernant le 

fractionnement du congŽ.  
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

  
Ç Art. L. 3142-26. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-25, les dispositions suivantes sont applicables : 
  
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ est de trois mois, renouvelable dans la limite 

mentionnée à l’article L. 3142-18 ; 
 
« 2° L’ancienneté requise pour ouvrir droit au congé est de deux ans ; 
 
« 3° Les délais d’information de l’employeur par le salarié concernant la prise du congé 

et son renouvellement, la durŽe du prŽavis en cas de retour du salariŽ avant la fin du congŽ, les 
délais de demande du salarié et de réponse de l’employeur concernant le fractionnement du 
congŽ sont fixŽs par dŽcret.  

 
Ç Section 2 

« Congés pour engagement associatif, politique ou militant 
 

Ç Sous-section 1 
Ç CongŽ de formation Žconomique, sociale et syndicale 

 
Ç Paragraphe 1 
« Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-27. - Le salariŽ qui souhaite participer ˆ des stages ou sessions de 

formation Žconomique, sociale et syndicale organisŽs soit par des centres rattachŽs aux 
organisations syndicales mentionnées au 3° de l’article L. 2135-12, soit par des instituts 
spŽcialisŽs, a droit, sur sa demande, ˆ un ou plusieurs congŽs. 

 
Ç Art. L. 3142-28. - Le salariŽ bŽnŽficiant du congŽ a droit au maintien total ou partiel par 

l’employeur de sa rémunération, sur demande d’une organisation syndicale satisfaisant aux 
critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, légalement constituée depuis au 
moins deux ans et dont le champ professionnel et gŽographique couvre celui de l’entreprise ou 
de l’établissement.  

 
Ç La demande de l'organisation syndicale doit •tre expresse et Žcrite. Elle prŽcise le 

niveau demandé du maintien de rémunération. L’accord écrit du salarié pour bénéficier du 
maintien de son salaire dans les conditions prŽvues au prŽsent article lui est annexŽ.  

 
« L’employeur maintient les cotisations et contributions sociales afférentes à la 

rŽmunŽration maintenue.  
 
Ç Il est remboursŽ dans les conditions prŽvues ˆ la prŽsente sous-section.  
 



Ç En cas de non-remboursement, l’employeur peut procéder à une retenue sur le salaire 
du bŽnŽficiaire, dans les conditions et limites prŽvues par dŽcret en Conseil d'Etat.  

  
Ç Art. L. 3142-29. - La durŽe du ou des congŽs ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ 

payŽ annuel. 
  
Ç Elle est assimilŽe ˆ une durŽe de travail effectif pour la dŽtermination de la durŽe des 

congŽs payŽs, du droit aux prestations d'assurances sociales et aux prestations familiales ainsi 
que pour l'ensemble des autres droits rŽsultant pour l'intŽressŽ de son contrat de travail. 

  
Ç Art. L. 3142-30. - Le congŽ est de droit, sauf dans le cas o• l'employeur estime, apr•s 

avis du comitŽ d'entreprise ou, ˆ dŽfaut, des dŽlŽguŽs du personnel, que cette absence pourrait 
avoir des consŽquences prŽjudiciables ˆ la bonne marche de l'entreprise. Le refus du congŽ est 
motivŽ.  

  
Ç En cas de diffŽrend, le refus de l'employeur peut •tre directement contestŽ devant le 

bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil 
d’Etat. 

  
Ç Art. L. 3142-31. - Les demandeurs d'emploi peuvent participer aux stages de formation 

Žconomique, sociale et syndicale dans la limite des durŽes de douze et dix-huit jours par pŽriode 
annuelle. Les travailleurs involontairement privŽs d'emploi continuent de bŽnŽficier du revenu de 
remplacement auquel ils ont droit pendant la durŽe des stages considŽrŽs.  

  
Ç Art. L. 3142-32. - Les conditions d'application des dispositions de la prŽsente sous-

section sont dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat. Ce dŽcret dŽtermine Žgalement les 
conditions d’application de ces dispositions au personnel des entreprises publiques énumérées 
par le dŽcret prŽvu par l'article L. 2233-1. 

  
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-33. - Pour mettre en œuvre le droit ˆ congŽ du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-27, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment :  

 
Ç 1¡ La durŽe totale maximale des congŽs du salariŽ ;  
 
Ç 2¡ La durŽe totale maximale des congŽs pouvant •tre pris par tous les salariŽs de 

l’entreprise au cours d’une année, le cas échéant en prévoyant une répartition par service ou par 
catŽgorie socio-professionnelle ;  

 
Ç 3¡ Les pŽriodes de congŽ les mieux adaptŽes aux nŽcessitŽs de chaque profession ;  
 
Ç 4¡ La durŽe minimale de chaque congŽ ;  
 
Ç 5¡ Le dŽlai dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ ;  
 
Ç 6¡ Les modalitŽs du financement de la formation, destinŽ ˆ couvrir les frais 

pŽdagogiques ainsi que les dŽpenses d'indemnisation des frais de dŽplacement et d'hŽbergement 
des stagiaires et animateurs ; 



Ç 7¡ Les procŽdures amiables permettant de rŽgler les difficultŽs qui peuvent survenir 
pour l'application des dispositions qui prŽc•dent.  

 
Ç Cette convention ou cet accord peut prŽvoir la prise en charge de tout ou partie de la 

rémunération par l’employeur. Dans ce cas la demande de l’organisation syndicale mentionnée à 
l’article L. 3142-28 porte sur la diffŽrence entre le montant dont la prise en charge est prŽvue par 
l’accord et le montant total de la rŽmunŽration du salariŽ. 

 
Ç Cette convention ou cet accord peut Žgalement prŽvoir la crŽation de fonds mutualisŽs 

en vue d'assurer la rŽmunŽration des congŽs et le financement de la formation.  
  
Ç Art. L. 3142-34. - Une convention conclue entre l’organisation syndicale et l’employeur 

fixe le montant que l’organisation syndicale rembourse à l’employeur et le délai dans lequel ce 
remboursement est effectué en application de l’article L. 3142-28.  

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
Ç Art. L. 3142-35. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord prise en 

application de l’article L. 3142-33, les dispositions suivantes sont applicables : 
 
Ç 1¡ La durŽe totale des congŽs de formation Žconomique, sociale et syndicale pris au 

cours de l’année par un salarié ne peut excéder douze jours. Elle ne peut excéder dix-huit jours 
pour les animateurs des stages et sessions ;  

 
« 2° Le nombre maximal total de jours de congés pris par l’ensemble des salariés au titre 

de ce congŽ et au titre des formations prŽvues aux articles L. 2325-44 et L. 4614-14, tenant 
compte de l’effectif de l’établissement, est fixé par arrêté du ministre chargé du travail. Cet 
arrêté détermine également leurs conditions d’utilisation ;  

 
Ç 3¡ La durŽe de chaque congŽ ne peut •tre infŽrieure ˆ une demi-journŽe ; 
 
« 4° Le délai dans lequel le salarié informe l’employeur de sa prise de congé est fixé par 

dŽcret. 
 
Ç Art. L. 3142-36. - A défaut de convention mentionnée à l’article L. 3142-34 et sauf si 

l’accord collectif mentionné à l’article L. 3142-33 en dispose autrement, la demande de 
l’organisation syndicale l’engage à rembourser la totalité du montant maintenu au titre de sa 
demande ou d'un accord collectif prévoyant un maintien de la rémunération par l’employeur, y 
compris le montant des cotisations et contributions sociales affŽrentes ˆ la rŽmunŽration, dans un 
dŽlai dŽfini par dŽcret en Conseil d'Etat. 

 
Ç Sous-section 2 

Ç CongŽ mutualiste de formation 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-37. - Tout administrateur d'une mutuelle au sens de l'article L. 114-16 du 

code de la mutualitŽ a droit, chaque annŽe, ˆ un congŽ de formation.  



 
Ç Art. L. 3142-38. - La durŽe du congŽ ne peut •tre imputŽe sur la durŽe du congŽ payŽ 

annuel. La durŽe du congŽ est assimilŽe ˆ une pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination 
des droits ˆ congŽs payŽs ainsi que pour l'ensemble des autres droits rŽsultant pour l'intŽressŽ de 
son contrat.  

 
Ç Art. L. 3142-39. - Un dŽcret en Conseil d'Etat dŽtermine les modalitŽs d'application de 

la prŽsente sous-section, notamment : 
 
« 1° Les conditions dans lesquelles l’employeur peut différer le congé en raison des 

nŽcessitŽs propres de son entreprise ou de son exploitation ; 
 
Ç 2¡ Les conditions dans lesquelles est Žtablie la liste des stages ou organismes ouvrant 

droit au congŽ mutualiste de formation ;  
  
Ç 3¡ Les conditions dans lesquelles le congŽ est attribuŽ aux agents des services publics et 

des entreprises publiques ;  
 
Ç 4¡ Les conditions dans lesquelles le congŽ est attribué au salarié bénéficiant d’un 

rŽgime de congŽ plus avantageux que celui qui rŽsulte du chapitre Ier.  
  
Ç Art. L. 3142-40. - En cas de diffŽrend, le refus de l'employeur peut •tre directement 

contestŽ devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par 
dŽcret en Conseil d'Etat. 

 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-41. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-37, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

 
Ç 1¡ La durŽe totale maximale du congŽ ;   
 
« 2° Le délai dans lequel le salarié informe l’employeur de sa demande de congé ;  
 
Ç 3¡ Les r•gles selon lesquelles est dŽterminŽ, par Žtablissement, le nombre maximum de 

salariés susceptibles de bénéficier de ce congé au cours d’une année ; 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3142-42. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-41, les dispositions suivantes sont applicables :  
 
Ç 1¡ Le nombre maximal de jours pouvant •tre pris au titre de ce congŽ est de neuf jours 

ouvrables ; 
 
« 2° Le délai dans lequel le salarié informe l’employeur de sa demande de prendre ce 

congŽ sont fixŽes par dŽcret ;  



 
Ç 3¡ Les r•gles selon lesquelles est dŽterminŽ, par Žtablissement, le nombre maximum de 

salariés susceptibles de bénéficier de ce congé au cours d’une année sont dŽfinies par un dŽcret 
en Conseil d’Etat.   

 
Ç Sous-section 3 

Ç CongŽ de participation aux instances d’emploi et de formation  
Ç professionnelle ou à un jury d’examen 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-43. - Lorsqu’un salarié est désigné pour siéger dans une commission, un 

conseil ou un comitŽ administratif ou paritaire appelŽ ˆ traiter des probl•mes d'emploi et de 
formation, l’employeur lui accorde le temps nécessaire pour participer aux réunions des 
instances prŽcitŽes. 

 
Ç La liste de ces instances est fixŽe par arr•tŽ interministŽriel.  
 
« Lorsqu’un salarié est désigné pour participer ˆ un jury d'examen ou de validation des 

acquis de l'expŽrience, l'employeur lui accorde une autorisation d'absence pour participer ˆ ce 
jury.  

  
Ç Art. L. 3142-44. - La participation du salariŽ ˆ ces rŽunions n'entra”ne aucune rŽduction 

de la rŽmunŽration.  
  
Ç La durŽe de ces congŽs ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ payŽ annuel.  
  
Ç Art. L. 3142-45. - Un dŽcret dŽtermine les conditions dans lesquelles les dŽpenses 

affŽrentes au maintien du salaire et au remboursement des frais de dŽplacement sont supportŽes 
par les instances mentionnées à l’article L. 3142-43 ou par l’entreprise.  

  
« Dans ce cas, le salaire ainsi que les cotisations sociales obligatoires et, s’il y a lieu, la 

taxe sur les salaires qui s’y rattachent sont pris en compte au titre de la participation des 
employeurs au financement de la formation professionnelle prévue à l’article L. 6331-1. 

  
Ç Art. L. 3142-46. - L’autorisation d’absence au titre de l’article L. 3142-43 ne peut •tre 

refusée par l'employeur que s’il estime, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des 
dŽlŽguŽs du personnel, que cette absence pourrait avoir des consŽquences prŽjudiciables ˆ la 
bonne marche de l’entreprise. 

  
Ç Le refus de cette autorisation est motivŽ.  
  
Ç En cas de diffŽrend, le refus de l’employeur peut être directement contesté devant le 

bureau de jugement du conseil de prud’hommes dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

  



 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-47. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-43, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment les dŽlais dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ. 

 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
  
Ç Art. L. 3142-48. - A défaut de convention ou d’accord mentionné à l’article L. 3142-47, 

un dŽcret fixe les dŽlais dans lesquels le salariŽ adresse sa demande de congŽ.  
 

Ç Sous-section 4 
Ç CongŽ pour catastrophe naturelle 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-49. - Le salariŽ rŽsidant ou habituellement employŽ dans une zone touchŽe 

par une catastrophe naturelle a droit ˆ un congŽ, pris en une ou plusieurs fois, pour participer aux 
activitŽs d'organismes apportant une aide aux victimes de catastrophes naturelles.  

 
Ç Art. L 3142-50. - En cas d’urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre 

heures.  
 
Ç Art. L. 3142-51. - La durŽe du congŽ ne peut •tre imputŽe sur la durŽe du congŽ payŽ 

annuel. 
  
Ç Art. L. 3142-52. - Le bénéfice du congé peut être refusé par l’employeur s’il estime que 

cette absence est susceptible d’avoir des conséquences préjudiciables à la bonne marche de 
l'entreprise. 

  
« Le refus de l’employeur intervient après avis du comité d’entreprise ou, ˆ dŽfaut, des 

dŽlŽguŽs du personnel. Il est motivŽ. En cas de diffŽrend, il peut •tre directement contestŽ devant 
le bureau de jugement du conseil de prud’hommes dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

  
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
  
Ç Art. L. 3142-53. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-49, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ ;  
 
Ç 2¡ Les dŽlais dans lesquels le salariŽ adresse sa demande de congŽ.  



 
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
 
Ç Art. L. 3142-54. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-53 : 
  
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ est de vingt jours ;  
 
Ç 2¡ Les dŽlais dans lesquels le salariŽ adresse sa demande de congŽ sont fixŽs par dŽcret.  
 

Ç Sous-section 5 
Ç Congés de formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-55. - Le salariŽ ‰gŽ de moins de vingt-cinq ans souhaitant participer aux 

activitŽs des organisations de jeunesse et d'Žducation populaire, des fŽdŽrations et des 
associations sportives agrŽŽes par l'autoritŽ administrative, destinŽes ˆ favoriser la prŽparation et 
la formation ou le perfectionnement de cadres et animateurs a droit chaque annŽe, ˆ un congŽ de 
formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse, pouvant être pris en une ou deux fois à la 
demande du bŽnŽficiaire. 

 
Ç Art. L. 3142-56. - La durŽe du congŽ ne peut •tre imputŽe sur la durŽe du congŽ payŽ 

annuel et est assimilŽe ˆ une pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination des droits ˆ congŽs 
payés ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant pour l’intéressé de son contrat de 
travail.  

  
Ç Art. L. 3142-57. - Un décret en Conseil d'Etat détermine, pour l’application de la 

prŽsente sous-section : 
 
« 1° Les conditions dans lesquelles l’employeur peut différer le congé en raison des 

nŽcessitŽs propres de son entreprise ou de son exploitation ;  
  
Ç 2¡ Les conditions dans lesquelles les salariŽs ‰gŽs de plus de vingt-cinq ans peuvent 

•tre exceptionnellement admis ˆ bŽnŽficier du congŽ ; 
 
Ç 3¡ Les conditions dans lesquelles le congŽ est attribuŽ aux agents des services publics et 

des entreprises publiques ; 
 
« 4° Les conditions dans lesquelles le congé est attribué au salarié bénéficiant d’un 

rŽgime de congŽ plus avantageux que celui qui rŽsulte du chapitre Ier.  
  
Ç Art. L. 3142-58. - En cas de différend, le refus de l’employeur peut •tre directement 

contestŽ devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par 
dŽcret en Conseil d'Etat. 



 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-59. - Pour mettre en œuvre le droit à congŽ du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-55, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment: 

 
Ç 1¡ La durŽe totale maximale de ce congŽ et les conditions de son cumul avec le congŽ 

de formation Žconomique, sociale et syndicale ;   
  
« 2° Le délai dans lequel le salarié adresse sa demande de congé à l’employeur ;  
 
Ç 3¡ Les r•gles selon lesquelles est dŽterminŽ, par Žtablissement, le nombre maximum de 

salariŽs susceptibles de bŽnŽficier de ce congŽ. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3142-60. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné 

article à l’article L. 3142-59, les dispositions suivantes sont applicables :  
 
Ç 1¡ Le nombre maximal total de jours de congŽ est de six jours ouvrables ;  
 
Ç 2¡ Le congŽ ne peut se cumuler avec le congŽ de formation Žconomique, sociale et 

syndicale qu’à concurrence de douze jours ouvrables pour une même année ;  
 
Ç 3¡ Le dŽlai dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ à l’employeur est fixé 

par dŽcret.   
 
Ç 4¡ Les r•gles selon lesquelles est dŽterminŽ, par Žtablissement, le nombre maximum de 

salariés susceptibles de bénéficier de ce congé, sont fixées par un décret en Conseil d’Etat.  
 

Ç Sous-section 6 
Ç CongŽ de reprŽsentation 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-61. - Le salariŽ, membre d'une association rŽgie par la loi 

du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou inscrite au registre des associations en 
application de la loi du 19 avril 1908 applicable au contrat d'association dans les dŽpartements de 
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ou d’une mutuelle au sens du code de la mutualité, et 
dŽsignŽ comme reprŽsentant de cette association ou de cette mutuelle pour siŽger dans une 
instance, consultative ou non, instituŽe par une disposition lŽgislative ou rŽglementaire aupr•s 
d'une autorité de l’Etat ou d’une collectivité territoriale, a droit au temps nécessaire pour 
participer aux rŽunions de cette instance. 



 
Ç Art. L. 3142-62. - Le salariŽ bŽnŽficiant du congŽ de reprŽsentation qui subit, ˆ cette 

occasion, une diminution de rémunération reçoit de l’Etat ou de la collectivité territoriale une 
indemnitŽ compensant, en totalitŽ ou partiellement, le cas ŽchŽant, sous forme forfaitaire, la 
diminution de rŽmunŽration.  

  
« L’employeur peut décider de maintenir celle-ci en totalitŽ ou partie, au-delˆ de 

l’indemnité compensatrice. En ce cas, les sommes versées peuvent faire l’objet d'une déduction 
fiscale, dans les conditions fixŽes ˆ l'article 238 bis du code gŽnŽral des imp™ts.  

  
Ç Art. L. 3142-63. - Ce congŽ peut •tre fractionnŽ en demi-journŽes. 
  
Ç Sa durŽe ne peut •tre imputŽe sur la durŽe du congŽ payŽ annuel et est assimilŽe ˆ une 

pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination de la durŽe des congŽs payŽs ainsi que pour 
l'ensemble des autres droits rŽsultant pour l'intŽressŽ de son contrat. 

  
Ç Art. L. 3142-64. - Le bénéfice du congé ne peut être refusé par l’employeur que s'il 

estime, après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des déléguŽs du personnel, que cette 
absence pourrait avoir des conséquences préjudiciables à la bonne marche de l’entreprise. 

  
Ç Le refus est motivŽ. En cas de diffŽrend, il peut •tre directement contestŽ devant le 

bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par dŽcret en Conseil 
d'Etat. 

 
Ç Art. L. 3142-65. - Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de 

la prŽsente sous-section, notamment les conditions d’indemnisation du salarié par l’Etat.  
  

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3142-66. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-61, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

 
Ç 1¡ La durŽe du congŽ ; 
 
Ç 2¡ Le dŽlai dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ ˆ son employeur ; 
 
Ç 3¡ Le nombre maximum par Žtablissement de salariŽs susceptibles de bŽnŽficier des 

dispositions du congé au cours d’une année. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3142-67. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord conclu en 

application de l’article L. 3142-66, les dispositions suivantes sont applicables : 
 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ est de neuf jours ouvrables par an ; 



 
Ç 2¡ Le dŽlai dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ ˆ son employeur et les 

r•gles selon lesquelles est dŽterminŽ, par Žtablissement, le nombre de salariŽs susceptibles de 
bénéficier de ce congé au cours d’une année sont fixés par décret.  

 
Ç Sous-section 7 

Ç CongŽ de solidaritŽ internationale 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-68. - Le salariŽ participant ˆ une mission hors de France pour le compte 

d’une association à objet humanitaire régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association ou inscrite au registre des associations en application de la loi du 19 avril 1908 
applicable au contrat d’association dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, ou pour le compte d’une organisation internationale dont la France est membre, a 
droit ˆ un congŽ de solidaritŽ internationale. 

  
Ç La liste de ces associations est fixŽe par l'autoritŽ administrative. 
  
Ç Art. L. 3142-69. - La durŽe du congŽ ne peut •tre imputŽe sur la durŽe du congŽ payŽ 

annuel et est assimilŽe ˆ une pŽriode de travail effectif pour la dŽtermination des avantages 
lŽgaux et conventionnels liŽs ˆ l'anciennetŽ. 

  
Ç Art. L. 3142-70. - Le bénéfice du congé peut être refusé par l’employeur, après avis du 

comité d’entreprise ou à défaut, des délégués du personnel, s’il estime que cette absence pourrait 
avoir des conséquences préjudiciables à la bonne marche de l’entreprise. 

  
Ç Le refus du congŽ est motivŽ. En cas de diffŽrend, il peut •tre directement contestŽ 

devant le bureau de jugement du conseil de prud’hommes dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

  
Ç A dŽfaut de rŽponse de l'employeur, son accord est rŽputŽ acquis. 
  
Ç Art.- L. 3142-71. - En cas d’urgence, l’employeur n’est pas tenu de motiver son refus et 

son silence ne vaut pas accord.  
  
Ç Art. L. 3142-72. - A l’issue du congé de solidarité internationale, ou à l’occasion de son 

interruption pour cas de force majeure, le salariŽ retrouve son prŽcŽdent emploi ou un emploi 
similaire assorti d'une rŽmunŽration au moins Žquivalente. 

  
Ç Art. L. 3142-73. - A l’issue du congé, le salarié remet à l'employeur une attestation 

constatant l'accomplissement de la mission, dŽlivrŽe par l'association ou l'organisation 
concernŽe. 



 
Ç Paragraphe 2 

Ç Champ de la nŽgociation collective 
 
Ç Art. L. 3142-74. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-68, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment : 

 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ ;  
 
Ç 2¡ L’ancienneté requise pour bénéficier de ce congé ;  
  
Ç 3¡ En fonction de l'effectif de l'Žtablissement, le nombre maximum de salariŽs 

susceptibles de bŽnŽficier simultanŽment du congŽ de solidaritŽ internationale ; 
 
Ç 4¡ Les dŽlais dans lesquels le salariŽ adresse sa demande de congŽ ˆ son employeur ;  
 
« 5° Les mesures permettant le maintien d’un lien entre l’entreprise et le salarié pendant 

la durée du congé et, le cas échéant, les modalités d’accompagnement à son retour. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Art. L. 3142-75. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-74, les dispositions suivantes sont applicables : 
 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ est de six mois. Elle est de six semaines en cas 

d’urgence ; 
 
« 2° L’ancienneté dans l'entreprise requise pour ouvrir droit au congé est de douze mois 

consŽcutifs ou non ; 
 
« 3° Les règles selon lesquelles est déterminée en fonction de l’effectif de l’établissement 

le nombre maximum de salariŽs susceptibles de bŽnŽficier du congŽ et les dŽlais mentionnŽs au 
4° de l’article L. 3142-74 dans lequel le salariŽ adresse sa demande de congŽ ˆ son employeur 
sont fixŽs par dŽcret. 

 
Ç Sous-section 8 

Ç CongŽ pour acquisition de la nationalitŽ 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-76. - Le salarié a le droit de bénéficier, sur justification, d’un congé pour 

assister ˆ sa cŽrŽmonie d'accueil dans la citoyennetŽ fran•aise.  
  
Ç La durŽe de ce congŽ ne peut •tre imputŽe sur celle du congŽ payŽ annuel.  
  
Ç Art. L. 3142-77. - En cas de diffŽrend, le refus de l'employeur peut •tre directement 

contestŽ devant le bureau de jugement du conseil de prud'hommes dans des conditions fixŽes par 
dŽcret en Conseil d'Etat. 



 
  

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

  
Ç Art. L. 3142-78. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-74, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment la durŽe de ce congŽ. 

  
Ç Paragraphe 3 

Ç Dispositions supplŽtives 
  
Ç Art. L. 3142-79. - A défaut de stipulation dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-76, la durée du congé est d’une demi-journŽe. È  
  
II. - La sous-section 8 devient la sous-section 9 et les articles L. 3142-56 ˆ L. 3142-64-1 

deviennent les articles L. 3142-80 ˆ L. 3142-89. 
 
III. - La sous-section 9 intitulŽe : Ç RŽserve opŽrationnelle et service national È de la 

section 2 est ainsi modifiŽe :  
 
1¡ Elle devient la sous-section 10 ;  
 
2¡ Les articles L. 3142-65 ˆ L. 3142-77 deviennent les articles L. 3142-90 ˆ L. 3142-102.  
 
IV. - La sous-section 11 intitulŽe : Ç RŽserve dans la sŽcuritŽ civile, opŽrations de secours 

et rŽserve sanitaire È de la section 2 est ainsi modifiŽe :  
 
1° L’article L. 3142-108 devient l’article L. 3142-103 ;  
 
2° L’article L. 3142-112 devient l’article L. 3142-104 ;  
 
3° L’article L. 3142-115 devient l’article L. 3142-105.  
 
V. - Le chapitre II est complŽtŽ par une section 3 ainsi rŽdigŽe :  
 

Ç Section 3 
« Congés d’évolution des parcours professionnels 

 
Ç Sous-section 1 

Ç Congé et période de travail à temps partiel pour la création ou la reprise d’entreprise 
 

Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-106. - Le salariŽ qui crŽe ou reprend une entreprise a droit, sous rŽserve 

d’une condition d’ancienneté dans l’entreprise, et dans les conditions fixées à la présente 
sous-section : 

 
Ç 1¡ Soit ˆ un congŽ ; 



 
Ç 2¡ Soit ˆ une pŽriode de travail ˆ temps partiel. 
 
Ç L’ancienneté acquise dans toute autre entreprise du même groupe, au sens de 

l'article L. 2331-1, est prise en compte au titre de l’ancienneté dans l'entreprise. È 
 
Ç Art. L. 3142-107. - Les dispositions de l'article L. 3142-106 s’appliquent également au 

salarié qui exerce des responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant, au moment 
o• il sollicite son congŽ, aux crit•res de jeune entreprise innovante dŽfinie par 
l’article 44 sexies-0 A du code gŽnŽral des imp™ts. 

  
Ç Art. L. 3142-108. - L’employeur peut différer le départ en congé ou le début de la 

pŽriode de travail ˆ temps partiel dans la limite de six mois ˆ compter de la demande, sans 
préjudice de l’application des articles L. 3142-113 et L. 3142-114.  

  
Ç Art. L. 3142-109. - A l’issue du congé ou de la période de travail à temps partiel, le 

salariŽ retrouve son prŽcŽdent emploi ou un emploi similaire assorti d’une rémunération au 
moins Žquivalente.  

  
Ç Si le salariŽ souhaite mettre fin ˆ la relation de travail, les conditions de la rupture sont 

celles prévues par son contrat de travail, à l’exception de celles relatives au prŽavis. Le salariŽ 
est, de ce fait, dispensŽ de payer une indemnitŽ de rupture. 

  
Ç Le salariŽ ne peut invoquer aucun droit ˆ •tre rŽemployŽ avant l'expiration du congŽ, ni 

à être réemployé à temps plein avant le terme fixé par l’avenant prévoyant le passage ˆ temps 
partiel. 

  
Ç Art. L. 3142-110. - Le salarié qui reprend son activité dans l'entreprise à l’issue de son 

congŽ bŽnŽficie en tant que de besoin d'une rŽadaptation professionnelle, notamment en cas de 
changement de techniques ou de mŽthodes de travail. Il n'est pas comptabilisŽ dans les 2 % de 
salariŽs pouvant bŽnŽficier simultanŽment d'un congŽ individuel de formation prŽvu ˆ 
l'article L. 6322-7.  

  
Ç Art. L. 3142-111. - Lorsqu’il est envisagé une période de travail à temps partiel, celle-ci 

donne lieu ˆ un avenant au contrat de travail fixant la durŽe de cette pŽriode et conforme aux 
dispositions de l'article L. 3123-14.  

  
Ç Toute prolongation de la pŽriode de travail ˆ temps partiel ˆ la demande du salariŽ 

donne lieu ˆ la signature d'un nouvel avenant dans les m•mes conditions. 
  
Ç Art. L 3142-112. - Le salariŽ dont un avenant ˆ son contrat de travail prŽvoit le passage 

ˆ temps partiel ne peut invoquer aucun droit ˆ •tre rŽemployŽ ˆ temps plein avant le terme de cet 
avenant.  

  
Ç A l'issue du congŽ ou de la pŽriode de travail ˆ temps partiel, le salariŽ retrouve une 

activité à temps plein assortie d’une rémunération au moins équivalente à celle qui lui était 
prŽcŽdemment servie.  

  



 
Ç Art. L. 3142-113. - Dans les entreprises de moins de trois cents salariŽs, l'employeur 

peut refuser le congé ou la transformation du congé en période d’activité à temps partiel :  
  
« 1° S’il estime après avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel 

que ce congŽ ou cette activitŽ ˆ temps partiel aura des consŽquences prŽjudiciables ˆ la bonne 
marche de l'entreprise; 

  
« 2° Ou si le salarié demande ce congé ou cette période d’activité à temps partiel moins 

de trois ans apr•s la prŽcŽdente crŽation ou reprise d'entreprise ou apr•s le dŽbut de l'exercice de 
prŽcŽdentes responsabilitŽs de direction au sein d'une entreprise rŽpondant aux crit•res de jeune 
entreprise innovante. 

  
« L’employeur précise le motif de son refus et le porte à la connaissance du salarié.  
  
Ç Ce refus peut •tre contestŽ directement devant le bureau de jugement du conseil de 

prud’hommes dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
  
Ç Art. L. 3142-114. - L’employeur peut différer le départ en congé du salarié lorsque ce 

dŽpart aurait pour effet de porter l’effectif de salariés simultanément absents ou le nombre de 
jours d’absences au titre de ce congé et au titre du congé sabbatique à un niveau excessif au 
regard respectivement de l’effectif total et du nombre de jours travaillés dans l’entreprise.  

  
Ç Art. L. 3142-115. - Dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, l’employeur 

peut diffŽrer la signature du ou des avenants aux contrats de travail lorsque celle-ci aurait pour 
effet de porter l’effectif de salariés employés simultanément à temps partiel au titre de la 
prŽsente sous-section à un niveau excessif au regard de l’effectif total de l’entreprise.  

  
Ç Art. L. 3142-116. - L’employeur informe le salarié soit de son accord sur la date de 

départ choisie par l’intéressé, soit du report ou de son refus.  
  
Ç A dŽfaut de rŽponse de sa part, son accord est rŽputŽ acquis.  
  

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3142-117. - Pour mettre en œuvre le droit à congé du salarié mentionné à 

l’article L. 3142-106, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment: 

 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congŽ ou de la pŽriode de travail ˆ temps partiel ;  
 
Ç 2¡ Le nombre de renouvellements possibles de cette pŽriode ou de ce congŽ ;  
 
Ç 3¡ La condition d’ancienneté requise pour avoir droit à ce congé ou à cette période ;  
  
« 4° Les délais d’information de l’employeur par le salarié de la date à laquelle il souhaite 

partir en congŽ, ou, en cas de passage ˆ temps partiel, de la date de dŽbut et de l’amplitude de la 
rŽduction souhaitŽe de son temps de travail, ainsi que de la durŽe envisagŽe de ce congŽ, ou de 
cette rŽduction ;  



 
Ç 5¡ Les conditions et dŽlais de la demande de prolongation de ce congŽ ou de cette 

pŽriode de travail ˆ temps partiel ;  
 
« 6° Les conditions dans lesquelles le salarié informe l’employeur de son intention de 

poursuivre ou de rompre son contrat de travail à l’issue de son congé ou de sa période de travail 
ˆ temps partiel ;  

 
« 7° Les plafonds ou niveaux mentionnés à l’article L. 3142-114 et, pour les entreprises 

d’au moins trois-cent salariés, celui mentionné à l’article L. 3142-115 ;  
 
« 8° Les conditions permettant le maintien d’un lien entre l’entreprise et le salarié 

pendant la durŽe du congŽ et, le cas ŽchŽant, les modalités d’accompagnement et de réadaptation 
professionnelle ˆ son retour. 

 
Ç Art. L. 3142-118. - Cette convention ou cet accord dŽtermine Žgalement les modalitŽs 

de report des congŽs payŽs dus au salariŽ qui bŽnŽficie du congŽ. 
  

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Sous-paragraphe 1 

Ç R•gles gŽnŽrales de prise du congŽ 
 
Ç Art. L. 3142-119. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-117, les dispositions suivantes sont applicables : 
 
Ç 1¡ La durŽe maximale du congé ou de la période de travail à temps partiel est d’un an. 

Elle peut être prolongée au plus d’un an ; 
 
« 2° L’ancienneté requise pour ouvrir droit au congé est de vingt-quatre mois, consŽcutifs 

ou non, dans l’entreprise ; 
 
Ç 3¡ Les conditions et délais d’information mentionnŽs aux 5¡ et 6¡ de 

l’article L. 3142-117 sont fixŽs par dŽcret ; 
 
« 4° Le niveau de salariés absents au titre du congé dans l’entreprise ou de jours 

d’absence prévus au titre de ce congé au titre duquel l’employeur peut différer le dŽpart en congŽ 
ou le dŽbut de la pŽriode de travail ˆ temps partiel sont fixŽs par dŽcret. 

 
Ç Sous-paragraphe 2 

Ç Report de congŽs payŽs 
  
Ç Art. L. 3142-120. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-117, les congŽs payŽs annuels dus au salariŽ en plus de vingt-quatre jours 
ouvrables peuvent •tre reportŽs, ˆ sa demande, jusqu'au dŽpart en congŽ, dans les conditions 
prŽvues par le prŽsent sous-paragraphe. 

 
Ç Le cumul de ces congŽs payŽs porte au maximum sur six annŽes. 
  



 
Ç Art. L. 3142-121. - Une indemnitŽ compensatrice est per•ue par le salariŽ lors de son 

départ pour l’ensemble des congés payés dont il n’a pas bénéficié. 
  
« Ces dispositions ne s’appliquent pas lorsque l’employeur est tenu d'adhérer à une caisse 

de congŽs payŽs. 
  
Ç Art. L. 3142-122. - En cas de renonciation au congŽ, les congŽs payŽs du salariŽ 

reportés conformément aux dispositions de l’article L. 3142-120 sont ajoutŽs aux congŽs payŽs 
annuels.  

  
Ç Les congŽs payŽs reportŽs sont ajoutŽs aux congŽs payŽs annuels, par fraction de six 

jours, et jusqu'ˆ Žpuisement, chaque annŽe ˆ compter de la renonciation.  
  
« Jusqu’à épuisement des congés payés reportés, tout report au titre de 

l’article L. 3142-120 est exclu. 
  
Ç Art. L. 3142-123. - En cas de rupture du contrat de travail, le salariŽ per•oit une 

indemnitŽ compensatrice pour les droits ˆ congŽ payŽ reportŽs.  
  
Ç Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque l'employeur est tenu d'adhŽrer ˆ une caisse 

de congŽs payŽs. 
 
Ç Art. L. 3142-124. - Les indemnitŽs compensatrices prŽvues au prŽsent sous-paragraphe 

sont calculŽes conformŽment aux dispositions des articles L. 3141-24 ˆ L. 3141-27.  
  

Ç Sous-section 2 
Ç CongŽ sabbatique 

 
Ç Paragraphe 1 
Ç Ordre public 

 
Ç Art. L. 3142-125. - Le salariŽ a droit ˆ un congŽ sabbatique pendant lequel son contrat 

de travail est suspendu.  
 
Ç Le droit ˆ ce congŽ est ouvert au salariŽ justifiant, ˆ la date de dŽpart en congŽ, d'une 

anciennetŽ minimale dans l'entreprise, consŽcutive ou non, ainsi que de six annŽes d'activitŽ 
professionnelle, et n’ayant pas bénéficié depuis une durée minimale dans l’entreprise, d'un congé 
sabbatique, d'un congé pour création d'entreprise ou d'un congé individuel de formation d’une 
durée d'au moins six mois. L’ancienneté acquise dans toute autre entreprise du m•me groupe, au 
sens de l'article L. 2331-1, est prise en compte au titre de l'anciennetŽ dans l'entreprise. 

 
Ç Art. L. 3142-126. - L’employeur peut différer le départ en congé dans la limite de six 

mois ˆ compter de la demande en fonction du niveau de salariŽ absents au titre du congŽ dans 
l’entreprise ou de jours d’absence prévus au titre de ce congé. Dans les entreprises de moins de 
trois cents salariŽs cette limite est portŽe ˆ neuf mois.  

 
Ç Il peut Žgalement diffŽrer ce congé dans les conditions prévues à l’article L. 3142-114 

et, pour les entreprises de moins de trois cents salariŽs, le refuser dans les conditions prŽvues au 
deuxième alinéa de l’article L. 3142-113.  

  



 
Ç Art. L. 3142-127. - L’employeur informe le salarié soit de son accord sur la date de 

départ choisie par l’intéressé, soit du report. 
  
Ç Art. L. 3142-128. - A l'issue du congŽ, le salariŽ retrouve son prŽcŽdent emploi ou un 

emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente et bénéficie de l’entretien 
professionnel mentionné au I de l’article L. 6315-1. 

  
Ç Il ne peut invoquer aucun droit ˆ •tre rŽemployŽ avant l'expiration du congŽ. 
   

Ç Paragraphe 2 
Ç Champ de la nŽgociation collective 

 
Ç Art. L. 3142-129. - Pour mettre en œuvre le droit à congŽ du salariŽ mentionnŽ ˆ 

l’article L. 3142-125, une convention ou un accord collectif d’entreprise ou à défaut un accord de 
branche dŽtermine notamment: 

 
Ç 1¡ Les durŽes minimale et maximale du congŽ et le nombre de renouvellements ;  
 
Ç 2¡ La condition d’ancienneté requise pour ouvrir droit à ce congé ;  
 
« 3° La durée minimale dans l’entreprise durant laquelle le salarié ne doit pas avoir 

bénéficié des dispositions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 3142-125 ; 
 
Ç 4¡ Les plafonds mentionnŽs à l’article L. 3142-126, L. 3142-114 et L. 3142-115 ; 
 
« 5° Les conditions et délais d’information de l’employeur par le salarié de sa demande 

de congŽ ainsi que de la date de son dŽpart et la durŽe envisagŽe de ce congŽ ;  
 
Ç Art. L. 3142-130. - Cette convention ou cet accord dŽtermine Žgalement les modalitŽs 

de report des congŽs payŽs dus au salariŽ qui bŽnŽficie du congŽ. 
 

Ç Paragraphe 3 
Ç Dispositions supplŽtives 

 
Ç Sous-paragraphe 1 

R•gles gŽnŽrales de prise du congŽ 
 
Ç Art. L. 3142-131. - A dŽfaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-129, les dispositions suivantes sont applicables : 
 
Ç 1¡ La durŽe minimale du congŽ est de six mois et sa durŽe maximale est de onze mois ; 
  
Ç 2¡ Le droit ˆ ce congŽ est ouvert au salariŽ justifiant, ˆ la date de dŽpart en congŽ, d'une 

anciennetŽ dans l'entreprise d'au moins trente-six mois, consŽcutifs ou non, ainsi que de six 
annŽes d'activitŽ professionnelle, et n'ayant pas bŽnŽficiŽ au cours des six annŽes prŽcŽdentes 
dans l'entreprise, des dispositifs mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 3142-125 ;  

  
« 3° Les conditions mentionnés au 4° de l’article L. 3142-129 sont fixŽes par dŽcret ;  
  



 
« 4° Les plafonds mentionnés à l’article L. 3142-126 sont fixŽs par dŽcret.  
 

Ç Sous-paragraphe 2 
Ç Report de congŽs payŽs 

 
Ç Art. L. 3142-132. - A défaut de stipulations dans la convention ou l’accord mentionné à 

l’article L. 3142-129, les dispositions des articles L. 3142-120 ˆ L. 3142-124 s’appliquent. »  
 
V. - Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° Au deuxième alinéa de l’article L. 1222-5, les mots : « à l’article L. 3142-82 È, sont 

remplacŽs par les mots : Ç par les dispositions relatives au congŽ et pŽriode de travail ˆ temps 
partiel pour la crŽation ou la reprise d'entreprise du chapitre II du titre IV du livre Ier de la 
troisi•me partie È ; 

 
2° Au deuxième alinéa de l’article L. 1232-12, les mots : Ç des articles L. 3142-7 ˆ 

L. 3142-12, L. 3142-14 et L. 3142-15, È sont remplacŽs par les mots : Ç du chapitre II du titre IV 
du livre Ier de la troisi•me partie È ;  

 
3° Au quatrième alinéa de l’article L. 1442-2, les mots : « de l’article L. 3142-12 È sont 

remplacŽs par la rŽfŽrence : Ç L. 3142-29 È ; 
 
4° Au premier alinéa de l’article L. 2145-1, les mots : « à l’article L. 3142-7 È, sont 

remplacŽs par les mots : Ç par le chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È ; 
 
5° Au premier alinéa de l’article L. 2325-44, les mots : Ç ˆ l'article L. 3142-13 È sont 

remplacŽs par la rŽfŽrence : Ç L. 3142-30 È et la rŽfŽrence : Ç L. 3142-7 È est remplacŽe par la 
rŽfŽrence : Ç L. 3142-27 È ; 

 
6° A l’article L. 3341-2, les mots : Ç ˆ l'article L. 3142-13 È sont remplacŽs par la 

rŽfŽrence : Ç L. 3142-31 È ;  
 
7° A l’article L. 3341-3, les mots : Ç aux article L. 3142-7 et suivants È sont remplacŽs 

par les mots : Ç par les dispositions relatives aux congŽs de formation Žconomique, sociale et 
syndicale du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie du prŽsent code È ;  

 
8° Au dernier alinéa de l’article L. 6313-1, les mots : « à l’article L. 3142-3-1 È sont 

remplacés par les mots : « au dernier alinéa de l’article L. 3142-43 È ;  
 
9° A l’article L. 6315-1 du code du travail, les mots : Ç congŽ de soutien familial È sont 

remplacŽs par les mots : Ç congŽ de proche aidant È ;  
 
10° Au 5° de l’article L. 7211-3 et au 4° de l’article L. 7221-2, les mots : Ç L. 3142-1 et 

suivants È sont remplacŽs par les mots : Ç par les dispositions relatives aux congŽs pour 
ŽvŽnements familiaux du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie du prŽsent 
code È. 



 
VI. - Le code de la santŽ publique est ainsi modifiŽ : 
 
1° Au premier alinéa de l’article L. 1114-3, la rŽfŽrence : Ç L. 3142-51 È est remplacŽe 

par les mots : Ç le chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È ; 
 
2° Au dernier alinéa de l’article L. 1114-3, les mots : « à l’article L. 3142-52 È sont 

remplacŽs par les mots : Ç par les dispositions relatives au congŽ de reprŽsentation du chapitre II 
du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È ; 

 
3° A l’article L. 1432-7-1, les mots: « à l’article L. 3142-51 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç par le chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È et les mots : 
Ç l’article L. 3142-53 È sont remplacŽs par les mots : Ç au m•me chapitre È. 

 
VII. - Le code de la sŽcuritŽ sociale est ainsi modifiŽ :  
 
1° Au 1° de l’article L. 168-1, les mots : Ç aux articles L. 3142-16 ˆ L. 3142-21 È sont 

remplacŽs par les mots : Ç par les dispositions relatives au congŽ de solidaritŽ familiale du 
chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È ;  

 
2° Au premier alinéa de l’article L. 161-9-3, les mots : Ç congŽ prŽvu ˆ 

l’article L. 3142-16 È sont remplacŽs par les mots : Ç congŽ de solidaritŽ familiale du chapitre II 
du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È ;  

 
3° A l’article L. 241-3-2, les mots : « visé à l’article L. 3142-16 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partieÈ et les mots: Ç soutien familial 
È sont remplacŽs par les mots : Ç proche aidant È et les mots : « visés à l’article L. 3142-22 È sont 
remplacŽs par les mots : Ç du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È. 

  
VIII . - Le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales est ainsi modifiŽ :  
 
1° L’article L. 2123-9 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç L. 3142-60 ˆ L.3142-64 È sont remplacŽs par les mots : 

Ç L. 3142-84 ˆ L. 3142-88 È ; 
 
b) Au deuxi•me alinŽa, la rŽfŽrence : Ç L.3142-61 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-85 È ;  
 
c) Au troisi•me alinŽa, la rŽfŽrence : Ç L. 3142-62 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-86 È ; 
 
2° L’article L. 3123-7 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç L. 3142-60 ˆ L. 3142-64 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç L. 3142-84 ˆ  L. 3142-88 È ; 
 
b) Au deuxi•me alinŽa, la rŽfŽrence: Ç L. 3142-61È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-85 È ;  



 
c) Au troisi•me alinŽa, la rŽfŽrence: Ç L. 3142-62 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-86 È ;   
 
3° L’article L. 4135-7 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç L. 3142-60 ˆ L.3142-64 È sont remplacŽs par les mots : 

Ç L. 3142-84 ˆ L. 3142-88 È ; 
 
b) Au deuxi•me alinŽa, la rŽfŽrence : Ç L.3142-61 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-85 È ;  
 
c) Au troisi•me alinŽa, la rŽfŽrence : Ç L. 3142-62 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3142-86 È ; 
 
4¡ Aux articles L. 7125-7 et L. 7227-7, les mots : Ç des articles L. 3142-60 ˆ L. 3142-64 È 

sont remplacŽs par les mots : Ç du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È. 
 
IX. - Au quatrième alinéa de l’article L.114-24 du code de la mutualitŽ, les mots : Ç des 

articles L. 3142-60 ˆ L. 3142-63 È sont remplacŽs par les mots : Ç des dispositions du chapitre II 
du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie relatives aux congŽs des salariŽs Žlus ˆ un mandat 
parlementaire ou local È. 

 
X. - A l’article L. 423-14 du code de l’action sociale et des familles, les mots : « des 

articles L. 3142-68 ˆ L. 3142-97 È sont remplacŽs par les mots : Ç du chapitre II du titre IV du 
livre Ier de la troisi•me partie È.  

 
XI. - Le code des transports est ainsi modifiŽ :  
  
1° A l’article L. 5544-25, les mots: Ç des articles L. 3142-78 ˆ L. 3142-98 et L. 3142-100 

ˆ L. 3142-107 È sont remplacŽs par les mots : Ç du chapitre II du titre IV du livre Ier de la 
troisi•me partie È ; 

 
2° A l’article L. 6525-5, les mots : Ç et L. 3142-78 ˆ L. 3142-99 È sont remplacŽs par les 

mots : Ç et du chapitre II du titre IV du livre Ier de la troisi•me partie È.  
 

Article 5  
 
I. - Le titre V du livre Ier de la troisi•me partie du code du travail est ainsi rŽdigŽ : 
 

Ç TITRE V 
« COMPTE EPARGNE-TEMPS 

 
Ç CHAPITRE IER 

« ORDRE PUBLIC 
 
Ç Art. L. 3151-1. - Le compte Žpargne-temps peut •tre mis en place par une convention ou 

un accord d’entreprise ou d'Žtablissement ou, ˆ dŽfaut, une convention ou un accord de branche. 



 
Ç Art. L. 3151-2. - Le compte Žpargne-temps permet au salariŽ d'accumuler des droits ˆ 

congŽ rŽmunŽrŽ ou de bŽnŽficier d'une rŽmunŽration, immŽdiate ou diffŽrŽe, en contrepartie des 
pŽriodes de congŽ ou de repos non prises ou des sommes qu'il y a affectŽes.  

 
Ç Le congŽ annuel ne peut •tre affectŽ au compte Žpargne-temps que pour sa durŽe 

excŽdant vingt-quatre jours ouvrables.  
 
Ç Art. L. 3151-3. - Nonobstant les stipulations de la convention ou de l'accord collectif, 

tout salariŽ peut, sur sa demande et en accord avec son employeur, utiliser les droits affectŽs sur 
le compte Žpargne-temps pour complŽter sa rŽmunŽration ou pour cesser, de mani•re 
progressive, son activitŽ.  

 
Ç L'utilisation sous forme de complŽment de rŽmunŽration des droits versŽs sur le compte 

Žpargne-temps au titre du congŽ annuel n'est autorisŽe que pour ceux de ces droits correspondant 
ˆ des jours excŽdant la durŽe de trente jours fixŽe par l'article L. 3141-3.  

 
« Art. L. 3151-4. - Les droits acquis dans le cadre du compte Žpargne-temps sont garantis 

dans les conditions de l’article L. 3253-8. 
 

Ç CHAPITRE II  
« CHAMP DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

 
« Art. L. 3152-1. - La convention ou l'accord collectif dŽtermine dans quelles conditions 

et limites le compte Žpargne-temps peut •tre alimentŽ en temps ou en argent ˆ l'initiative du 
salariŽ ou, pour les heures accomplies au-delˆ de la durŽe collective, ˆ l'initiative de l'employeur. 

 
« Art. L. 3152-2. - La convention ou l'accord collectif dŽfinit les modalitŽs de gestion du 

compte Žpargne-temps et dŽtermine les conditions d'utilisation, de liquidation et de transfert des 
droits d'un employeur ˆ un autre. 

 
« Art. L. 3152-3. - Pour les droits acquis, convertis en unitŽs monŽtaires, qui exc•dent le 

plus élevé des montants fixés par décret en application de l’article L. 3253-17, la convention ou 
l'accord d'entreprise ou d'Žtablissement ou, ˆ dŽfaut, la convention ou l'accord de branche Žtablit 
un dispositif d'assurance ou de garantie.  

 
Ç Art. L. 3152-4. - La convention ou l'accord collectif de travail peut prŽvoir que tout ou 

partie des droits affectŽs sur le compte Žpargne-temps sont utilisŽs : 
 
Ç 1¡ Pour contribuer au financement de prestations de retraite qui rev•tent un caract•re 

collectif et obligatoire dŽterminŽ dans le cadre d'une des procŽdures mentionnŽes ˆ 
l'article L. 911-1 du code de la sŽcuritŽ sociale, ceux de ces droits qui correspondent ˆ un 
abondement en temps ou en argent de l'employeur. Dans ce cas, ils bŽnŽficient des rŽgimes 
prŽvus au 2¡ ou au 2¡-0 bis de l'article 83 du code gŽnŽral des imp™ts et aux sixi•me et septi•me 
alinŽas de l'article L. 242-1 du code de la sŽcuritŽ sociale ou ˆ  l'article L. 741-10 du code rural et 
de la p•che maritime ; 

 
Ç 2¡ Pour rŽaliser des versements sur un ou plusieurs plans d'Žpargne pour la retraite 

collectifs, ceux de ces droits qui correspondent ˆ un abondement en temps ou en argent de 
l'employeur. Dans ce cas, ils bŽnŽficient du rŽgime prŽvu aux articles L. 3332-11 ˆ L. 3332-13 et 
ˆ  l'article L. 3332-27.  



 
Ç Les droits utilisŽs selon les modalitŽs prŽvues aux prŽcŽdents alinŽas, qui ne sont pas 

issus d’un abondement en temps ou en argent de l’employeur, bénéficient dans la limite d’un 
plafond de dix jours par an de l’exonération prévue à l’article L. 242-4-3 du code de la sŽcuritŽ 
sociale ou aux articles L. 741-4 et L. 741-15 du code rural et de la pêche maritime en tant qu’ils 
visent l’article L. 242-4-3 du code de la sŽcuritŽ sociale et, selon le cas, des rŽgimes prŽvus au 2¡ 
ou au 2¡-0 bis de l'article 83 du code gŽnŽral des imp™ts pour ceux utilisŽs selon les modalitŽs 
prévues au deuxième alinéa ou de l’exonération prévue au b du 18° de l’article 81 du même code 
pour ceux utilisŽs selon les modalitŽs prŽvues au troisi•me alinŽa.  

 
Ç CHAPITRE III  : 

« DISPOSITIONS SUPPLETIVES 
 
« Art. L. 3153-1. - A dŽfaut d'accord collectif le prŽvoyant, un dispositif de garantie est 

mis en place par dŽcret.  
 
Ç Dans l’attente de la mise en place d’un dispositif de garantie, lorsque les droits acquis, 

convertis en unités monétaires, excèdent le plafond mentionné à l’article L. 3152-3, une 
indemnité correspondant à la conversion monétaire de l’ensemble des droits est versée au salarié. 

 
« Art. L. 3153-2. - A dŽfaut de dispositions conventionnelles prŽvoyant les conditions de 

transfert des droits d'un employeur ˆ un autre, le salariŽ peut :  
 
Ç 1¡ Percevoir, en cas de rupture du contrat de travail, une indemnitŽ correspondant ˆ la 

conversion monŽtaire de l'ensemble des droits qu'il a acquis ;  
 
Ç 2¡ Demander, en accord avec l'employeur, la consignation aupr•s d'un organisme tiers 

de l'ensemble des droits, convertis en unitŽs monŽtaires, qu'il a acquis. Le dŽblocage des droits 
consignŽs se fait au profit du salariŽ bŽnŽficiaire ou de ses ayants droit dans les conditions fixŽes 
par dŽcret. È 

 
II. - Le code gŽnŽral des imp™ts est ainsi modifiŽ : 
 
1¡ Aux articles 81 et 1417 du code gŽnŽral des imp™ts, la rŽfŽrence : Ç L. 3153-3 È est 

remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 3152-4 È ; 
 
2¡ A l’article 163A, la référence : Ç L. 3151-1 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 3151-2 È ;  
 
III. - A l’article L. 3334-10 du code du travail, la rŽfŽrence : Ç L. 3153-3 È est remplacŽe 

par la rŽfŽrence : Ç L. 3152-4 È. ; 
 
IV. - A l’article 18 de la loi n° 2014-873 du 4 aožt 2014 relative à l’égalité réelle entre les 

femmes et les hommes, la rŽfŽrence : Ç L. 3152-1 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 
Ç L. 3151-1 È.  

 



 
Article 6  

 
L’article L. 6222-25 du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1 ¡ Au premier alinŽa, les mots : Ç par l’article L. 3121-10 ou par l’article L. 713-2 du 

code rural et de la pêche maritime » sont remplacés par les mots : « par l’article L. 3121-27 È ; 
 
2¡ L’article est complété par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :  
 
Ç En outre,  ̂ titre exceptionnel ou lorsque des raisons objectives le justifient, dans des 

secteurs déterminés par décret en Conseil d’Etat, l’apprenti de moins de dix-huit ans peut 
effectuer une durŽe de travail quotidienne supŽrieure ˆ huit heures, sans que cette durŽe puisse 
excŽder dix heures. Dans ces m•mes secteurs, il peut Žgalement effectuer une durŽe 
hebdomadaire de travail supŽrieure ˆ trente-cinq heures, sans que cette durŽe puisse excŽder 
quarante heures.  

 
Ç Dans les cas mentionnées aux deuxième et troisième alinéas, l’employeur informe 

l’inspecteur du travail et le mŽdecin du travail. È 
 

Article 7  
 
I. - Lorsqu’une convention ou un accord de branche ou un accord d’entreprise ou 

d’établissement conclu antérieurement à la publication de la présente loi et autorisant la 
conclusion de forfaits annuels en heures ou en jours est rŽvisŽ pour •tre mis en conformitŽ avec 
l’article L. 3121-63 du code du travail dans sa rŽdaction issue de la prŽsente loi, l'exŽcution de la 
convention individuelle de forfait annuel en heures ou en jours se poursuit sans qu'il y ait lieu de 
requŽrir l'accord du salariŽ. 

 
II. - L'exŽcution d'une convention individuelle de forfait en jours conclue sur le 

fondement d’une convention ou d’un accord de branche ou d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement qui, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, n’est pas conforme aux 
dispositions prévues aux 1° et 2° du II de l’article L. 3121-63 du code du travail dans sa 
rédaction issue de la présente loi peut être poursuivie sous réserve que l’employeur respecte les 
dispositions des 1¡  ̂3° de l’article L. 3121-64 du code du travail. 

 
III.  - Cessent d’être applicables aux accords collectifs conclus antérieurement à la 

publication de la présente loi, les dispositions relatives à la détermination d’un programme 
indicatif prŽvues par : 

 
1° Le 4° de l’article L. 212-8-4 du code du travail dans sa version applicable entre le 

20 juin 1987 et 19 janvier 2000 ; 
 
2° Le 1° de l’article L. 212-2-1 du m•me code dans sa version applicable entre le 

21 dŽcembre 1993 et le 19 janvier 2000 ; 
 
3° Le 1° de l’article L. 212-8 du m•me code dans sa version applicable entre le 

20 janvier 2000 et le 30 avril 2008 ; 
 
4° Le 1° de l’article L. 3122-11 du m•me code dans sa version applicable entre le 

1er mai 2008 et le 20 aožt 2008. 



 
Article 8 

 
Le code des transports est ainsi modifiŽ : 
 
1° Au premier alinéa de l’article L. 1321-7, apr•s les mots : Ç 5 heures È, il est insŽrŽ les 

mots : Ç pour le personnel roulant et entre 23 heures et 6 heures pour le personnel navigant È ; 
 
2¡ A la premi•re phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1321-7, apr•s les mots : Ç peut 

•tre substituŽe ˆ la pŽriode È sont insŽrŽs les mots : Ç entre 22 heures et 5 heures È ;  
 
3° L’article L. 4511-2 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Sans prŽjudice des dispositions de l’article L. 1321-8 et du premier alinŽa du prŽsent 

article, le nombre maximal hebdomadaire d’heures de travail des personnels navigants pendant la 
pŽriode nocturne ne peut excŽder 42 heures sur une pŽriode de sept jours. È  

 
TITRE II 

FAVORISER UNE CULTURE DU DIALOGUE ET DE LA NEGOCIATION 
 

CHAPITRE IER 
DES REGLES DE NEGOCIATION PLUS SOUPLES ET LE RENFORCEMENT  

DE LA LOYAUTE DE LA NEGOCIATION 
 

Article 9  
 
I. - Le chapitre II du titre II du livre deuxi•me de la deuxi•me partie du code du travail est 

ainsi modifiŽ : 
 
1¡ La section 2 est ainsi modifiŽe :  
 
a) Dans son intitulŽ, apr•s les mots : Ç dŽtermination des th•mes È, sont insŽrŽs les mots : 

Ç , de la pŽriodicitŽ et de la mŽthode È ;  
 
b) L’article L. 2222-3 est ainsi modifiŽ :  
 
- au premier alinŽa, les mots : Ç sans prŽjudice des th•mes de nŽgociation obligatoires 

prŽvus aux articles L. 2241-1 ˆ L. 2241-8 et L. 2242-5 ˆ L. 2242-19 È sont supprimŽs ; 
 
- l’article est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
 
 Ç Cette convention ou cet accord peut dŽfinir le calendrier des nŽgociations, y compris 

en adaptant les pŽriodicitŽs des nŽgociations obligatoires prŽvues aux deux premiers chapitres  
du titre quatri•me du prŽsent livre pour tout ou partie des th•mes, dans la limite de trois ans pour 
les nŽgociations annuelles, de cinq ans pour les nŽgociations triennales et de sept ans pour les 
nŽgociations quinquennales.  

 
Ç Une organisation signataire peut, pendant la durée de l’accord, formuler la demande 

que la nŽgociation sur les salaires soit engagŽe. Le th•me est alors sans délai mis à l’ordre du 
jour de la nŽgociation. È ; 



 
c) La section est complŽtŽe par un article L. 2222-3-1 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2222-3-1. - Une convention ou un accord professionnel ou interprofessionnel 

peut dŽfinir la mŽthode permettant à la négociation de s’accomplir dans des conditions de 
loyautŽ et de confiance mutuelle entre les parties. 

 
Ç Cet accord prŽcise notamment la nature des informations partagŽes entre les 

négociateurs, notamment, au niveau de l’entreprise, en s’appuyant sur la base de donnŽes dŽfinie 
à l’article L. 2323-8. 

 
Ç La méconnaissance des stipulations de cet accord n’est pas de nature à entraîner la 

nullité des accords conclus, dès lors qu’est respecté le principe de loyauté entre les parties » ;  
 
2¡ Apr•s la section 2, il est insŽrŽ une section 2 bis ainsi rŽdigŽe : 
 

Ç Section 2 bis 
« Préambule des conventions et accords 

 
Ç Art. L. 2222-3-2. - Les accords et conventions collectives contiennent un prŽambule 

prŽsentant de mani•re succincte leurs objectifs et leur contenu.  
 
Ç L’absence de préambule n’est pas de nature à entraîner la nullité de ces accords et 

conventions. È ;  
 
3° Les deux derniers alinéas de l’article L. 2222-4 sont remplacŽs par deux alinŽas ainsi 

rŽdigŽs :  
 
« A dŽfaut de stipulation de la convention ou de l’accord sur sa durée, celle-ci est fixŽe ˆ 

cinq ans.  
 
Ç Lorsque la convention ou l’accord d’entreprise ou d’établissement arrive à expiration, 

la convention ou l’accord cesse de produire ses effets. È ; 
 
4¡ La section 4 est ainsi modifiŽe : 
 
a) Dans l’intitulé de cette section, après les mots : Ç dŽtermination des modalitŽs È sont 

insŽrŽs les mots : Ç de suivi, È ; 
 
b) Après l’article L. 2222-5, il est insŽrŽ un article L. 2222-5-1 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2222-5-1. - Les accords et conventions collectives dŽfinissent leurs conditions 

de suivi et comportent des clauses de rendez-vous.  
 
Ç L’absence ou la méconnaissance de ces éléments n’est pas de nature à entraîner la 

nullitŽ de de ces accords et conventions È. 



 
III. - Le titre III du livre deuxi•me de la deuxi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ La section 3 du chapitre Ier est ainsi modifiŽe : 
 
a) Dans son intitulŽ, apr•s le mot : Ç notification È, sont insŽrŽs les mots : Ç , publicitŽ È ;  
 
b) La sous-section est complŽtŽe par un article L. 2231-5-1 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2231-5-1. - Les accords collectifs sont rendus publics et versŽs dans une base de 

donnŽes nationale dont le contenu est publiŽ en ligne dans un standard ouvert aisŽment 
rŽutilisable. 

 
Ç Toutefois, l’employeur peut s’opposer à la publication d’un accord s’il estime que sa 

diffusion serait préjudiciable à l’entreprise. Cette opposition est notifiée aux signataires et à 
l’autorité administrative compétente pour le dépôt de l’accord conformément aux dispositions de 
l’article L. 2231-6.  

 
Ç Les conditions d’application du présent article sont définies par un décret en Conseil 

d’Etat. È ; 
 
2° A l’article L. 2232-20 du m•me code, apr•s les mots : Ç dans l’entreprise, È, sont 

insŽrŽs les mots : Ç dans les conditions prŽvues par les articles L. 2222-3 et L. 2222-3-2 et È.   
 

Article 10 
 
I. - Le livre II  de la deuxi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1¡ La section 6 du chapitre Ier du titre VI est ainsi modifiŽe : 
 
a) L’article L. 2261-7 est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 
Ç Art. L. 2261-7. - I. - Sont habilitées à engager la procédure de révision d’un accord 

interprofessionnel, d’une convention ou d’un accord de branche :  
 
« 1° Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention ou l’accord est 

conclu : 
 
Ç a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs ˆ la fois reprŽsentatives et 

signataires ou adhérentes de l’accord ; 
 
Ç b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs signataires ou 

adhérentes de l’accord qui, si cet accord est Žtendu, doivent •tre en outre reprŽsentatives ;  
 
Ç 2° A l’issue de ce cycle : 
 
Ç a) Une ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives ;  
 
Ç b) Une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs. Si l’accord est 

Žtendu, celles-ci doivent •tre reprŽsentatives.  



 
Ç II. - Les avenants de rŽvision obŽissent aux conditions de validitŽ des accords prŽvues 

selon le niveau considŽrŽ aux sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du livre II  de la deuxi•me 
partie du prŽsent code. 

 
Ç Lorsque l’avenant de révision a vocation à être étendu, sa validité est subordonnée à sa 

signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives dans son 
champ d’application et par une ou plusieurs organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives dans son champ d’application dans les conditions prŽvues au chapitre II du 
titre III du livre II  et au chapitre Ier du titre V du livre Ier de la deuxi•me partie du prŽsent 
code. È ;  

 
b) Cette section est complŽtŽe par un article L. 2261-7-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 2261-7-1. - I. - Sont habilitées à engager la procédure de révision d’une 

convention ou d’un accord d’entreprise ou d’établissement :  
 
Ç 1° Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel cette convention ou cet accord a ŽtŽ 

conclu, une ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs ˆ la fois reprŽsentatives et 
signataires ou adhŽrentes de cet accord ; 

 
Ç 2° A l’issue de cette période, une ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs 

reprŽsentatives. 
 
Ç II. - La validité d’un avenant de révision s’apprécie conformément aux dispositions de 

la section 3 du chapitre II du titre III du livre II  de la deuxi•me partie du prŽsent code. È ; 
 
2¡ Au premier alinéa de l’article L. 2232-21, les mots : Ç et conclure È sont remplacŽs par 

les mots : Ç, conclure et rŽviser È ; 
 
3° L’article L. 2232-22 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç et conclure È sont remplacŽs par les mots : Ç , conclure 

et rŽviser È ; 
 
b) A la premi•re phrase du troisi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç La validitŽ des accords È 

sont insŽrŽs les mots : Ç et des avenants de rŽvision È ; 
 
c) A la deuxi•me phrase du troisi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç l’accord È sont insŽrŽs les 

mots : Ç et l’avenant de révision È ; 
 
d) A la troisi•me phrase du troisi•me alinŽa, le mot : Ç collectif È est remplacŽ par les 

mots : Ç et l’avenant de révision È ; 
 
4° L’article L. 2232-24 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç et conclus È sont remplacŽs par les mots : Ç , conclus et 

rŽvisŽs È ; 
 
b) L’avant-derni•re phrase du premier alinŽa est supprimŽe. 



 
II. - Le chapitre Ier du titre VI du livre II  de la deuxi•me partie du m•me code est ainsi 

modifiŽ :  
 
1° Au deuxième alinéa de l’article L. 2261-10, les mots : Ç la date de la dŽnonciation È 

sont remplacŽs par les mots : Ç le début du préavis mentionné à l’article L. 2261-9. Elle peut 
donner lieu à un accord y compris avant l’expiration du dŽlai de prŽavis È ; 

 
2¡ La sous-section 4 est ainsi rŽdigŽe :  
 

Ç Sous-section 4 
Ç Maintien de la rŽmunŽration per•ue 

 
Ç Art. L. 2261-13. - Lorsque la convention ou l’accord qui a été dénoncé n'ont pas été 

remplacés par une nouvelle convention ou un nouvel accord dans un délai d’un an à compter de 
l’expiration du préavis, les salariŽs des entreprises concernŽes conservent une rŽmunŽration en 
application de la convention ou de l’accord dŽnoncŽs dont le montant annuel, pour une durŽe de 
travail Žquivalente ˆ celle prŽvue par leur contrat de travail, ne peut •tre infŽrieur ˆ la 
rŽmunŽration versée lors des douze derniers mois. Cette rémunération s’entend au sens des 
dispositions de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, à l’exception de la premi•re 
phrase de son deuxi•me alinŽa. 

 
Ç Lorsqu’une stipulation prévoit que la convention ou l’accord dénoncé continue à 

produire ses effets pendant un dŽlai supŽrieur ˆ un an, les dispositions du premier alinŽa 
s’appliquent à compter de l'expiration de ce délai si un nouvel accord n’a pas été conclu. È  

 
III. - La section 6 du chapitre Ier du titre VI du livre II  de la deuxi•me partie du m•me 

code est ainsi modifiŽe :  
 
1° Le deuxième alinéa de l’article L. 2261-14 est remplacŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
« Lorsque la convention ou l’accord qui a été mis en cause n’a pas été remplacé par une 

nouvelle convention ou un nouvel accord dans le dŽlai fixŽ au premier alinŽa, les salariŽs des 
entreprises concernŽes conservent une rŽmunŽration en application de la convention ou de 
l’accord mis en cause dont le montant annuel pour une durŽe de travail Žquivalente ˆ celle 
prŽvue par leur contrat de travail, ne peut •tre infŽrieur ˆ la rŽmunŽration versŽe lors douze 
derniers mois. Cette rémunération s’entend au sens des dispositions de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale, à l’exception de son deuxi•me alinŽa. È ; 

 
2¡ La section est complŽtŽe par trois articles ainsi rŽdigŽs :  
 
Ç Art. L. 2261-14-1-1. - Dès lors qu’est envisagée une opération de fusion, de cession ou 

de scission ou toute autre modification juridique qui aurait pour effet la mise en cause d’une 
convention ou d’un accord, les employeurs des entreprises concernées et les organisations 
syndicales de salariés représentatives dans l’entreprise qui emploie les salariés dont les contrats 
de travail sont transfŽrŽs peuvent nŽgocier et conclure l’accord de substitution prévu au premier 
alinéa de l’article L. 2261-14. 

 
Ç La durŽe de cet accord ne peut excŽder trois ans. Il entre en vigueur ˆ la date de 

réalisation de l’évènement ayant entrainé la mise en cause.  



 
Ç Art. L. 2261-14-1-2. - Dès lors qu’est envisagée une opération de fusion, de cession ou 

de scission ou toute autre modification juridique qui aurait pour effet la mise en cause d’une 
convention ou d’un accord, les employeurs et les organisations syndicales de salariés 
reprŽsentatives des entreprises ou Žtablissements concernŽs peuvent nŽgocier et conclure un 
accord se substituant aux conventions et accords mis en cause et rŽvisant les conventions et 
accords applicables dans l’entreprise où l’établissement dans lesquels les contrats de travail sont 
transfŽrŽs.  

 
Ç Art. L. 2261-14-1-3. - La validitŽ des accords mentionnŽs aux articles L. 2261-14-1-1 et 

L. 2261-14-1-2 s’apprécie conformément aux dispositions des articles L. 2232-12 et L. 2232-13. 
Les pourcentages de 30 % et de 50 % mentionnŽs dans ces articles sont apprŽciŽs :  

 
Ç 1° Sur le périmètre de l’entreprise ou de l’établissement des salariés dont les contrats de 

travail sont transférés, dans le cas mentionné à l’article L. 2261-14-1-1 ;  
 
Ç 2¡ Sur chacun des pŽrim•tres des entreprises ou Žtablissements concernŽs dans le cas 

mentionné à l’article L. 2261-14-1-2.  
 
Ç Le cas ŽchŽant, la consultation des salariŽs est effectuŽe sur ces m•mes pŽrim•tres. È 
 
IV. - Les dispositions du II du présent article s’appliquent aux conventions et accords 

collectifs conclus postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Article 11 
 

I. - L’article L. 2322-5 du code du travail est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç En cas de contestation, le recours ˆ l'encontre de la dŽcision de l'autoritŽ administrative 

rel•ve de la compŽtence du juge judiciaire. È 
 
II. - Après le troisième alinéa de l’article L. 2232-22 du m•me code, il est insŽrŽ un alinŽa 

ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç La commission se prononce sur la validitŽ de l'accord dans les quatre mois qui suivent 

sa transmission ; ˆ dŽfaut, l'accord est rŽputŽ avoir ŽtŽ validŽ È. 
 
III. - L’article L. 2326-5 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç 8¡ Les rŽunions de la dŽlŽgation peuvent se dŽrouler en visioconfŽrence dans les 

conditions prévues à l’article L. 2325-5-1, y compris lorsque l’ordre du jour comporte des points 
relevant uniquement des attributions des dŽlŽguŽs du personnel. È 

 
IV. - Au premier alinéa de l’article L.2323-9 du m•me code, apr•s les mots : Ç vaut 

communication des rapports et informations au comité d’entreprise È, sont insŽrŽs les mots : Ç et 
au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail È. 



 
V. - Le livre III de la deuxi•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ : 
 
1° Après l’article L. 2323-26 il est insŽrŽ un article L. 2323-26-1 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2323-26-1. - Le seuil de trois cents salariŽs mentionnŽ au prŽsent chapitre est 

rŽputŽ franchi lorsque l'effectif de l'entreprise dŽpasse ce seuil pendant douze mois, dans des 
conditions dŽterminŽes par dŽcret en Conseil d'Etat.  

 
Ç L’employeur dispose d'un dŽlai d'un an ˆ compter du franchissement de ce seuil pour se 

conformer compl•tement aux obligations d'information du comitŽ d'entreprise qui en 
dŽcoulent È ;  

 
2° A l’article L. 2325-14-1, les mots : Ç ˆ la prŽsente sous-section È sont remplacŽs par 

les mots : Ç au prŽsent chapitre È.  
 
VI. - A l’article L. 2323-60 du m•me code, les mots : Ç communique au comitŽ 

d’entreprise È sont remplacŽs par les mots : Ç met ˆ la disposition du comité d’entreprise, dans 
les conditions prévues à l’article L.2323-9, È.  

 
VII. - L’article L. 2327-15 est ainsi modifiŽ : 
 
1¡ Apr•s le deuxi•me alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Lorsqu’il y a lieu de consulter à la fois le comité central d’entreprise et un ou plusieurs 

comités d’établissement, un accord peut définir l’ordre et les délais dans lesquels le comité 
central d’entreprise et le ou les comités d’établissement sont consultés. È ; 

 
2¡ Au dernier alinŽa, les mots : Ç Lorsqu’il y a lieu de consulter ˆ la fois le comitŽ central 

d’entreprise et un ou plusieurs comités d’établissement, È sont remplacŽs par les mots : Ç A 
défaut d’accord, È. 

 
VIII. - Au troisième alinéa de l’article L. 4616-3, les mots : Ç dans des dŽlais fixŽs par 

dŽcret en Conseil d'Etat » sont supprimés et l’alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
Ç Un accord peut définir l’ordre et les délais dans lesquels l’instance de coordination et le ou les 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont consultés. A défaut d’accord, les 
délais sont ceux fixés par un décret en Conseil d’Etat. » 

 
IX. - Le chapitre II du titre IX du livre III de la deuxi•me partie du m•me code est 

complŽtŽ par un article L. 2392-4 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 2392-4. - Par dŽrogation aux dispositions prŽvoyant la rŽpartition en 

Žtablissements distincts prŽvues aux articles L. 2314-31, L. 2322-5 et L. 2327-7, l’accord 
mentionné à l’article L. 2391-1 peut dŽterminer le nombre et le pŽrim•tre des Žtablissements 
distincts pour les Žlections de la ou des instances regroupŽes conformŽment ˆ cet accord dans 
l’entreprise. Par dérogation aux dispositions prévoyant la répartition en établissements distincts 
prŽvues aux articles L. 2314-31 et L. 2322-5, l’accord mentionné à l’article L. 2391-3 peut 
déterminer le périmètre de l’établissement distinct pour l’élection de la ou des instances 
regroupées conformément à cet accord dans l’établissement. » 



 
X. - Les dispositions des I ˆ III prŽsent article sont applicables aux entreprises 

mentionnŽes au VI de l’article 13 de la loi n° 2015-994 du 17 aožt 2015 dans lesquelles 
l’employeur a décidé le maintien de la délégation unique du personnel. 

 
CHAPITRE II  

RENFORCEMENT DE LA LEGITIMITE DES ACCORDS COLLECTIFS 
 

Article 12  
 

I. - Le titre III du livre II de la deuxi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° L’article L. 2232-12 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Le premier alinŽa est ainsi modifiŽ : 
 
- apr•s les mots : Ç sa signature par È, sont ajoutŽs les mots : Ç d’une part, l’employeur ou 

son reprŽsentant et, d’autre part, È ;  
 
- le pourcentage : Ç 30 % È est remplacŽ par le pourcentage : Ç 50 % È ; 
 
- apr•s les mots : Ç des suffrages exprimŽs È sont insŽrŽs les mots : Ç en faveur 

d’organisations représentatives È ;  
 
- les mots : Ç , et ˆ l'absence d'opposition d'une ou de plusieurs organisations syndicales 

de salariŽs reprŽsentatives ayant recueilli la majoritŽ des suffrages exprimŽs ˆ ces m•mes 
Žlections, quel que soit le nombre de votants È sont supprimŽs ; 

 
b) Le deuxi•me alinŽa est remplacŽ par sept alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
  
Ç Si cette condition n'est pas satisfaite et que l’accord a été signé à la fois par l’employeur 

et par des organisations syndicales reprŽsentatives ayant recueilli au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d’organisations reprŽsentatives au premier tour des Žlections mentionnŽes au 
premier alinŽa, quel que soit le nombre de votants, une ou plusieurs de ces organisations ayant 
recueilli au moins 30 % des suffrages peuvent indiquer qu’elles souhaitent une consultation des 
salariŽs visant à valider l’accord.  

 
Ç Si à l’issue d’un délai de huit jours à compter de cette demande, les éventuelles 

signatures d’autres organisations syndicales représentatives n’ont pas permis d’atteindre le 
pourcentage de 50 % mentionnŽ au premier alinéa et que les conditions mentionnées à l’alinéa 
prŽcŽdent sont toujours remplies, cette consultation est organisŽe. 

 
Ç La consultation des salariŽs se dŽroule dans le respect des principes gŽnŽraux du droit 

électoral. Si un accord l’a prévu ou que l’employeur le souhaite, elle peut •tre organisŽe par voie 
Žlectronique.  

 
Ç Participent à la consultation les salariés du ou des établissements couverts par l’accord 

et Žlecteurs aux Žlections prŽvues aux articles L. 2314-2 et suivants du code du travail.  
 
« L’accord est valide s’il est approuvé par les salariés à la majorité des suffrages 

exprimŽs. 



 
Ç Faute d’approbation, l’accord est réputé non écrit.  
 
Ç Un décret en Conseil d’Etat prévoit les conditions d’application du présent article. È ; 
 
2° L’article L. 2232-13 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Le deuxi•me alinŽa est ainsi modifiŽ : 
  
- apr•s les mots : Ç sa signature par È, sont ajoutŽs les mots : Ç d’une part, l’employeur ou 

son représentant et, d’autre part, È ;  
 
- le pourcentage : Ç 30 % È est remplacŽ par le pourcentage : Ç 50 % È ; 
 
- apr•s les mots : Ç des suffrages exprimŽs È, sont insŽrŽs les mots : Ç en faveur 

d’organisations représentatives È ;  
 
- les mots : «, et à l’absence d'opposition d’une ou de plusieurs organisations syndicales 

de salariŽs reprŽsentatives ayant recueilli la majoritŽ des suffrages exprimŽs ˆ ces m•mes 
Žlections, quel que soit le nombre de votants È sont supprimŽs ; 

 
b) L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
  
Ç Les règles de sa validité sont celles prévues à l’article L. 2232-12. Les poids de 30 % et 

de 50 % mentionnés dans cet article sont appréciés à l’échelle du collège. La consultation des 
salariŽs, le cas ŽchŽant, est Žgalement effectuŽe ˆ cette Žchelle. È ; 

 
3° L’article L. 2231-7 du m•me code est abrogŽ ; 
 
4¡ La section 4 du chapitre Ier et ses articles L. 2231-8 et L. 2231-9 sont abrogŽs. 
 
II. - Au premier alinéa de l’article L. 2242-20 du m•me code, les mots : Ç signŽ par une 

ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives ayant recueilli au moins 50 % 
des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives au premier tour des élections 
des titulaires au comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le 
nombre de votants, È sont supprimŽs.  

 
III. - Au premier alinéa de l’article L. 2391-1 du m•me code, les mots : Ç signŽ par une 

ou plusieurs organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives ayant recueilli au moins 50 % 
des suffrages exprimés en faveur d’organisations représentatives au premier tour des Žlections 
des titulaires au comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le 
nombre de votants, È sont supprimŽs.  

 
IV. - L’article L. 7111-9 du m•me code est ainsi modifiŽ : 
 
1¡ Le premier alinŽa est ainsi modifiŽ : 
 
a) Le pourcentage : Ç 30 % È est remplacŽ par le pourcentage : Ç 50 % È ; 



 
b) Apr•s les mots : Ç des suffrages exprimŽs È sont insŽrŽs les mots : Ç en faveur 

d’organisations représentatives È ;  
 
c) Les mots : Ç, et ˆ l'absence d'opposition d'une ou de plusieurs organisations syndicales 

de salariŽs reprŽsentatives ayant recueilli la majoritŽ des suffrages exprimŽs dans ce coll•ge ˆ ces 
m•mes Žlections, quel que soit le nombre de votants È sont supprimŽs ; 

 
2¡ Le deuxi•me alinŽa est remplacŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
  
Ç Les règles de sa validité sont celles prévues à l’article L. 2232-12. Les poids de 30 % et 

de 50 % mentionnés dans cet article sont appréciés à l’échelle du collège des journalistes. È 
 
IV. - A l’article L. 6524-4 du code des transports, les mots : Ç apprŽciŽe dans ce coll•ge È 

sont supprimés et l’article est complété par une phrase ainsi rédigée : Ç Les poids de 30 % et de 
50 % mentionnés dans cet article sont appréciés à l’échelle de ce collège. È  

 
Article 13  

 
I. - Le chapitre IV du titre V du livre II  de la deuxi•me partie du code du travail est 

complŽtŽ par un article ainsi rŽdigŽ: 
 
Ç Art. L. 2254-2. - Lorsqu’un accord d’entreprise est conclu en vue de la préservation ou 

du développement de l’emploi, ses stipulations se substituent de plein droit aux clauses 
contraires et incompatibles du contrat de travail, y compris en mati•re de rŽmunŽration et de 
durŽe du travail.  

 
Ç L’accord mentionné au premier alinéa ne peut avoir pour effet de diminuer la 

rŽmunŽration mensuelle du salariŽ. 
 
Ç Le salariŽ peut refuser la modification de son contrat de travail rŽsultant de 

l’application de l’accord mentionné au premier alinéa. Ce refus doit •tre Žcrit. 
 
Ç Si l’employeur engage une procédure de licenciement à l’encontre du salarié ayant 

refusé l’application de l’accord mentionné au premier alinéa, ce licenciement ne constitue pas un 
licenciement pour motif Žconomique et repose sur une cause rŽelle et sŽrieuse. Il est soumis aux 
dispositions relatives ˆ la rupture du contrat de travail pour motif personnel. 

 
Ç L’accord mentionné au premier alinéa prévoit les modalités selon lesquelles les 

organisations syndicales reprŽsentatives signataires et les institutions reprŽsentatives du 
personnel sont consultŽes sur les consŽquences pour les salariŽs. 

 
Ç Un dŽcret dŽfinit la rŽmunŽration mensuelle mentionnŽe au premier alinŽa et les 

modalitŽs par lesquelles les salariŽs sont informŽs et font conna”tre leur refus, le cas ŽchŽant, de 
voir appliquer l’accord ˆ leur contrat de travail. È 

 
II. - L’article L. 2323-15 du m•me code est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Cette consultation porte Žgalement, le cas ŽchŽant, sur les consŽquences pour les 

salariés de l’accord conclu en vue de la préservation ou du développement de l’emploi 
mentionné à l’article L. 2254-2. È 



 
Article 14  

 
La deuxi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽe : 
 
1° L’article L. 2122-4 est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :  
 
Ç Lorsque le pŽrim•tre des entreprises ou Žtablissements compris dans le champ de 

l’accord est identique à celui d’un accord conclu au cours du cycle électoral précédant 
l’engagement des négociations, la représentativité des organisations syndicales est appréciée par 
addition de l’ensemble des suffrages obtenus dans ces entreprises ou établissements au cours du 
cycle prŽcŽdant le cycle en cours.  

 
« Dans le cas contraire, la représentativité est appréciée par addition de l’ensemble des 

suffrages obtenus lors des derni•res Žlections ayant eu lieu dans les entreprises ou Žtablissements 
compris dans le pŽrim•tre de l’accord. È ;  

 
2¡ L’article L. 2232-32 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Avant le premier alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ 
 
Ç Les organisations syndicales de salariŽs reprŽsentatives dans chacune des entreprises ou 

chacun des Žtablissements compris dans le périmètre de l’accord sont informés préalablement à 
l’ouverture d’une négociation dans ce périmètre. È ; 

 
b) Au second alinŽa, apr•s les mots : Ç les organisations syndicales de salariŽs 

reprŽsentatives È sont insŽrŽs les mots : Ç à l’échelle de l’ensemble des entreprises ou 
Žtablissements comprises dans le pŽrim•tre de cet accord È ; 

 
3¡ L’article L. 2232-33 est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 2232-33. - L’ensemble des négociations prévues par les dispositions du présent 

code au niveau de l’entreprise peuvent être engagées et conclues au niveau du groupe dans les 
m•mes conditions, sous rŽserve des adaptations prŽvues par la prŽsente section. È ;  

 
4° L’article L. 2232-34 est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 
Ç Art. L. 2232-34. - La validité d’un accord conclu au sein de tout ou partie d’un groupe 

est apprŽciŽe conformŽment aux dispositions des articles L. 2232-12 et L. 2232-13. Les 
pourcentages de 30 % et de 50 % mentionnés à ces articles sont appréciés à l’échelle de 
l’ensemble des entreprises ou Žtablissements comprises dans le pŽrim•tre de cet accord. La 
consultation des salariŽs, le cas ŽchŽant, est Žgalement effectuŽe dans ce pŽrim•tre. È ; 

 
5° L’article L. 2232-25 est abrogŽ ;  



 
6¡ Apr•s le chapitre III du titre V du livre II, il est crŽŽ un chapitre III bis ainsi rŽdigŽ :  
 

Ç CHAPITRE III  BIS 
« RAPPORTS ENTRE ACCORDS DE GROUPE, ACCORDS D’ENTREPRISE  

« ET ACCORDS D’ETABLISSEMENT 
 
Ç Art. L. 2253-5. - Lorsqu’un accord conclu dans tout ou partie d’un groupe le prévoit 

expressŽment, ses stipulations se substituent aux stipulations ayant le m•me objet des 
conventions ou accords conclus antŽrieurement ou postŽrieurement dans les entreprises ou les 
Žtablissements compris dans le pŽrim•tre de cet accord. È 

 
Ç Art. L. 2253-6. - Lorsqu’un accord conclu au niveau de l’entreprise le prévoit 

expressŽment, ses stipulations se substituent aux stipulations ayant le m•me objet des 
conventions ou accords conclus antŽrieurement ou postŽrieurement dans les Žtablissements 
compris dans le pŽrim•tre de cet accord. È 

 
Article 15 

 
I. - Le chapitre Ier du titre sixi•me du livre premier de la deuxi•me partie du code du 

travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° L’article L. 2261-32 est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 2261-32. - I. - Dans une branche caractŽrisŽe par la faiblesse des effectifs 

salariŽs, ou dont l'activitŽ conventionnelle est caractŽrisŽe par la faiblesse du nombre des accords 
ou avenants signŽs et du nombre des th•mes de nŽgociation couverts par ces accords, ou dont le 
champ d’application géographique est uniquement régional ou local, ou dans une branche où 
moins de 5 % des entreprises adh•rent ˆ une organisation professionnelle reprŽsentative des 
employeurs, le ministre chargé du travail peut, eu égard à l’intérêt général attachŽ ˆ la 
restructuration des branches professionnelles, engager une procŽdure de fusion de son champ 
conventionnel avec celui d’une branche de rattachement, présentant des conditions sociales et 
Žconomiques analogues.  

 
Ç Cette procŽdure peut Žgalement •tre engagŽe pour fusionner deux ou plusieurs branches 

afin de renforcer la cohŽrence du champ conventionnel.  
 
Ç Un avis publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise invite les organisations et 

personnes intŽressŽes ˆ faire conna”tre dans un dŽlai dŽterminŽ par dŽcret leurs observations 
concernant ce projet de fusion.  

 
Ç Le ministre chargŽ du travail proc•de ˆ la fusion apr•s avis motivŽ de la commission 

nationale de la nŽgociation collective.  
 
Ç En cas de proposition Žcrite et motivŽe de branche de rattachement alternative Žmanant 

soit de deux organisations professionnelles d’employeurs soit de deux organisations syndicales 
de salariŽs reprŽsentŽes ˆ cette commission, le ministre la consulte ˆ nouveau dans un dŽlai et 
selon des modalitŽs fixŽes par dŽcret.  

 
Ç Au vu du nouvel avis Žmis par la commission, le ministre peut prononcer la fusion.  



 
Ç II. - Le ministre chargŽ du travail peut, apr•s avis motivŽ de la commission nationale de 

la négociation collective, prononcer l’élargissement du champ d’application géographique ou 
professionnel d’une convention collective afin qu’il intègre un secteur territorial ou professionnel 
non couvert par une convention collective. 

 
Ç Un avis publiŽ au Journal officiel de la RŽpublique fran•aise invite les organisations et 

personnes intŽressŽes ˆ faire conna”tre dans un dŽlai dŽterminŽ par dŽcret leurs observations 
concernant ce projet d’élargissement du champ. 

 
Ç En cas de proposition écrite et motivée de projet d’élargissement de champ alternatif 

Žmanant soit de deux organisations professionnelles d’employeurs soit de deux organisations 
syndicales de salariŽs reprŽsentŽes ˆ cette commission, le ministre la consulte ˆ nouveau dans un 
dŽlai et selon des modalitŽs fixŽes par dŽcret. 

 
Ç Au vu du nouvel avis Žmis par la commission, le ministre peut prononcer 

l’élargissement du champ de la convention collective concernée. 
 
Ç III. - Pour les branches mentionnŽes au I, le ministre chargŽ du travail peut, eu Žgard ˆ 

l’intérêt général attaché à la restructuration des branches professionnelles, refuser d’étendre la 
convention collective, ses avenants ou annexes, apr•s avis de la commission nationale de la 
nŽgociation collective.  

 
Ç IV. - Pour les branches mentionnŽes au I, le ministre chargŽ du travail peut, eu Žgard ˆ 

l’intér•t gŽnŽral attachŽ ˆ la restructuration des branches professionnelles, apr•s avis de la 
commission nationale de la nŽgociation collective et du haut conseil du dialogue social, dŽcider 
de ne pas arr•ter la liste des organisations professionnelles mentionnée à l’article L. 2152-6, ainsi 
que la liste des organisations syndicales reconnues reprŽsentatives pour une branche 
professionnelle mentionnée à l’article L. 2122-11. 

 
Ç V. - Sauf dispositions contraires, un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions 

d’application du présent article. » ; 
 
2° Après l’article L. 2261-32, il est insŽrŽ un article L. 2261-33 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2261-33. - En cas de fusion de champs de conventions collectives en application 

du I de l’article L. 2261-32 ou en cas de conclusion d’un accord collectif regroupant le champ de 
plusieurs conventions existantes, les stipulations conventionnelles applicables antŽrieurement ˆ 
la fusion ou au regroupement, lorsqu’elles régissent des situations équivalentes, sont remplacées 
par des dispositions communes, dans un délai d’au plus cinq ans à compter de la date d’effet de 
la fusion ou du regroupement. Pendant ce dŽlai, la branche issue du regroupement ou de la fusion 
peut couvrir plusieurs conventions collectives.  

 
Ç Eu égard à l’intŽr•t gŽnŽral attachŽ ˆ la restructuration des branches professionnelles, le 

principe d’égalité ne peut être invoqué pendant ce délai à l’encontre de stipulations 
conventionnelles diffŽrentes rŽgissant des situations Žquivalentes.  

 
Ç A défaut d’accord conclu dans ce dŽlai, les stipulations de la convention collective de 

rattachement s’appliquent. È ; 



 
3¡ La section 8 est complŽtŽe par un article L. 2261-34 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 2261-34. - Jusqu’à la mesure de la représentativité des organisations 

professionnelles d’employeurs qui suit la fusion de champs conventionnels prononcée en 
application de l’article L. 2261-32 ou de la conclusion d’un accord collectif regroupant le champ 
de plusieurs conventions prŽexistantes, sont admises ˆ nŽgocier les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives dans le champ d’au moins une branche préexistant 
ˆ la fusion ou au regroupement.  

 
Ç La même règle s’applique aux organisations syndicales de salariés.  
 
Ç Les pourcentages mentionnŽs au troisi•me alinéa de l’article L. 2261-19 et ˆ 

l’article L. 2232-6 sont apprŽciŽs au niveau de la branche issue de la fusion ou du 
regroupement. È 

 
II. - Dans les trois mois suivant la publication de la prŽsente loi :  
 
1¡ Les organisations syndicales d'employeurs et de salariŽs reprŽsentatives au niveau 

national et interprofessionnel engagent une négociation sur la méthode permettant d’aboutir dans 
un dŽlai de trois ans ˆ compter de la publication de la prŽsente loi ˆ un paysage conventionnel 
restructuré autour d’environ deux-cent branches professionnelles ;  

 
2¡ Les organisations liŽes par une convention de branche engagent des nŽgociations en 

vue d’opérer les rapprochements permettant d’aboutir à ce paysage conventionnel restructuré.  
 
III. - Le ministre chargŽ du travail engage au 31 dŽcembre 2016 la fusion des branches 

dont le champ d’application géographique est uniquement régional ou local et des branches 
n’ayant pas conclu d’accord ou d’avenant lors des quinze années précédant la publication de la 
prŽsente loi. 

 
IV. - A l’issue d’un délai de trois ans suivant la publication de la présente loi, le ministre 

chargŽ du travail engage la fusion des branches comptant moins de cinq mille effectifs salariŽs et 
des branches n’ayant pas conclu d’accord ou d’avenant lors des dix annŽes prŽcŽdentes. 

 
V. - Pendant trois ans ˆ compter de la publication de la prŽsente loi, le ministre chargŽ du 

travail ne peut procéder à la fusion prévue au I de l’article L. 2261-32 du code du travail dans sa 
rŽdaction rŽsultant du prŽsent article en cas d’opposition écrite et motivée de la majorité des 
membres de la Commission nationale de la nŽgociation collective. 

 
Les dispositions du prŽcŽdent alinŽa ne sont pas applicables lorsque la fusion concerne 

une branche dont le champ d’application géographique est uniquement rŽgional ou local ou une 
branche n’ayant pas conclu d’accord ou d’avenant lors des quinze années précédant la 
publication de la prŽsente loi. 



 
CHAPITRE III  

DES ACTEURS DU DIALOGUE SOCIAL RENFORCES 
 

Article 16 
 
I. - La section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre III de la premi•re partie du code gŽnŽral 

des collectivitŽs territoriales est complŽtŽe par un article L. 1311-18 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1311-18. - Les collectivitŽs territoriales ou leurs groupements peuvent mettre ˆ 

disposition des syndicats des locaux, lorsque ces derniers en font la demande.  
 
Ç Le maire, le prŽsident du conseil dŽpartemental et le prŽsident du conseil rŽgional, le 

président d’un établissement public rattaché à une collectivité territoriale ou regroupant ces 
collectivités ou le président d’un syndicat mixte détermine les conditions dans lesquelles ces 
locaux peuvent •tre utilisŽs compte tenu des nŽcessitŽs de l'administration des propriŽtŽs de la 
collectivitŽ, du fonctionnement des services et du maintien de l'ordre public. 

 
Ç Le conseil municipal, le conseil dŽpartemental, le conseil rŽgional, le conseil 

d‘administration de l’établissement ou du syndicat mixte fixe, en tant que de besoin, la 
contribution due ˆ raison de cette utilisation. 

 
Ç La mise ˆ disposition mentionnée au premier alinéa peut faire l’objet d’une convention 

entre la collectivitŽ et le syndicat bŽnŽficiaire.  
 
Ç Lorsque des locaux ont été mis à disposition d’un syndicat pendant une durée d’au 

moins cinq ans, la dŽcision de la collectivitŽ de lui en retirer le bŽnŽfice sans lui proposer un 
autre local lui permettant de continuer ˆ assurer ses missions lui ouvre le droit ˆ une indemnitŽ 
spŽcifique, sauf stipulation contraire de la convention prŽvue au quatri•me alinŽa. È  

 
II. - L’article L. 2144-3 du m•me code est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ Au premier alinŽa, le mot : Ç syndicats È est supprimŽ ; 
 
2° L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
 
Ç Les locaux communaux peuvent Žgalement •tre mis ˆ la disposition des syndicats dans 

les conditions prévues à l’article L. 1311-18. È  
  
III. - Les dispositions du I du présent article s’appliquent y compris aux locaux mis à 

disposition antérieurement à la date d’entrée en vigueur de la présente loi.  
 

Article 17  
 
La sous-section 1 de la section II du chapitre III du titre IV du livre Ier de la deuxi•me 

partie du code du travail est ainsi modifiŽe :  
 
1° L’article L. 2143-13 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au 1¡, le nombre : Ç dix È est remplacŽ par le nombre : Ç douze È ; 



 
b) Au 2¡, le nombre : Ç quinze È est remplacŽ par le nombre : Ç dix-huit È ; 
 
c) Au 3¡, le nombre : Ç vingt È est remplacŽ par le nombre : Ç vingt-quatre È ; 
 
2° Au premier alinéa de l’article L. 2143-15, le nombre : Ç vingt È est remplacŽ par le 

nombre : Ç vingt-quatre È ; 
 
3° L’article L. 2143-16 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au 1¡, le nombre : Ç dix È est remplacŽ par le nombre : Ç douze È ; 
 
b) Au 2¡, le nombre : Ç quinze È est remplacŽ par le nombre : Ç dix-huit È.  
 

Article 18  
 
I. - La section 4 du chapitre IV du titre Ier du livre VI de la quatri•me partie du code du 

travail est ainsi modifiŽe : 
  
1° L’article L. 4614-13 est modifiŽ comme suit :  
 
a) Le premier alinŽa est supprimŽ ; 
 
b) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç L’employeur qui entend contester la nécessité de 

l’expertise, la désignation de l’expert, le coût, l’étendue ou le délai de l’expertise, saisit le juge 
judiciaire. Toutefois, È sont supprimŽs ; 

 
c) Apr•s le deuxi•me alinŽa, sont insŽrŽs deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :  
 
Ç Dans les autres cas, l’employeur qui entend contester la nécessité de l’expertise, la 

désignation de l’expert, l’étendue ou le délai de l’expertise saisit le juge judiciaire. Le juge statue 
en premier et dernier ressort dans les dix jours suivant sa saisine. Cette saisine suspend 
l’exécution de la décision du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de 
l’instance de coordination visée à l’article L. 4616-1, ainsi que les dŽlais dans lesquels ils sont 
consultés en application de l’article L. 4612-8, jusqu’à l’expiration du délai de pourvoi en 
cassation.  

 
Ç Les frais d’expertise sont à la charge de l’employeur. Toutefois, en cas d’annulation 

définitive par le juge de la décision du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
ou de l’instance de coordination, les sommes perçues par l’expert sont remboursées par ce 
dernier à l’employeur. Le comité d’entreprise peut, à tout moment, décider de les prendre en 
charge dans les conditions prévues à l’article L. 2325-41. È ; 

 
2° Après l’article L. 4614-13, il est insŽrŽ un article L. 4614-13-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 4614-13-1. - L’employeur peut contester le coût de l'expertise devant le juge 

judiciaire. È 



 
II. - Après l’article L. 2325-4-1 du m•me code, il est insŽrŽ un article L. 2325-41-1 ainsi 

rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 2325-41-1. - Le comité d’entreprise peut, à tout moment, décider de prendre en 

charge, au titre de sa subvention de fonctionnement prévue à l’article L. 2325-43, les frais d’une 
expertise du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en application du troisi•me 
alinéa de l’article L. 4614-13. È 

 
Article 19  

 
I. - L’article L. 2325-43 du code du travail est complŽtŽ par deux alinŽas ainsi rŽdigŽs :  
 
« Le comité d’entreprise peut décider, par une délibération, de dédier une partie de son 

budget de fonctionnement au financement de la formation des dŽlŽguŽs du personnel et des 
délégués syndicaux présents dans l’entreprise. 

 
Ç Cette somme et ses modalités d’utilisation sont retracées dans les comptes annuels du 

comité d’entreprise ou, le cas échéant, dans les documents mentionnés à l’article L. 2325-46, et 
dans le rapport mentionné à l’article L. 2325-50. È 

 
II. - Le titre Ier du livre II de la deuxi•me partie du m•me code est complŽtŽ par un 

chapitre ainsi rŽdigŽ : 
 

Ç CHAPITRE II  
« FORMATION DES ACTEURS DE LA NEGOCIATION COLLECTIVE 

 
Ç Art. L. 2212-1. - Les salariŽs et les employeurs ou leurs reprŽsentants peuvent 

bŽnŽficier de formations communes. L’Institut national du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle apporte son concours ˆ la crŽation et à la mise en œuvre de ces formations. Ces 
formations peuvent •tre effectuŽes par des magistrats judiciaires et administratifs et des agents 
appartenant à d’autres corps de fonctionnaires.  

 
Ç Ces formations peuvent •tre en tout ou partie financŽes par les crŽdits du fonds prŽvu ˆ 

l’article L. 2135-9.  
 
Ç Les conditions d’application du présent article sont prévues par un décret en Conseil 

d’Etat.  
  
Ç Art. L. 2212-2. - Des conventions ou des accords collectifs d’entreprise ou de branche 

peuvent dŽfinir :  
 
Ç 1° Le contenu des formations communes prévues à l’article L. 2212-1 et les conditions 

dans lesquelles elles sont dispensŽes ;  
 
Ç 2¡ Les modalitŽs de leur financement, pour couvrir les frais pŽdagogiques, les dŽpenses 

d’indemnisation et les frais de déplacement et d’hébergement des stagiaires et animateurs. È  



 
III. - Au quatrième alinéa de l’article L. 2135-11 du m•me code, les mots : Ç ainsi que È 

sont remplacŽs par le signe : Ç , È et apr•s les mots : Ç mentionnŽes au 1¡ et 2¡ du prŽsent 
article È sont insŽrŽs les mots : Ç , ainsi que les formations communes mentionnŽes ˆ 
l’article L. 2212-2, È.  

 
Article 20  

 
Le livre II de la deuxi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° Au septième alinéa de l’article L. 2151-1, apr•s le mot : Ç adhŽrentes È, sont insŽrŽs 

les mots : Ç et de leurs salariŽs È ; 
 
2° L’article L. 2152-1 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au quatri•me alinŽa, apr•s les mots : Ç l’ensemble des entreprises È sont insŽrŽs les 

mots : Ç, pondŽrŽ par leur nombre de salariŽs, È ; 
 
b) Apr•s la premi•re phrase du 3¡, il est insŽrŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : Ç Pour la mesure 

de cette audience, le nombre d’entreprises adhérentes et le nombre de leurs salariés sont pris en 
compte respectivement ˆ hauteur de 20 % et de 80 %. È ;  

 
c) Au 3¡, les mots : Ç ˆ ces organisations est attestŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç ˆ ces 

organisations, ainsi que le nombre de leurs salariŽs, sont attestŽs È ; 
 
d) Au dernier alinŽa, apr•s les mots : Ç de l’article L. 723-15 du code rural et de la p•che 

maritime È sont insŽrŽs les mots : Ç quel que soit le nombre d’heures effectuées par les salariés 
concernŽs È ; 

 
3° L’article L. 2152-4 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au 3¡, apr•s les mots : Ç l’ensemble des entreprises È sont insŽrŽs les mots : 

Ç , pondŽrŽ par leur nombre de salariŽs, È ; 
 
b) Apr•s la premi•re phrase du 3¡, il est insŽrŽ une phrase ainsi rŽdigŽe : Ç Pour la mesure 

de cette audience, le nombre d’entreprises adhérentes et le nombre de leurs salariés sont pris en 
compte respectivement ˆ hauteur de 20 % et de 80 %. È ;  

 
c) Au 3¡, les mots : Ç ˆ ces organisations est attestŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç ˆ ces 

organisations, ainsi que le nombre de leurs salariŽs, sont attestŽs È ; 
 
4° L’article L. 2261-19 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au troisi•me alinŽa, les mots : Ç dont les entreprises adhŽrentes emploient plus de 

50 % de l'ensemble des salariŽs des entreprises adhŽrant aux organisations professionnelles 
d'employeurs reconnues reprŽsentatives ˆ ce niveau È sont remplacŽs par les mots : 
Ç dont l’audience calculée dans les conditions prŽvues respectivement aux articles L. 2152-1 et 
L. 2152-4 selon le niveau considŽrŽ est supŽrieure ˆ 50 % È ;  

 
b) Les quatri•me ˆ sixi•me alinŽas sont supprimŽs.  



 
Article 21 

 
Au 1° de l’article L. 2135-12 du code du travail, apr•s les mots : Ç au niveau de la 

branche È sont insŽrŽs les mots : Ç ou, dans le secteur de la production cinŽmatographique, de 
l’audiovisuel et du spectacle, les organisations professionnelles d’employeurs représentatives de 
l’ensemble des professions de ce secteur dont les statuts prévoient qu’elles ont vocation à en 
percevoir ces crŽdits È. 

 
TITRE III 

SECURISER LES PARCOURS ET CONSTRUIRE LES BASES D’UN NOUVEAU  
MODELE SOCIAL A L’ERE DU NUMERIQUE 

 
CHAPITRE IER 

MISE EN PLACE DU COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE 
 

Article 22  
 
I. - Le livre Ier de la cinqui•me partie du code du travail est complŽtŽ par un titre V ainsi 

rŽdigŽ : 
 

Ç TITRE V 
Ç COMPTE PERSONNEL D’ACTIVITE 

 
Ç CHAPITRE UNIQUE 

 
Ç Art. L. 5151-1. - Le compte personnel d’activité a pour objectif, par l’utilisation des 

droits qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de son titulaire et de 
sŽcuriser son parcours professionnel, en levant les freins ˆ la mobilitŽ. Il contribue au droit ˆ la 
qualification professionnelle mentionné à l’article L. 6314-1. 

 
Ç Le titulaire du compte personnel d’activité décide de l’utilisation de ses droits dans les 

conditions dŽfinies par le prŽsent chapitre, le chapitre III du titre II du livre troisi•me de la 
sixi•me partie ainsi que le chapitre II du titre VI du livre Ier de la quatri•me partie du prŽsent 
code.  

 
Ç Le titulaire du compte personnel d’activité a droit à un accompagnement global 

couvrant l’ensemble des problématiques de sécurisation des parcours professionnels. Cet 
accompagnement est destinŽ ˆ l’aider à mobiliser ses droits pour mettre en œuvre son projet 
professionnel. Il est fourni notamment dans le cadre du conseil en Žvolution professionnelle 
mentionné à l’article L. 6111-6.  

 
Ç Art. L. 5151-2. - Un compte personnel d’activité est ouvert pour toute personne ‰gŽe 

d'au moins seize ans relevant de l’une ou l’autre des situations suivantes : 
 
Ç 1¡ Personne occupant un emploi ; 
 
Ç 2° Conjoint collaborateur mentionné au 1° du I de l’article L. 121-4 du code de 

commerce et à l’article L. 321-5 du code rural et de la p•che maritime couvert par la contribution 
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 6331-48 du prŽsent code ; 



 
Ç 3¡ Personne ˆ la recherche d'un emploi ou accompagnŽe dans un projet d'orientation et 

d'insertion professionnelles ; 
 
Ç 4¡ Personne accueillie dans un Žtablissement et service d'aide par le travail mentionnŽ 

au a du 5¡ du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Ç Par dérogation au premier alinéa, un compte personnel d’activité est ouvert dès l'‰ge de 

quinze ans pour le jeune qui signe un contrat d'apprentissage sur le fondement du deuxi•me 
alinŽa de l'article L. 6222-1. 

 
Ç Le compte est fermé lorsque la personne est admise à faire valoir l’ensemble de ses 

droits ˆ la retraite. 
 
 Ç Art. L. 5151-3. - Sauf disposition contraire, les droits inscrits sur le compte personnel 

d’activité demeurent acquis par leur titulaire jusqu’à leur utilisation ou à la fermeture du compte. 
 
Ç Art. L. 5151-4. - Le compte ne peut •tre mobilisŽ qu'avec l'accord expr•s de son 

titulaire. Le refus du titulaire du compte de le mobiliser ne constitue pas une faute. 
 
Ç Art. L. 5151-5. - Le compte personnel d’activité est constitué du compte personnel de 

formation et du compte personnel de prŽvention de la pŽnibilitŽ.  
  
Ç Art. L. 5151-6. - I. - Chaque titulaire d'un compte a connaissance des droits inscrits sur 

celui-ci et peut les utiliser en accŽdant ˆ un service en ligne gratuit. Ce service en ligne est gŽrŽ 
par la Caisse des dŽp™ts et consignations, sans prŽjudice des dispositions de l’article L. 4162-11 
confiant à la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés la gestion du compte 
personnel de prŽvention de la pŽnibilitŽ. 

 
Ç II. - Chaque titulaire d'un compte a Žgalement acc•s ˆ une offre de service en ligne 

ayant trait à l’information sur les droits sociaux et ˆ la sŽcurisation des parcours professionnels. 
Cette offre s’appuie sur des interfaces de programmation permettant à des tiers de développer et 
de mettre ˆ disposition ces services. 

 
Ç III. - Un dŽcret en Conseil d'Etat, pris apr•s avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertŽs, dŽtermine les conditions dans lesquelles les donnŽes ˆ caract•re 
personnel affŽrentes au compte personnel de formation et au compte personnel de prŽvention de 
la pŽnibilitŽ, ainsi que celles issues de la dŽclaration sociale nominative mentionnŽe ˆ 
l’article L. 133-5-3 du code de la sŽcuritŽ sociale, peuvent •tre utilisŽes pour fournir les services 
mentionnŽs aux I et II. È 

 
II. - Le chapitre III du titre II du livre III  de la sixi•me partie du m•me code est ainsi 

modifiŽ : 
 
1° L’article L. 6323-1 est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 6323-1. - Le compte personnel de formation est ouvert et fermŽ dans les 

conditions définies à l’article L. 5151-2. È ; 



 
2° A l’article L. 6323-2, apr•s les mots : Ç d'un emploi, È sont insŽrŽs les mots : Ç que 

travailleur indépendant, membre d’une profession libérale ou d’une profession non salariée, ou 
conjoint collaborateur et ou les artistes auteurs È ; 

 
3° Le II de l’article L. 6323-4 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Apr•s les mots : Ç L’Etat È sont insŽrŽs les mots : Ç , notamment au titre des pŽriodes 

réalisées en service civique dans les conditions définies à l’article L. 6323-8-1 È ; 
 
b) Apr•s les mots : Ç Les rŽgions È sont insŽrŽs les mots : Ç , notamment en cas de sortie 

du système éducatif sans diplôme, dans les conditions définies par l’article L. 6323-7 È ; 
 
c) Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç 10¡ Un fond d’assurance formation de non-salariŽs défini à l’article L. 6332-9. È ; 
 
4° L’article L. 6323-6 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au I, apr•s les mots : Ç sont les formations È sont insŽrŽs les mots : Ç et les actions 

préalables d’évaluation directement afférentes È. 
 
b) Le III est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç III.  - Sont Žgalement Žligibles au compte personnel de formation, dans des conditions 

dŽfinies par dŽcret : 
 
Ç 1° L’accompagnement à la validation des acquis de l’expŽrience mentionnŽe ˆ 

l’article L. 6313-11 ; 
 
Ç 2¡ Les actions de formation permettant de bŽnŽficier de prestations de bilan de 

compétences, pour les personnes n’ayant pas droit au congé de bilan de compétences mentionné 
à l’article L. 6322-42 ; 

 
Ç 3¡ Les actions de formation dispensées aux créateurs ou repreneurs d’entreprises. È ; 
 
5° L’article L. 6323-7 est remplacŽ par un article ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 6323-7. - Le droit ˆ une durŽe complŽmentaire de formation qualifiante 

mentionné à l’article L. 122-2 du code de l’éducation se traduit, lorsque cette formation est 
dispensée sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle, par l’abondement du compte 
personnel de formation à hauteur du nombre d’heures nŽcessaires ˆ sa rŽalisation. 

 
Ç Ces heures sont financées par la région au titre du droit d’accès à un premier niveau de 

qualification mentionné au deuxième alinéa du I de l’article L. 6121-2 du code du travail. Le cas 
échéant, l’abondement mentionné au premier alinéa vient en complément des droits déjà inscrits 
sur le compte personnel de formation pour atteindre le nombre d’heures nécessaires à la 
rŽalisation de la formation qualifiante. 



 
Ç Cette alimentation n'entre pas en compte dans les modes de calcul des heures qui sont 

crŽditŽes sur le compte chaque annŽe et du plafond de cent-cinquante heures du compte 
personnel de formation mentionnŽ aux articles L. 6323-11 et L. 6323-25. 

 
Ç Par dérogation à l’article L. 6323-6, les formations Žligibles au titre du prŽsent article 

sont celles inscrites au programme rŽgional de formation professionnelle. È ; 
 
6¡ Après l’article L. 6323-8, il est insŽrŽ un article L. 6323-8-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 6323-8-1. - Lorsqu’une personne a accompli jusqu’à son terme une mission de 

service civique, vingt heures supplŽmentaires sont inscrites sur son compte. La mobilisation de 
ces heures supplŽmentaires est financée par l’Etat selon des modalitŽs dŽterminŽes par dŽcret en 
Conseil d’Etat. È ; 

 
7¡ Le chapitre est complŽtŽ par les dispositions suivantes : 
 

Ç Section 4 
« Mise en œuvre du compte personnel de formation pour les travailleurs indépendants, 

« les membres des professions libérales et les professions non salariées,  
« et leurs conjoints collaborateurs 

 
Ç Sous-section 1 

Ç Alimentation et abondement du compte 
 
Ç Art. L. 6323-24. - La contribution prŽvue ˆ l'article L. 6331-48 du prŽsent code et ˆ 

l’article L. 718-2-1 du code rural et de la p•che maritime finance les heures de formation 
inscrites dans le compte personnel de formation des travailleurs indŽpendants, des membres des 
professions libŽrales, des professions non salariŽes, et de leurs conjoints collaborateurs. 

 
Ç Art. L. 6323-25. - Le compte est alimentŽ en heures de formation ˆ la fin de chaque 

annŽe et, le cas ŽchŽant, par des abondements supplŽmentaires, selon les modalitŽs dŽfinies par 
la prŽsente sous-section. 

 
Ç Art. L. 6323-26. - L'alimentation du compte se fait ˆ hauteur de vingt-quatre heures par 

année d’exercice de l’activité jusqu'à l'acquisition d'un crédit de cent vingt heures, puis de douze 
heures par annŽe de travail, dans la limite d'un plafond total de cent cinquante heures. 

 
Ç L’alimentation du compte est conditionnée à l’acquittement effectif de la contribution 

mentionnŽe au premier, deuxi•me et troisi•me alinŽas de l’article L. 6331-48 du prŽsent code et 
à l’article L. 718-2-1 du code rural et de la p•che maritime.  

 
« Lorsque le travailleur n’a pas versé cette cotisation au titre d’une année entière, le 

nombre d’heures mentionné au premier alinéa est diminué au prorata de la contribution versée.  
 
Ç Art. L. 6323-27. - La pŽriode d’absence du travailleur indépendant, du membre d’une 

profession libérale ou d’une profession non salariée, ou du conjoint collaborateur pour un congé 
de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant, d’adoption, de présence parentale, de soutien 
familial ou un congŽ parental d’éducation ou pour une maladie professionnelle ou un accident du 
travail est intŽgralement prise en compte pour le calcul de ces heures. 



 
Ç Art. L. 6323-28. - Le compte personnel de formation peut •tre abondŽ en application de 

l'accord constitutif du fonds d’assurance formation de non-salariŽs mentionnŽ ˆ 
l’article L. 6332-9 du prŽsent code et à l’article L. 718-2-1 du code rural et de la p•che maritime.  

 
Ç Art. L. 6323-29. - Les abondements complémentaires mentionnés à l’article L. 6323-28 

n’entrent pas en compte dans les modes de calcul des heures qui sont crŽditŽes sur le compte 
chaque année et du plafond mentionnés à l’article L. 6323-26. È 

 
Ç Sous-section 2 

Ç Formations Žligibles et mobilisation du compte 
 
Ç Art. L. 6323-30. - Les formations Žligibles au compte personnel de formation sont les 

formations mentionnées aux I et III de l’article L. 6323-6.  
 
Ç Sont Žgalement Žligibles au compte personnel de formation les formations qui figurent 

sur la liste établie par délibération du conseil d’administration du fonds d’assurance formation 
auquel adh•re le titulaire du compte. 

  
Ç Sous-section 3 

Ç Prise en charge des frais de formation 
 
Ç Art. L. 6323-31. - Les frais pŽdagogiques et les frais annexes affŽrents ˆ la formation du 

travailleur indŽpendant, membre d’une profession libérale ou d’une profession non salariée, ou 
conjoint collaborateur qui mobilise son compte personnel de formation sont pris en charge, selon 
des modalitŽs dŽterminŽes par dŽcret, par le fond d’assurance formation de non-salariŽs auquel il 
adh•re. È 

 
III. - Le troisième alinéa de l’article L. 6111-6 du m•me code est complŽtŽ par une phrase 

ainsi rŽdigŽe : Ç Elle peut •tre proposŽe en tout ou partie ˆ distance, dans des conditions dŽfinies 
par le cahier des charges. È 

 
IV. - Les dispositions des I ˆ III entrent en vigueur le 1er janvier 2017, à l’exception des 

dispositions du 7° de l’article II, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2018. 
 

Article 23 
 
I. - Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 

autorisŽ ˆ prendre par ordonnance toute mesure relevant du domaine de la loi afin de : 
 
1° Créer un compte personnel d’activité pour chaque agent public, ayant notamment pour 

objet d’informer son titulaire sur ses droits à formation ainsi que sur les droits sociaux liŽs ˆ sa 
carrière professionnelle, et définir ses conditions d’application et ses modalités d’utilisation et de 
gestion ; 

 
2° Définir les règles de portabilité des droits mentionnés au 1° lorsqu’un agent public 

change d’employeur parmi ceux mentionnés à l’article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi qu’en cas de changement de situation entre 
l’un des employeurs mentionnés à ce même article et un autre employeur ;  



 
3¡ Renforcer les garanties applicables aux agents publics concernant les droits, situations 

et congŽs relatifs ˆ la formation et les droits, situations, congŽs et rŽgimes de responsabilitŽ 
relatifs ˆ la protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ au travail. 

 
II. - L’ordonnance prŽvue au I est prise dans un dŽlai de neuf mois suivant la publication 

de la prŽsente loi. Un projet de loi de ratification est dŽposŽ devant le Parlement dans un dŽlai de 
six mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

 
Article 24  

 
I. - L’article L. 3243-2 du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1¡ La deuxi•me phrase du premier alinŽa est supprimŽe ; 
 
2¡ Apr•s le premier alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Sauf opposition du salarié, l’employeur peut procéder à la remise du bulletin de paie 

sous forme électronique, dans des conditions de nature à garantir l’intégrité des données. Dans ce 
cas, si le salariŽ le demande, la remise est effectuée sous la forme d’un hébergement des données 
par les services en ligne associŽs au compte personnel d’activité mentionnés au II de 
l’article L. 5151-6, qui garantissent alors l’intégrité de ces données. È 

 
II. - Les dispositions du prŽsent article entrent en vigueur le 1er janvier 2017. 
 

CHAPITRE III  
ADAPTATION DU DROIT DU TRAVAIL A L’ERE DU NUMERIQUE 

 
Article 25  

 
I. - L’article L. 2242-8 du code du travail est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ Au dernier alinŽa, les mots : Ç prŽvu au chapitre Ier du titre VIII du prŽsent livre È sont 

supprimŽs ;  
 
2¡ Il est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç 7¡ Les modalités d’exercice par le salarié de son droit à la déconnexion dans 

l’utilisation des outils numériques en vue d’assurer le respect des temps de repos et de congés. A 
défaut d’accord, l’employeur définit ces modalités et les communique par tout moyen aux 
salariés de l’entreprise. Dans les entreprises d’au moins trois cent salariés, ces modalités font 
l’objet d’une charte élaborée après avis du comité d’entreprise ou à défaut, des délégués du 
personnel, qui prévoit notamment la mise en œuvre d’actions de formation et de sensibilisation 
des salariés à l’usage des outils numériques à destination des salariés et du personnel 
d’encadrement et de direction. È  

 
II. - Les dispositions du prŽsent article entrent en vigueur au 1er janvier 2018.  
 



 
Article 26  

 
Une concertation est engagŽe avant le 1er octobre 2016 sur le dŽveloppement du 

tŽlŽtravail et du travail ˆ distance avec les organisations professionnelles d'employeurs et 
syndicales de salariŽs reprŽsentatives au niveau national et interprofessionnel, qui, si elles le 
souhaitent, ouvrent une nŽgociation ˆ ce sujet. 

 
Article 27  

 
I. - L’article L. 2142-6 du code du travail est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 
Ç Art. L. 2142-6. - Un accord d’entreprise peut dŽfinir les conditions et les modalitŽs de 

diffusion des publications et tracts syndicaux ˆ travers les outils numŽriques disponibles dans 
l’entreprise, notamment l’intranet et la messagerie électronique de l’entreprise, lorsqu’ils 
existent. 

 
Ç A défaut d’accord, les organisations syndicales satisfaisant aux crit•res de respect des 

valeurs rŽpublicaines et d'indŽpendance, lŽgalement constituŽe depuis au moins deux ans et dont 
le champ professionnel et gŽographique couvre celui de l'entreprise ou de l'Žtablissement peuvent 
mettre ˆ disposition des publications et tracts sur un site syndical accessible à partir de l’intranet 
de l’entreprise, lorsqu’il existe. 

 
Ç L’utilisation par les organisations syndicales des outils numériques mis à leur 

disposition doit satisfaire l’ensemble des conditions suivantes :  
 
Ç 1¡ Etre compatible avec les exigences de bon fonctionnement du rŽseau 

informatique de l’entreprise ; 
 
Ç 2° Ne pas entraver l’accomplissement normal du travail ;  
 
Ç 3° Préserver la liberté de choix des salariés d’accepter ou de refuser un message. È 
 
II. - Le livre troisi•me de la deuxi•me partie du m•me code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° L’article L. 2314-21 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Apr•s les mots : Ç sous enveloppe È, la fin du premier alinŽa est supprimŽe ;  
 
b) Le deuxi•me alinŽa est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Elle peut Žgalement avoir lieu par vote Žlectronique selon les modalitŽs fixŽes par un 

décret en Conseil d’Etat, si un accord d’entreprise ou, à défaut, l’employeur, le décide. È ;  
 
2° L’article L. 2324-19 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Apr•s les mots : Ç sous enveloppe È, la fin du premier alinŽa est supprimŽe ;  



 
b) Le deuxi•me alinŽa est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Elle peut Žgalement avoir lieu par vote Žlectronique selon les modalitŽs fixŽes par un 

dŽcret en Conseil d’Etat, si un accord d’entreprise ou, à défaut, l’employeur, le décide. È  
 

TITRE IV 
FAVORISER L’EMPLOI 

 
CHAPITRE IER 

FACILITER LA VIE DES TPE ET PME ET FAVORISER L’EMBAUCHE 
 

Article 28  
 
I. - Le titre IV du livre Ier de la cinqui•me partie du code du travail est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ Son intitulŽ est complŽtŽ par les mots : Ç et appui aux entreprises È ; 
 
2¡ Il est complŽtŽ par un chapitre III ainsi rŽdigŽ :  
 

Ç CHAPITRE III  
« APPUI AUX ENTREPRISES 

 
Ç Art. L. 5143-1. - Tout employeur d’une entreprise de moins de trois cent salariŽs de 

cette entreprise a le droit d’obtenir une information personnalisée et délivrée dans des délais 
raisonnables lorsqu’il sollicite l’administration sur une question en rapport avec l’application des 
dispositions du code du travail ou des accords et conventions collectives qui lui sont applicables.  

 
Ç Pour assurer la mise en œuvre de ce droit, des services d’information dédiés sont mis en 

place par l’autorité administrative compétente, qui peut y associer des reprŽsentants des 
collectivitŽs territoriales, des organisations syndicales et professionnelles, ou tout autre acteur 
qu’elle estime compétent. È  

 
Article 29  

 
I. - La section 2 du chapitre II du titre III du livre II de la deuxi•me partie du code du 

travail est complŽtŽe par un article L. 2232-10-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 2232-10-1. - Un accord de branche Žtendu peut contenir, le cas ŽchŽant sous 

forme d’accord type indiquant les différents choix laissés à l’employeur, des stipulations 
spŽcifiques pour les entreprises de moins de cinquante salariŽs.  

 
Ç L’employeur peut appliquer cet accord type à travers un document unilatéral indiquant 

les stipulations qu’il a retenues. È 



 
Article 30  

 
I. - Le chapitre V du titre III du livre II de la premi•re partie du code du travail est ainsi 

modifiŽ : 
 
1° Au sixième alinéa de l’article L. 1235-1, les mots : «, de l’âge et de la situation du 

demandeur par rapport à l’emploi È sont remplacŽs par les mots : Ç du salariŽ È ;  
 
2° Le second alinéa de l’article L. 1235-3 est remplacŽ par huit alinŽas ainsi rŽdigŽs:  
 
Ç Si l’une ou l’autre des parties refuse cette réintégration, le juge octroie au salarié une 

indemnité à la charge de l’employeur, qui ne peut dépasser :  
 
Ç 1° Si l’ancienneté du salarié dans l’entreprise est inférieure ˆ deux ans : trois mois de 

salaire ; 
 
Ç 2° Si l’ancienneté du salarié dans l’entreprise est d’au moins deux ans et de moins de 

cinq ans : six mois de salaire; 
 
« 3° Si l’ancienneté du salarié dans l’entreprise est d’au moins cinq ans et de moins 

de dix ans : neuf mois de salaire; 
 
Ç 4° Si l’ancienneté du salarié dans l’entreprise est d’au moins dix ans et de moins de 

vingt ans : douze mois de salaire ; 
 
Ç 5° Si l’ancienneté du salarié dans l’entreprise est d’au moins vingt ans : quinze mois de 

salaire.  
 
Ç L’indemnité est due sans préjudice, le cas échéant, des indemnités de licenciement 

lŽgales, conventionnelles ou contractuelles.  
 
Ç Cette indemnitŽ est cumulable, le cas ŽchŽant, avec les indemnitŽs prŽvues aux 

articles L. 1235-12, L. 1235-13 et L. 1235-15, dans la limite des montants maximum prŽvus au 
prŽsent article. È ; 

 
3° Après l’article L. 1235-3, sont insŽrŽs deux articles ainsi rŽdigŽs :  
 
Ç Art. L. 1235-3-1. - Lorsque la rupture du contrat de travail est prononcŽe par le juge 

judiciaire ou fait suite ˆ une demande du salariŽ dans le cadre de la procŽdure mentionnŽe ˆ 
l’article L. 1451-1, le montant de l’indemnité octroyée est déterminé selon les règles fixées à 
l’article L. 1235-3.  



 
Ç Art. L. 1235-3-2. - L’article L. 1235-3 s’applique sans préjudice de la facultŽ pour le 

juge de fixer une indemnité d’un montant supérieur en cas de faute de l’employeur d’une 
particuli•re gravitŽ, caractŽrisŽe par des faits de harc•lement moral ou sexuel dans les conditions 
mentionnŽes aux articles L. 1152-3 et L. 1153-4, par un licenciement discriminatoire dans les 
conditions prévues à l’article L. 1134-4 ou consécutif à une action en justice en matière d’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans les conditions mentionnŽes ˆ 
l’article L. 1144-3 ou en matière de corruption dans les conditions prévues à l’article L. 1161-1, 
par la violation de l’exercice du droit de grève dans les conditions mentionnŽes ˆ 
l’article L. 2511-1 ou à l’exercice d’un mandat par un salarié protégé dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 2422-1, par la violation de la protection dont bŽnŽficient certains 
salariŽs dans les conditions mentionnŽes aux articles L. 1225-71, L. 1226-13 et L. 1226-15 ou 
par l’atteinte à une liberté fondamentale.  

 
« Il s’applique sans préjudice des r•gles applicables aux cas de nullitŽ du licenciement 

Žconomique mentionnŽes aux articles L. 1235-10 et L. 1235-11, ainsi qu’aux cas prévus aux 
premier et deuxième alinéas de l’article L. 1235-16 et au septi•me alinŽa du II de 
l’article L. 1233-58. È ;  

 
4° L’article L. 1235-5 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au premier alinŽa, apr•s les mots : Ç les dispositions relatives È, sont insŽrŽs les mots : 

Ç au remboursement des indemnités de chômage, prévues à l’article L. 1235-4 È ; 
 
b) Les cinq alinŽas suivants sont supprimŽs ;  
 
5° Au second alinéa de l’article L. 1235-11, le nombre : Ç douze È et remplacŽ par le 

chiffre : Ç six È ;  
 
6° L’article L. 1235-12 est complŽtŽ par les mots : Ç dans la limite des montants fixŽs ˆ 

l’article L. 1235-3 È ; 
  
7° A l’article L. 1235-13, les mots : Ç qui ne peut •tre infŽrieure ˆ deux mois de salaire È 

sont remplacŽs par les mots : Ç calculŽe en fonction du prŽjudice subi dans la limite des montants 
fixés à l’article L. 1235-3 È ;  

 
8° L’article L. 1235-14 est remplacŽ par un article ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1235-14. - Ne sont pas applicables au licenciement d'un salariŽ de moins de 

deux ans d'ancienneté dans l’entreprise les dispositions relatives à la sanction de la nullité du 
licenciement, prŽvues ˆ l'article L. 1235-11.  

 
Ç Le salariŽ peut prŽtendre, en cas de licenciement abusif, ˆ une indemnitŽ correspondant 

au préjudice subi dans la limite des montants fixés à l’article L. 1235-3. È ; 
 
9° A l’article L. 1235-15, les mots : Ç qui ne peut •tre infŽrieure ˆ un mois de salaire 

brut È sont remplacŽs par les mots : Ç calculŽe en fonction du prŽjudice subi dans la limite des 
montants fixés à l’article L. 1235-3. È  

  
II. - Au troisième alinéa de l’article L. 1226-15 du m•me code, le nombre : Ç douze È est 

remplacŽ par le chiffre : Ç six È. 



 
III. - Le prŽsent article est applicable aux licenciements notifiŽs ˆ compter du lendemain 

de la publication de la prŽsente loi.  
 
 

Article 30 bis  

 La sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre deuxi•me de la 
premi•re partie du code du travail est ainsi modifiŽe :  

 1¡ Il est insŽrŽ un paragraphe 1 intitulŽ : Ç Ordre public È ; 

 2¡ Ce paragraphe comprend l’article L. 1233-3 ainsi modifiŽ :  

 a) Les mots : Ç ˆ des difficultŽs Žconomiques ou ˆ des mutations technologiques È sont 
supprimŽs ; 

 b) Apr•s les mots : Ç consŽcutives notamment È, il est insŽrŽ le signe : Ç : È ;  

 c) Apr•s le premier alinŽa, sont insŽrŽs six alinŽas ainsi rŽdigŽs :  

 Ç - ˆ des difficultŽs Žconomiques, caractŽrisŽes soit par une baisse des commandes ou du 
chiffre d’affaires pendant plusieurs trimestres consécutifs en comparaison avec la m•me pŽriode 
de l’année précédente, soit par des pertes d’exploitation pendant plusieurs mois, soit par une 
importante dŽgradation de la trŽsorerie, soit par tout ŽlŽment de nature ˆ justifier de ces 
difficultŽs ; 

 Ç - ˆ des mutations technologiques ; 

 Ç - à une réorganisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ; 

 Ç - à la cessation d’activité de l’entreprise. 

 Ç La matŽrialitŽ de la suppression, de la transformation d'emploi ou de la modification 
d’un élément essentiel du contrat de travail s’apprécie au niveau de l’entreprise.  

 Ç L’appréciation des difficultés économiques, des mutations technologiques ou de la 
nécessité d’assurer la sauvegarde de sa compétitivité s’effectue au niveau de l’entreprise si cette 
dernière n’appartient pas à un groupe et, dans le cas contraire, au niveau du secteur d’activité 
commun aux entreprises implantŽes sur le territoire national du groupe auquel elle appartient. È ; 

 d) Au dernier alinŽa, les mots : Ç au premier alinŽa È sont remplacŽs par les mots : Ç dans 
le prŽsent article È ; 

 3¡ La sous-section est complŽtŽe par deux paragraphes ainsi rŽdigŽs:  

 Ç Paragraphe 2 

 Ç Champ de la nŽgociation collective 

 Ç Art. L. 1233-3-1. - Une convention ou un accord collectif de branche fixe :  

 Ç 1¡ La durée de la baisse des commandes ou du chiffre d’affaires mentionnée à l’article 
L. 1233-3  caractŽrisant les difficultŽs Žconomiques, qui ne peut •tre infŽrieure ˆ deux  trimestres 
consŽcutifs ; 



 Ç 2¡ La durée des pertes d’exploitation mentionnée à l’article L. 1233-3 caractŽrisant les 
difficultŽs Žconomiques, qui ne peut •tre infŽrieure ˆ un trimestre. 

 Ç Paragraphe 3 

 Ç Dispositions supplŽtives 

 Ç Art. L. 1233-3-2. - A défaut de convention ou d’accord collectif de branche mentionnŽs 
à l’article L. 1233-3-1 : 

 Ç 1¡ La durée de la baisse des commandes ou du chiffre d’affaire mentionnée à l’article 
L. 1233-3 caractŽrisant les difficultŽs Žconomiques est de 4 trimestres consŽcutifs ; 

 Ç 2¡ La durée des pertes d’exploitation mentionnée à l’article L. 1233-3 caractŽrisant des 
difficultŽs Žconomiques est d’un semestre. È 

  
Article 31 

 
L’ordonnance n° 2015-1628 du 10 dŽcembre 2015 relative aux garanties consistant en 

une prise de position formelle, opposable ˆ l'administration, sur l'application d'une norme ˆ la 
situation de fait ou au projet du demandeur est ratifiŽe.  

 
CHAPITRE II  

RENFORCER LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET L’APPRENTISSAGE 
 

Article 32 
 

La sixi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽe : 
 
1° L’article L. 6231-1 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç 9¡ DŽlivrent ˆ tout apprenti une attestation mentionnant notamment la durŽe de la 

formation et les compŽtences travaillŽes, conformŽment au mod•le Žtabli par un arr•tŽ conjoint 
du ministre chargŽ de la formation professionnelle et du ministre de l’Education nationale. È ; 

 
2° L’article L. 6242-6 est abrogŽ ; 
 
3° Le troisième alinéa de l’article L. 6241-9 est remplacŽ quatre alinŽas ainsi rŽdigŽs : 
 
Ç 2¡ Les Žtablissements privés d’enseignement du second degré gérés par des organismes 

à but non lucratif et qui remplissent l’une des conditions suivantes : 
 
Ç a) ætre lié avec l’État par l’un des contrats d’association mentionnés à l’article L. 442-5 

du code de l’éducation ou à l’article L. 813-1 du code rural et de la p•che maritime ; 
 
Ç b) ætre habilitŽ ˆ recevoir des boursiers nationaux conformŽment aux procŽdures 

prévues à l’article L. 531-4 du code de l’éducation ; 
 
Ç c) ætre reconnu conformŽment ˆ la procŽdure prévue à l’article L. 443-2 du code de 

l’éducation ; È 
 



4° L’article L. 6241-5 est complŽtŽ par les mots : Ç ˆ condition que ces Žcoles ne 
bŽnŽficient pas des dŽpenses prŽvues au 1¡ de l'article L. 6241-8 È ; 

 
5° L’article L. 6332-16 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Dans les m•mes conditions, ils peuvent Žgalement prendre en charge les organismes de 

formation professionnelle initiale ou continue ˆ but non lucratif figurant sur une liste arr•tŽe par 
le ministre en charge de la formation professionnelle et du ministère de l’éducation nationale et 
concourant par leurs enseignements technologiques et professionnels à l’insertion des jeunes 
sans qualification, selon des crit•res prŽcisŽs par dŽcret. È 



 
Article 33  

 
A titre expérimental jusqu’au 31 dŽcembre 2017, le contrat de professionnalisation dŽfini 

à l’article L. 6325-1 du code du travail peut être conclu par les demandeurs d’emploi, notamment 
les moins qualifiés et les plus éloignés du marché du travail, en vue d’acquérir, par dérogation au 
premier alinéa de l’article L. 6325-1 prŽcitŽ, les compŽtences professionnelles identifiŽes par le 
salarié et l’employeur sans que ces dernières correspondent aux qualifications prŽvues ˆ 
l’article L. 6314-1 du m•me code. 

 
Article 34  

 
I. - Le code de l’éducation est ainsi modifiŽ : 
 
1° Le II de l’article L. 335-5 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç trois ans È sont remplacŽs par les mots : Ç un an È et 

apr•s les mots : Ç exercŽes sur une m•me pŽriode È, sont insŽrŽs les mots : Ç ainsi que les 
pŽriodes de formation initiale ou continue en milieu professionnel suivie de fa•on continue ou 
non È ; 

 
b) Les quatri•me et cinqui•me alinŽas sont supprimŽs ; 
 
c) Le huiti•me alinŽa est complŽtŽ par deux phrases ainsi rŽdigŽes : Ç Les parties de 

certification obtenues constituant des blocs de compŽtences sont acquises dŽfinitivement. Ces 
parties de certifications permettent des dispenses d’épreuve si les règles fixées par l’autorité 
administrative, l’établissement ou l’organisme qui délivre la certification visŽe, prŽvoient des 
Žquivalences totales ou partielles È ; 

 
2° Le III de l’article L. 335-5 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Le jury peut attribuer la totalitŽ de la certification. A dŽfaut, il se prononce sur l'Žtendue 

de la validation et, en cas de validation partielle, sur la nature des connaissances et aptitudes 
devant faire l'objet d'un contr™le complŽmentaire. Les parties de certification obtenues 
constituant des blocs de compŽtences sont acquises dŽfinitivement, elles permettent des 
dispenses d’épreuve si les règles fixées par l’autorité administrative, l’établissement ou 
l’organisme qui délivre la certification visée, prévoient des équivalences totales ou partielles. È ; 

 
3° L’article L. 613-3 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Apr•s le premier alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
« L’autorité ou l’organisme qui se prononce sur la recevabilité de la demande effectue un 

contr™le de conformitŽ aux regards des conditions ŽnumŽrŽes aux alinŽas suivants. È ; 
 
b) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç trois ans È sont remplacŽs par les mots : Ç un an È et 

apr•s les mots : Ç exercŽes sur une m•me pŽriode È, sont insŽrŽs les mots : Ç ainsi que les 
pŽriodes de formation initiale ou continue en milieu professionnel suivie de fa•on continue ou 
non par les personnes È ;  



 
3¡ Les troisi•me et quatri•me alinŽas sont supprimŽs ; 
 
4° L’article L. 613-4 est ainsi modifiŽ : 
 
a) La seconde phrase du deuxi•me alinŽa est supprimŽe ; 
 
b) Apr•s le deuxi•me alinŽa, il est insŽrŽ un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Le jury peut attribuer la totalitŽ de la certification. A dŽfaut, il se prononce sur l'Žtendue 

de la validation et, en cas de validation partielle, sur la nature des connaissances et aptitudes 
devant faire l'objet d'un contr™le complŽmentaire. Les parties de certification obtenues 
constituant des blocs de compŽtences sont acquises dŽfinitivement. Ces parties de certifications 
permettent des dispenses d’épreuve si les règles fixées par l’autorité administrative, 
l’établissement ou l’organisme qui délivre la certification visŽe, prŽvoient des Žquivalences 
totales ou partielles. È 

 
II. - Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° Le premier alinéa du I de l’article L. 6315-1 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Cet entretien comportera aussi des informations relatives ˆ la validation des acquis de 

l’expérience. » ; 
 
2° Les deux derniers alinéas de l’article L. 6422-2 sont remplacŽs par un alinŽa ainsi 

rŽdigŽ :  
 
« Les conditions de rémunération sont celles prévues à l’article L. 6422-8. È 

 
Article 35  

 
Le II de l’article L 6323-16 du code du travail est remplacŽ par les dispositions 

suivantes :  
 
Ç II. - Pour l’établissement des listes mentionnées aux 1° à 3° du I du présent article, les 

instances concernŽes dŽterminent les crit•res selon lesquels les formations sont inscrites et 
prŽvoient la publication de ces crit•res. Ces listes sont actualisŽes de fa•on rŽguli•re. È 

 
Article 36 

 
La sixi•me partie du code du travail est ainsi modifiŽe : 

 
1° L’article L. 6111-7 est abrogŽ ; 



 
2° Après l’article L. 6111-7, il est insŽrŽ un article ainsi rŽdigŽ :  
  
Ç Art. L 6111-4. - Chaque année, les résultats d’une enquête nationale qualitative relative 

au taux d’insertion des formations dispensées dans les centres de formation d’apprentis, les 
sections d’apprentissage et les lycŽes professionnels, sont rendus publics. Le contenu des 
informations publiŽes et leurs modalitŽs de diffusion sont dŽterminŽs par arr•tŽ conjoint du 
ministre en charge de la formation professionnelle et du ministre en charge de l’éducation 
nationale. È ; 

 
3° L’article L. 6121-6 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Cette diffusion comprend notamment des informations sur l’offre de formation dans les 

territoires accessible aux actifs, les modalités et les délais d’accès aux formations ainsi que les 
modalités de déroulement de ces formations et les résultats obtenus en matière d’accès à l’emploi 
et de certifications. Elle comprend également des informations relatives à la qualité de l’offre. 
Elle prend la forme d’une base de données des formations offertes, qui est publiŽe en ligne dans 
un standard ouvert aisŽment rŽutilisable et mise ˆ jour de fa•on rŽguli•re. È ; 

 
4° Après l’article L. 6341-6, il est insŽrŽ un article ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 6341-7. - Les institutions mentionnées à l’article L. 6341-1 transmettent chaque 

mois au service statistique du minist•re chargŽ de la formation professionnelle les informations 
individuelles relatives aux stagiaires de la formation professionnelle dont ils assurent le 
financement de la rŽmunŽration. Le contenu de ces informations est dŽfini par arr•tŽ du ministre 
chargŽ de la formation professionnelle.  

 
Ç Le service statistique du minist•re chargŽ de la formation professionnelle publie 

trimestriellement ˆ un niveau national et rŽgional les rŽsultats de l'exploitation des donnŽes 
recueillies en application du prŽsent article. È ; 

 
5¡ A l’article L. 6351-7-1, les mots : Ç rendue publique È sont remplacŽs par les mots : 

Ç publiŽe en ligne dans un standard ouvert aisŽment rŽutilisable È ; 
 
6° Après l’article L. 6353-9, il est insŽrŽ une section ainsi rŽdigŽe : 
 

Ç Section 4 
« Obligations vis-à-vis des financeurs 

 
Ç Art. L. 6353-10. - Les organismes de formation informent le financeur de la formation, 

dans un dŽlai et des conditions dŽfinies par dŽcret, de l'entrŽe, des interruptions, des sorties 
effectives pour chacun de leurs stagiaires ainsi que les données relatives à l’emploi et au 
parcours de formation professionnelle dont ils disposent sur ces derniers. 

 
Ç Les organismes financeurs, l’organisme gestionnaire du système d’information du 

compte personnel de formation mentionné au III de l’article L. 6323-8, et les institutions et 
organismes en charge du conseil en Žvolution professionnelle mentionnés à l’article L. 6111-6 
partagent les donnŽes mentionnŽes au prŽcŽdent alinŽa sous forme dŽmatŽrialisŽe et dans des 
conditions définies par décret en conseil d’Etat après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. È  



 
Article 37 

 
I. - Le titre III du livre IX de la quatri•me partie lŽgislative du code de l’éducation est 

complŽtŽ par un chapitre ainsi rŽdigŽ : 
 

 Ç CHAPITRE VII 
« LES PERSONNELS CONTRACTUELS DES GROUPEMENTS D'ETABLISSEMENTS SCOLAIRES PUBLICS 

 
Ç Art. L. 937-1. - Les agents contractuels recrutŽs pour exercer leurs fonctions dans les 

groupements d’établissements mentionnés à l’article L. 423-1 du prŽsent code peuvent •tre 
employŽs ˆ temps complet ou incomplet en fonction des besoins du service. 

 
Ç Les contrats des agents recrutés sur le fondement de l’alinéa qui précède sont conclus et 

renouvelés dans les conditions et selon les modalités fixées par l’article 6 bis de la loi n¡84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat à 
l’exception des dispositions du dernier alinéa de cet article. 

 
Ç Les dispositions prévues par le décret pris pour l’application de l’article 7 de la loi 

n¡ 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique de 
l'Etat sont applicables aux agents contractuels recrutŽs sur le fondement du premier alinŽa. È 

 
II. - Au chapitre Ier du titre V du livre IX du code de l’éducation, il est crŽŽ un 

article L. 951-2-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 951-2-1. - Les agents contractuels recrutŽs par les Žtablissements 

d’enseignement supérieur mentionnŽs au livre VII de la troisi•me partie lŽgislative du prŽsent 
code pour participer ˆ la mission de formation continue prŽvue aux articles L. 123-3 et L. 123-4 
du prŽsent code peuvent •tre employŽs ˆ temps complet ou incomplet en fonction des besoins du 
service. 

 
Ç Les contrats des agents recrutés sur le fondement de l’alinéa qui précède sont conclus et 

renouvelés dans les conditions et selon les modalités fixées par l’article 6 bis de la loi n¡ 84-16 
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat à 
l’exception des dispositions du dernier alinéa de cet article. 

 
Ç Les dispositions prévues par le décret pris pour l’application de l’article 7 de la loi 

n¡ 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives ˆ la fonction publique de 
l’Etat sont applicables aux agents contractuels recrutés sur le fondement du premier alinéa. È 

 
III.  - Les agents contractuels recrutŽs sur le fondement des articles L. 937-1 et L. 951-2-1 

du code de l’éducation peuvent accéder à la fonction publique de l’Etat dans les conditions 
prŽvues au chapitre Ier du titre Ier de la loi n¡ 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à 
l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la 
fonction publique, ˆ la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives ˆ 
la fonction publique. 



 
Les services accomplis par les agents, antŽrieurement ˆ leur recrutement sur le fondement 

du prŽcŽdent alinŽa, soit au sein du m•me Žtablissement d’enseignement supérieur, soit au sein 
d’un même groupement d’établissements mentionné à l’article L. 423-1 du code de l’éducation, 
sont pris en compte pour le calcul de l’ancienneté requise pour l’accès à l’emploi titulaire prévue 
par la loi du 12 mars 2012 prŽcitŽe dans les conditions et selon les modalitŽs dŽfinies au 
chapitre Ier de cette m•me loi.  

 
CHAPITRE III  

PRESERVER L’EMPLOI 
 

Article 38  
 
I. - L’ordonnance n° 2015-380 du 2 avril 2015 relative au portage salarial est ratifiŽe. 
 
II. - A la deuxième phrase de l’article L. 1254-9 du code du travail, les mots : Ç et de 

l’indemnité È sont supprimŽs. 
 
III. - Après l’article L. 1255-13 du m•me code du travail, il est ajoutŽ une section 3 ainsi 

rŽdigŽe : 
 

Ç Section 3 
« Portage salarial 

 
Ç Art. L. 1255-14. - Est puni d’une amende de 3 750 euros, le fait pour un entrepreneur de 

portage salarial : 
 
Ç 1¡ De conclure un contrat de travail en portage salarial pour une activitŽ de services en 

méconnaissance des dispositions de l’article L. 1254-5 ; 
 
Ç 2¡ De conclure un contrat de travail en portage salarial sans respecter les dispositions 

prévues par l’article L. 1254-7 ; 
 
Ç 3¡ De conclure un contrat de travail en portage salarial ˆ durŽe dŽterminŽe ne 

comportant pas un terme prŽcis ou ne fixant pas de durŽe minimale lorsque le contrat ne 
comporte pas un terme précis en méconnaissance des dispositions l’article L. 1254-11 ; 

 
Ç 4¡ De mŽconna”tre les durŽes maximales du contrat de travail en portage salarial ˆ 

durŽe dŽterminŽe prŽvues aux articles L. 1254-12, L. 1254-13 et L. 1254-17 ; 
 
Ç 5¡ De conclure un contrat de travail en portage salarial ne comportant pas la mention 

obligatoire prŽvue aux articles L. 1254-14 et L. 1254-20 ;  
 
Ç 6¡ De conclure un contrat de travail en portage salarial ne comportant pas l’ensemble 

des clauses et mentions prŽvues aux articles L. 1254-15 et L. 1254-21 ;  
 
Ç 7¡ De ne pas transmettre au salariŽ portŽ le contrat de travail en portage salarial dans le 

délai prévu à l’article L. 1254-16 ; 



 
Ç 8¡ De ne pas conclure avec une entreprise cliente d’une personne portée le contrat 

commercial écrit de prestation de portage salarial dans le délai prévu à l’article L. 1254-22 ou de 
ne pas avoir dŽlivrŽ dans le m•me dŽlai au salariŽ portŽ une copie de ce contrat ; 

 
Ç 9¡ De conclure avec une entreprise cliente d’une personne portée un contrat commercial 

de prestation de portage salarial ne comportant pas les mentions prévues à l’article L. 1254-23 ; 
 
Ç 10° De méconnaître les dispositions relatives aux conditions d’exercice de l’activité de 

portage salarial prévues à l’article L. 1254-24 ;  
 
Ç 11° De méconnaître l’obligation de mettre en place et de gérer pour chaque salarié porté 

un compte d’activité conformément aux dispositions de l’article L. 1254-25 ; 
 
Ç 12° D’exercer son activité sans avoir souscrit de garantie financi•re, en mŽconnaissance 

des dispositions de l’article L. 1254-26 ; 
 
Ç 13° D’exercer son activité sans avoir effectué la déclaration préalable prévue à 

l’article L. 1254-27 ; 
 
Ç 14° De ne pas respecter, en méconnaissance de l’article L. 1254-28, les obligations 

relatives ˆ la mŽdecine du travail dŽfinies dans les articles L. 4121-1 ˆ L. 4121-5.  
 
Ç La rŽcidive est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500 euros. 
 
Ç La juridiction peut prononcer en outre l'interdiction d'exercer l'activitŽ d'entreprise de 

portage salarial pour une durŽe de deux ˆ dix ans. 
 
Ç Art. L. 1255-15. - Est puni d’une amende de 3 750 euros le fait pour une entreprise ou 

son dirigeant de droit ou de fait de conclure un contrat de portage salarial sans remplir les 
conditions requises pour exercer cette activitŽ en application des articles L. 1254-24, L. 1254-25, 
L. 1254-26 et L. 1254-27. 

 
Ç Art. L. 1255-16. - Est puni d’une amende de 3 750 euros, le fait pour une entreprise 

cliente ou son dirigeant de droit ou de fait : 
 
Ç 1° De recourir à un salarié porté en dehors des cas prévus à l’article L. 1254-3 ; 
 
Ç 2¡ De mŽconna”tre les interdictions de recourir ˆ un salariŽ portŽ prŽvues aux 

articles L. 1254-4 et L. 1254-5 ;  
 
Ç 3¡ De ne pas conclure avec l’entreprise de portage salarial le contrat commercial écrit 

de prestation de portage salarial dans le dŽlai prŽvu ˆ l'article L. 1254-22 ; 
 
Ç 4° De conclure avec l’entreprise de portage salarial un contrat commercial écrit de 

prestation de portage salarial ne comportant pas les mentions prévues à l’article L. 1254-23. 
 
Ç La rŽcidive est punie d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 7 500 euros. 



 
Ç Art. L. 1255-17. - Le fait de mŽconna”tre, directement ou par personne interposŽe, 

l'interdiction d'exercer l'activitŽ de portage salarial prononcŽe par la juridiction en application du 
dernier alinŽa de l'article L. 1255-14 est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende 
de 6 000 euros. 

 
Ç Art. L. 1254-18. - Dans tous les cas prŽvus ˆ la prŽsente section, la juridiction peut 

ordonner, ˆ titre de peine complŽmentaire, l'affichage ou la diffusion de l'intŽgralitŽ ou d'une 
partie de la dŽcision, ou d'un communiquŽ informant le public des motifs et du dispositif de 
celle-ci, aux frais de l'entrepreneur de portage salarial ou de l'entreprise cliente condamnŽe, dans 
les conditions prŽvues ˆ l'article 131-35 du code pŽnal, et son insertion, intŽgrale ou par extraits, 
dans les journaux qu'elle dŽsigne. Elle dŽtermine, le cas ŽchŽant, les extraits de la dŽcision et les 
termes du communiquŽ qui devront •tre affichŽs ou diffusŽs. È 

 
IV. - Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° A l’article L. 1255-11, la rŽfŽrence : Ç L. 1254-2 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : 

Ç L. 1255-2 È ; 
 
2° Au 1° de l’article L. 5132-14, les mots : Ç aux articles L. 1254-1 ˆ L. 1254-12 È sont 

remplacŽs par les mots : Ç aux articles L. 1255-1 ˆ L. 1255-12 È ; 
 
V. - Au premier alinéa de l’article L. 5542-51 du code des transports, la rŽfŽrence : 

Ç L. 1254-2 È est remplacŽe par la rŽfŽrence : Ç L. 1255-2 È. 
 

Article 39  
 
I. - Au 3° de l’article L. 1242-2 du code du travail, les mots : Ç saisonnier ou È sont 

remplacŽs par les mots : Ç saisonnier dont les t‰ches sont appelŽes ˆ se rŽpŽter chaque annŽe 
selon une pŽriodicitŽ fixe, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs ou 
emplois È. 

 
II. - Au 4° de l’article L. 1242-7, au 3° de l’article L. 1244-1, au premier alinŽa de 

l’article L. 1244-2, au 3° de l’article L. 1244-4, au 3° de l’article L. 1251-6, au 4¡ de 
l’article L. 1251-11, au 3° de l’article L. 1251-37, à l’article L. 1251-60, au dernier alinŽa de 
l’article L. 2412-2, au dernier alinéa de l’article L. 2412-3, au dernier alinŽa de 
l’article L. 2412-4, au dernier alinéa de l’article L. 2412-7, au dernier alinŽa de 
l’article L.2412-8, au dernier alinéa de l’article L. 2412-9, au dernier alinŽa de 
l’article L. 2412-13, à l’article L. 2421-8-1, à l’article L. 5135-7 et au premier alinŽa de 
l’article L. 6321-13 du code du travail, apr•s le mot : Ç saisonnier È sont insŽrŽs les mots : 
Ç défini au 3° de l’article L. 1242-2 È.  

 
III. - Dans les six mois suivant la promulgation de la prŽsente loi, les organisations 

syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs des branches dans 
lesquelles l’emploi saisonnier défini au 3° de l’article L. 1242-2 du code du travail est 
particuli•rement dŽveloppŽ et qui ne sont pas dŽjˆ couvertes par des stipulations 
conventionnelles en ce sens, engagent des nŽgociations relatives au contrat de travail ˆ caract•re 
saisonnier afin de dŽfinir les modalitŽs de reconduction de ce contrat et de prise en compte de 
l’ancienneté du salarié. 



 
A l’issue du délai prévu au premier alinéa, le Gouvernement est autorisé à prendre par 

ordonnance, toute mesure lŽgislative s'appliquant, ˆ dŽfaut d'accord de branche, dans les 
branches qu’elle détermine, à la reconduction du contrat de travail à caractère saisonnier conclu 
en application du 3° de l’article L. 1242-2 précité et à la prise en compte de l’ancienneté du 
salariŽ. L’ordonnance est prise dans un délai de douze mois suivant l’issue du délai prévu au 
premier alinŽa. Le projet de loi de ratification est dŽposŽ au Parlement dans un dŽlai de douze 
mois ˆ compter de la promulgation de la prŽsente loi.  

 
Article 40  

 
I. - Le chapitre III du titre V du livre II de la premi•re partie du code du travail est ainsi 

modifiŽ : 
 
1¡ La section 2 est complŽtŽe par un article L. 1253-18-1 ainsi rŽdigŽ:  
  
Ç Art. L. 1253-18-1. - Pour fixer la durée du temps de travail d’un salarié à temps partiel, 

un groupement d’employeur peut choisir d’appliquer les dispositions de la convention collective 
dont relève l’entreprise dans laquelle il met à disposition ce salarié. » ; 

 
2¡ Le chapitre est complŽtŽ par une section ainsi rŽdigŽe : 
 

Ç Section 4 
« Dispositions applicables à l’ensemble des groupements d’employeurs 

 
Ç Art. L. 1253-24. - Un groupement d’employeurs est éligible aux aides à l’emploi dont 

auraient bŽnŽficiŽ ses entreprises adhŽrentes si elles avaient embauchŽ directement les personnes 
mises ˆ leur disposition. È  

 
Article 41  

 
Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° L’article L. 1233-61 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Lorsque le plan de sauvegarde de l’emploi comporte, en vue d’éviter la fermeture d’un 

ou de plusieurs Žtablissements, le transfert d’une ou plusieurs entités économiques, nécessaire à 
la sauvegarde d’une partie des emplois, l’article L. 1224-1 ne s’applique que dans la limite du 
nombre des emplois qui n’ont pas été supprimés par suite des licenciements à la date d’effet du 
transfert. È ; 

 
 2° Au troisième alinéa de l’article L. 1233-24-2, apr•s le mot : Ç entreprise È, sont 

insŽrŽs les mots : Ç , en particulier, les conditions dans lesquelles cette procŽdure peut •tre 
amŽnagŽe en cas de projet de transfert d'une ou plusieurs entitŽs Žconomiques, prŽvu ˆ 
l’article L. 1233-61 nécessaire pour limiter le nombre de disparitions d’emplois » ; 

  



 
3° L’article L. 1233-57-19 est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Lorsque la procŽdure est amŽnagŽe en application de l’article L. 1233-24-2 pour 

favoriser un projet de transfert d’une ou plusieurs entités économiques, comme cela est prévu à 
l’article L. 1233-61, l’employeur consulte le comité d’entreprise sur l’offre de reprise dans le 
délai fixé par l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-2. È ;  

  
4° Le 3° de l’article L. 1233-62 est complŽtŽ par les mots : Ç ou favorisant la reprise de 

tout ou partie des activités en vue d’éviter la fermeture d’un ou de plusieurs établissements È. 
 

Article 42 
 
La sous-section 5 de la section 6 du chapitre III du titre III du livre II de la premi•re 

partie du code du travail est ainsi modifiŽe : 
 
1° L’article L. 1233-85 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au premier alinŽa, le chiffre : Ç six È est remplacŽ par le chiffre : Ç huit È et les mots : 

Ç prévue à l’article L. 1233-46 È sont remplacŽs par les mots : Ç prŽvue aux articles L. 1233-19 
et L. 1233-46 È ; 

 
b) Au deuxi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç ou prŽvues dans le cadre du plan de sauvegarde 

de l’emploi établi par l’entreprise È sont insŽrŽs les mots : Ç ou prévues dans le cadre d’une 
démarche volontaire de l’entreprise faisant l’objet d’un document-cadre conclu entre l’Etat et 
l’entreprise dont les modalités sont définies par décret È ; 

 
2° Après l’article L. 1233-90, il est rŽtabli un article L. 1233-90-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1233-90-1. - Une convention-cadre nationale de revitalisation peut •tre conclue 

entre l’autorité administrative au niveau national et l’entreprise, à l’initiative de l’une ou l’autre 
des parties, lorsque les suppressions d’emplois concernent au moins trois départements.  

 
Ç Il est tenu compte, pour la dŽtermination du montant de la contribution mentionnŽe ˆ 

l’article L. 1233-86, du nombre total des emplois supprimés dans l’ensemble des bassins 
d’emploi impactŽs.  

 
Ç La convention-cadre est signŽe dans un dŽlai de huit mois ˆ compter de la notification 

du projet de licenciement. È 
 
Ç Elle est dŽclinŽe dans les quatre mois suivants sa signature par une ou plusieurs 

conventions locales conclues entre l’autorité administrative locale et l’entreprise qui s’inscrivent 
en cohŽrence avec le contenu de la convention-cadre nationale. 

  
Ç Le ministre chargé de l’emploi peut désigner une autorité administrative pour assurer le 

suivi et l’évaluation des actions prévues dans la convention cadre nationale. È  



 
Article 43 

 
Le V de l’article 28 de la loi n° 2008-1249 du 1er dŽcembre 2008 gŽnŽralisant le revenu 

de solidarité active et réformant les politiques d’insertion est ainsi modifié : 
 
1¡ Le premier alinŽa est ainsi modifiŽ :  
 
a) Les mots : Ç ˆ compter du 1er janvier 2009 È sont remplacŽs par les mots : Ç A compter 

de la promulgation de la loi n¡ xx-xx du xx È ;  
 
b) Les mots : Ç et d’un contrat d’avenir, È sont supprimŽs ;  
 
c) Il est complŽtŽ par les mots : Ç ainsi que par une cotisation obligatoire assise sur les 

rémunérations des bénéficiaires des contrats d’accompagnement dans l’emploi conclus sur le 
fondement de l’article L. 5134-20 du code du travail dont le taux est fixŽ par dŽcret È ; 

 
2¡ Au troisi•me alinŽa, les mots : Ç du deuxi•me alinŽa È sont remplacŽs par les mots : 

Ç des premier et deuxi•me alinŽas È.  
 

TITRE V 
MODERNISER LA MEDECINE DU TRAVAIL 

 
Article 44 

 
I. - Le titre II  du livre II  de la premi•re partie du code du travail est ainsi modifiŽ :  
 
1¡ L’article L. 1225-11 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Apr•s le 4¡, il est insŽrŽ un 4¡ bis ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç 4¡ bis L. 1226-10, relatif à l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou à une 

maladie professionnelle ; È 
 
b) Au 5¡, les mots : Ç L. 4624-1, relatif È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 4624-3 et 

L. 4624-4, relatifs È ; 
 
2° L’article L. 1225-15 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Apr•s le 2¡, il est insŽrŽ un 2¡ bis ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç 2¡ bis L. 1226-10, relatif à l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou ˆ une 

maladie professionnelle ; È 
 
b) Au 3¡, les mots : Ç L. 4624-1, relatif È sont remplacŽs par les mots : Ç L. 4624-3 et 

L. 4624-4, relatifs È ; 



 
3° L’article L. 1226-2 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa :  
 
- les mots : « , à l’issue des pŽriodes de suspension du contrat de travail consŽcutives ˆ 

une maladie ou un accident non professionnel, le salariŽ È sont remplacŽs par les mots : Ç le 
salarié victime d’une maladie ou d’un accident non professionnel È ;  

 
- apr•s les mots : Ç par le mŽdecin du travail È sont insŽrŽs les mots : Ç, en application de 

l’article L. 4624-4, È ;  
 
- les mots : Ç l’emploi È sont remplacŽs par les mots : Ç le poste È et le mot : Ç emploi È 

est remplacŽ par le mot : Ç poste È ;  
 
b) Au deuxi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç prend en compte È sont insŽrŽs les mots : 

Ç , apr•s avis des dŽlŽguŽs du personnel, È et les mots : « l’aptitude È sont remplacŽs par les 
mots : Ç la capacitŽ È ;  

 
c) Le deuxi•me alinŽa est complŽtŽ par une phrase ainsi rŽdigŽe : Ç Dans les entreprises 

d’au moins cinquante salariés, le médecin du travail formule également des indications sur la 
capacité du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui proposer un poste adapté. È ; 

 
d) Au dernier alinŽa, la premi•re occurrence des mots : Ç L’emploi È est remplacŽe par 

les mots : Ç Le poste È, la seconde occurrence des mots : Ç l’emploi È est remplacŽe par le mot : 
Ç celui È et les mots : Ç telles que mutations, transformations de poste ou amŽnagement de 
travail È sont remplacŽs par les mots : Ç d’aménagement, d’adaptation ou de transformation de 
postes existants È ; 

 
4° Après l’article L. 1226-2, il est insŽrŽ un article ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 1226-2-1. - Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de proposer un autre 

poste au salariŽ, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s’opposent à son reclassement.  
 
Ç L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son 

impossibilité de proposer un poste dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, soit du refus 
par le salarié du poste proposé dans ces conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du 
médecin du travail que tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à 
sa santé ou que l’état de santé du salariŽ fait obstacle à tout reclassement dans l’entreprise.  

 
Ç L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé, dans 

les conditions prévues à l’article L. 1226-2, un poste prenant en compte les propositions, 
conclusions Žcrites et indications du mŽdecin du travail.  

 
Ç S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la procédure applicable au 

licenciement pour motif personnel prŽvue au chapitre II du titre III.  È ; 
 
5° Au premier alinéa de l’article L. 1226-4-1, la rŽfŽrence : Ç L. 1226-4 È est remplacŽe 

par la rŽfŽrence : Ç L. 1226-2-1 È ; 



 
6° Le premier alinéa de l’article L. 1226-8 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Les mots : Ç Lorsque, È et Ç est dŽclarŽ apte par le mŽdecin du travail, il È sont 

supprimŽs ;  
 
b) L’alinéa est complété par les mots : Ç , sauf dans les situations mentionnŽes ˆ 

l’article L. 1226-10 È ; 
 
7° L’article L. 1226-10 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa :  
 
- les mots : «, à l’issue des périodes de suspension du contrat de travail consécutives à un 

accident du travail ou ˆ une maladie professionnelle, le salariŽ È sont remplacŽs par les mots : 
Ç le salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle È ;  

 
- apr•s les mots : Ç mŽdecin du travail È, sont insŽrŽs les mots : Ç, en application de 

l’article L. 4624-4, È ;  
 
- les mots : Ç l’emploi È sont remplacŽs par les mots : Ç le poste È et le mot : Ç emploi È 

est remplacŽ par le mot : Ç poste È ;  
 
b) Au deuxi•me alinŽa, les mots : Ç l’aptitude È sont remplacŽs par les mots : Ç la 

capacitŽ È ;  
 
c) Au dernier alinŽa, la premi•re occurrence des mots : Ç L’emploi È est remplacŽe par les 

mots : Ç Le poste È, la seconde occurrence des mots Ç l’emploi È est remplacŽe par le mot : 
Ç celui È et les mots : Ç telles que mutations, transformations de poste ou amŽnagement de 
travail È sont remplacŽs par les mots : Ç d’aménagement, d’adaptation ou de transformation de 
postes existants È ; 

 
8° L’article L. 1226-12 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa, le mot : Ç emploi È est remplacŽ par le mot : Ç poste È ;  
 
b) Au deuxi•me alinŽa, le mot : Ç emploi È est remplacŽ par le mot : Ç poste È, les mots : 

Ç de l’emploi È sont remplacŽs par les mots : Ç du poste È, la derni•re phrase est supprimŽe et 
l’alinéa est complété par les mots : Ç , soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du 
travail que tout maintien du salarié dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou 
que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’entreprise È ; 

 
c) Il est insŽrŽ un troisi•me alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé, dans 

les conditions prévues à l’article L. 1226-10, un poste prenant en compte les propositions, 
conclusions Žcrites et indications du mŽdecin du travail. È ; 

 
9° L’article L. 1226-15 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa, les mots : Ç dŽclarŽ apte È sont supprimŽs ;  



 
b) Au dernier alinŽa, le mot : Ç troisi•me È est remplacŽ par le mot : Ç quatri•me È ; 
 
10° L’article L. 1226-20 est ainsi modifiŽ :  
 
a) Au premier alinŽa, le mot : Ç troisi•me È est remplacŽe par le mot : Ç quatri•me È ;  
 
b) Au deuxi•me alinŽa, apr•s les mots : Ç dans ces conditions È sont insŽrŽs les mots : 

Ç ou si l’avis du médecin du travail mentionne expressément que tout maintien du salariŽ dans 
l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle 
à tout reclassement dans l’entreprise È ; 

 
11° Au premier alinéa de l’article L. 1226-21, les mots : Ç est dŽclarŽ apte È sont 

remplacŽs par les mots : Ç n’est pas déclaré inapte È.  
 
II. - Au dernier alinéa de l’article L. 3122-45 du m•me code, les mots : Ç de 

l’article L. 4624-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 È. 
 
III. - Le titre II du livre VI de la quatri•me partie du m•me code est ainsi modifiŽ :  
 
1° A l’article L. 4622-3, les mots : Ç ainsi que toute atteinte ˆ la sŽcuritŽ des tiers È sont 

remplacŽs par les mots : Ç ainsi que tout risque manifeste d’atteinte à la sécurité des tiers 
Žvoluant dans l’environnement immédiat de travail È ; 

 
2° L’article L. 4624-2 devient l’article L. 4624-8 et il est modifiŽ de la fa•on suivante : 

les mots : Ç de l’article L. 4624-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç des articles L. 4624-3 et 
L. 4624-4 È ; 

 
3° L’article L. 4624-3 devient l’article L. 4624-9 ; 
 
4° L’article L. 4624-5 devient l’article L. 4624-10 et il est complŽtŽ par les mots : 

Ç , notamment les modalités du suivi individuel prévu à l’article L. 4624-1, les modalitŽs 
d’identification des travailleurs mentionnés à l’article L. 4624-2 et les modalitŽs du suivi 
individuel renforcŽ dont ils bŽnŽficient È ; 

 
5° L’article L. 4624-1 est remplacŽ par les dispositions suivantes :  
 
Ç Art. L. 4624-1. - Tout travailleur bŽnŽficie, au titre de la surveillance de l'Žtat de santŽ 

des travailleurs prŽvue ˆ l'article L. 4622-2, d'un suivi individuel de son Žtat de santŽ assurŽ par 
le mŽdecin du travail et, sous l'autoritŽ de celui-ci, par les autres professionnels de santŽ 
membres de l'Žquipe pluridisciplinaire mentionnŽe ˆ l'article L. 4622-8 qu'il anime et coordonne, 
notamment le collaborateur médecin visé à l’article L. 4623-1 et l' infirmier. 

 
Ç Ce suivi comprend une visite d'information et de prŽvention effectuŽe apr•s l'embauche 

par l'un des professionnels de santŽ mentionnŽs au premier alinŽa, dans un dŽlai fixŽ par dŽcret 
en Conseil d'ƒtat. 

 
Ç Les modalitŽs et la pŽriodicitŽ de ce suivi prennent en compte les conditions de travail, 

l'Žtat de santŽ et l'‰ge du travailleur, ainsi que les risques professionnels auxquels il est exposŽ. 



 
Ç Art. L. 4624-2. - Tout travailleur affectŽ ˆ un poste prŽsentant des risques particuliers 

pour sa santé ou sa sécurité, celles de ces collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement 
immédiat de travail bénéficie d’un suivi individuel renforcŽ de son Žtat de santŽ. Ce suivi 
comprend notamment un examen médical d’aptitude permettant de s’assurer de la compatibilité 
de l’état de santé du travailleur avec le poste auquel il est affecté, afin de prévenir tout risque 
grave d’atteinte à sa santŽ ou sa sŽcuritŽ, celles de ces coll•gues ou des tiers Žvoluant dans 
l’environnement immédiat de travail. Cet examen médical d’aptitude est réalisé avant 
l’embauche et renouvelé périodiquement. Il est effectué par le médecin du travail sauf lorsque 
des dispositions spŽcifiques le confient ˆ un autre mŽdecin.   

 
Ç Art. L. 4624-3. - Le mŽdecin du travail peut proposer, apr•s Žchange avec le salariŽ et 

l’employeur, des mesures individuelles d'amŽnagement, d'adaptation ou de transformation du 
poste de travail ou d'amŽnagement du temps de travail justifiŽes par des considŽrations relatives 
notamment ˆ l'‰ge ou ˆ l'Žtat de santŽ physique et mentale du travailleur. 

 
Ç Art. L. 4624-4. - Apr•s avoir procŽdŽ ou fait procŽder par un membre de l'Žquipe 

pluridisciplinaire ˆ une Žtude de poste et apr•s avoir ŽchangŽ avec le salariŽ et l'employeur, le 
médecin du travail qui constate qu’aucune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de 
transformation du poste de travail occupé n’est possible et que l’état de santé du travailleur 
justifie un changement de poste, déclare le travailleur inapte à son poste de travail. L’avis 
d’inaptitude est accompagné des conclusions écrites et des indications du médecin du travail 
relatives au reclassement du travailleur. 

 
Ç Art. L. 4624-5. - Pour l'application des articles L. 4624-3 et L. 4624-4, le mŽdecin du 

travail reçoit le salarié, afin d’échanger sur les propositions, conclusions écrites et indications 
qu'il adresse ˆ l'employeur. 

 
Ç Le médecin du travail peut proposer à l’employeur l’appui de l’équipe pluridisciplinaire 

ou celui d'un organisme compétent en matière de maintien en emploi pour mettre en œuvre ces 
propositions, conclusions Žcrites et indications. 

 
Ç Art. L. 4624-6. - L'employeur est tenu de prendre en considŽration les avis d’aptitude ou 

d’inaptitude, les propositions, conclusions écrites et indications du médecin du travail. En cas de 
refus, l’employeur fait connaître au travailleur et au médecin du travail les motifs qui s’opposent 
à ce qu’il y soit donné suite. 

 
Ç Art. L. 4624-7. - En cas de difficulté ou de désaccord du salarié ou de l’employeur avec 

les propositions, les conclusions écrites, les indications et les avis d’aptitude ou inaptitude émis 
par le mŽdecin du travail en application des articles L. 4624-2 ˆ L. 4624-4, l’employeur ou le 
salarié peut saisir le conseil de prud’hommes, statuant en la forme des référés, d’une demande de 
désignation d’un médecin-expert inscrit sur la liste des experts près la cour d’appel. Il en informe 
l’autre partie. L’avis de l’expert se substitue à l’avis du médecin du travail.  

 
Ç Les litiges relatifs ˆ cet avis rel•vent de la compŽtence, en premier ressort, du conseil 

de prud’hommes, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux. È ; 



 
6° Après l’article L. 4625-1, il est insŽrŽ un article L. 4625-1-1 ainsi rŽdigŽ :  
 
Ç Art. L. 4625-1-1. - Un décret en Conseil d’Etat prévoit les adaptations des règles 

dŽfinies aux articles L. 4624-1 et L.4624-2 pour les salariŽs temporaires et les salariŽs en contrat 
ˆ durŽe dŽterminŽe.  

 
Ç Ces adaptations leur garantissent un suivi médical individuel d’une périodicité 

équivalente, à l’échelle de leur parcours professionnel, à celle du suivi des salariés en contrat à 
durŽe indŽterminŽe.  

 
Ç Ce décret en Conseil d’Etat prévoit les modalités d’information de l’employeur sur la 

situation de son salariŽ au regard de ce suivi. È ; 
 
7¡ Le dernier alinŽa de l'article L. 717-2 du code rural et de la p•che maritime est modifiŽ 

comme suit : 
 
a) La rŽfŽrence : Ç L. 4624-1 È est remplacŽe par les rŽfŽrences : Ç L. 4624-1 ˆ 

L. 4624-9 È ; 
 
b) Apr•s les mots : Ç L. 4622-16 du code du travail È sont insŽrŽs les mots : Ç , ainsi que 

les adaptations des r•gles dŽfinies aux articles L. 4624-1 et L. 4624-2 pour les salariŽs 
temporaires et les salariŽs en contrat à durée déterminée et les modalités d’information de 
l’employeur sur la situation de son salarié au regard de ce suivi ». 

 
TITRE VI 

RENFORCER LA LUTTE CONTRE LE DETACHEMENT ILLEGAL 
 

Article 45 
 
Le titre VI du livre II de la premi•re partie du code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° L’article L. 1262-4-1 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Au dŽbut du premier alinŽa, il est ajoutŽ un : Ç I È ; 
 
b) Apr•s le deuxi•me alinŽa, sont insŽrŽes les dispositions suivantes :  
 
Ç Les conditions dans lesquelles le ma”tre d’ouvrage ou le donneur d’ordre est tenu de 

transmettre, par voie dématérialisée, la déclaration mentionnée à l’alinéa précédent sont fixées 
par dŽcret en Conseil d'Etat pris apr•s avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertŽs. 

 
Ç II. - Le maître d’ouvrage vérifie, avant le début du détachement, que chacun des 

sous-traitants directs ou indirects de ses co-contractants qu’il agrée en application de l’article 3 
de la loi n¡ 75-1334 du 31 dŽcembre 1975 et qui dŽtachent des salariŽs dans les conditions 
mentionnŽes aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2, s’est acquitté de l’obligation mentionnée au I 
de l'article L. 1262-2-1. È ; 



 
2° Après l’article L. 1262-4-3, il est insŽrŽ un article L. 1262-4-4 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1262-4-4. - Lorsqu’un salarié détaché est victime d’un accident du travail, une 

déclaration est envoyée à l’inspection du travail.  
 
Ç Cette dŽclaration est effectuŽe, dans un dŽlai et selon des modalitŽs fixŽes par dŽcret en 

Conseil d’État par :  
 
Ç 1° L’employeur lorsque le salariŽ est dŽtachŽ selon les modalitŽs mentionnŽes au 3¡ de 

l’article L. 1262-1 ; 
 
Ç 2° Le donneur d’ordre ou le maître d’ouvrage co-contractant d’un prestataire de 

services qui dŽtache des salariŽs dans les conditions mentionnŽes aux 1¡ et 2¡ de 
l’article L. 1262-1 ou à l’article L. 1262-2. È ; 

 
3° A l’article L. 1264-1, apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 1262-2-1 È, sont insŽrŽs les mots : Ç , ˆ 

l’article L. 1262-4-4 È ; 
 
4° L’article L. 1264-2 est remplacŽ par les dispositions suivantes : 
 
Ç Art. L. 1264-2. - I. - Le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre est passible d’une 

amende administrative, dans les conditions prŽvues ˆ l'article L. 1264-3 : 
 
Ç 1° En cas de méconnaissance d’une des obligations mentionnŽes au I de 

l'article L. 1262-4-1, lorsque son cocontractant n’a pas rempli au moins l’une des obligations lui 
incombant en application de l'article L. 1262-2-1 ; 

 
Ç 2° En cas de méconnaissance de l’obligation mentionnée à l’article L. 1262-4-4.  
 
Ç II. - La méconnaissance par le maître d’ouvrage de l’obligation mentionnŽe au II de 

l’article L. 1262-4-1 est passible d’une amende administrative, dans les conditions prévues à 
l’article L. 1264-3, lorsque l’un des sous-traitants directs ou indirects de ses co-contractants, 
qu’il agrée conformément à l’article 3 de la loi n¡ 75-1334 du 31 décembre 1975, n’a pas rempli 
l’obligation lui incombant en application du I de l'article L. 1262-2-1. È 

 
Article 46 

 
A la section 2 du chapitre II du titre VI du livre II de la premi•re partie du code du travail, 

il est insŽrŽ, apr•s l’article L. 1262-4-4 crŽŽ par la prŽsente loi, un article L. 1262-4-5 ainsi 
rŽdigŽ : 

 
Ç Art. L. 1262-4-5. - Tout employeur Žtabli hors de France qui dŽtache un salariŽ sur le 

territoire national est assujetti ˆ une contribution destinŽe ˆ couvrir les cožts de mise en place et 
de fonctionnement du système de déclaration dématérialisée mentionné à l’article L. 1262-2-2, 
les cožts de traitement des donnŽes issues de ce syst•me et le cožt du service rendu, notamment 
en termes d’information, aux salariés détachŽs. Le fait gŽnŽrateur est constituŽ par le 
détachement d’un salariŽ. 

 
Ç Le montant forfaitaire de la contribution mentionnée à l’alinéa précédent, due au titre 

de chaque salariŽ dŽtachŽ sont déterminées par un décret en Conseil d’Etat.  



 
Ç La contribution est recouvrŽe selon les modalitŽs fixŽes aux articles 112 ˆ 124 du dŽcret 

n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif ˆ la gestion budgŽtaire et comptable publique dans sa 
rŽdaction en vigueur ˆ la date de publication de la loi n¡ XX du XXX. È 

 
Article 47 

 
Le chapitre III du titre VI du livre II de la premi•re partie du code du travail est ainsi 

modifiŽe : 
 
1¡Après l’article L. 1263-4, il est insŽrŽ un article L. 1263-4-1 ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1263-4-1. - L’agent de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽ aux 

articles L. 8112-1 et L. 8112-5 ou l’agent de contrôle assimilé mentionné à l’article L. 8112-3 
qui n’a pas reçu à l’issue du délai de quarante-huit heures suivant le dŽbut du dŽtachement de 
dŽclaration de dŽtachement mentionnŽe au deuxi•me alinéa de l’article L. 1262-4-1, de la part du 
donneur d’ordre ou du maître d’ouvrage qui a contracté avec un prestataire de services, peut 
saisir d’un rapport motivé l’autorité administrative compétente. Celle-ci peut ordonner, au regard 
de l’ampleur du manquement, par dŽcision motivŽe, la suspension de la rŽalisation de la 
prestation de services pour une durŽe ne pouvant excŽder un mois. 

 
Ç L’autorité administrative met fin à la mesure dès réception de la déclaration de 

détachement par l’employeur, le donneur d’ordre ou le maître d’ouvrage, pour les salariés 
concernŽs. 

 
Ç La sanction prévue au premier alinéa peut être cumulée avec l’amende administrative 

prŽvue aux articles L. 1264-1 et L. 1264-2.  
 
Ç Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de mise en œuvre du présent 

article. È ; 
 
2° A l’article L. 1263-5, apr•s les mots : Ç autoritŽ administrative È sont insŽrŽs les mots : 

Ç en application des articles L. 1263-4 et L. 1263-4-1 È ; 
 
3° Le premier alinéa de l’article L. 1263-6 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Apr•s la rŽfŽrence : Ç L. 1263-4 » sont insérés les mots : « et à l’article L. 1263-4-1 È ; 
 
b) Apr•s les mots : Ç ou L. 8112-5 È sont insŽrŽs les mots : Ç , ou d’un agent de contrôle 

assimilé mentionné à l’article L. 8112-3 È ;  
 
4° A l’article L. 1263-3, apr•s les mots : Ç ou L. 8112-5 È È sont insŽrŽs les mots : Ç ou 

un agent de contrôle assimilé mentionné à l’article L. 8112-3 È. 



 
Article 48 

 
Après l’article L. 1264-3 du code du travail, il est insŽrŽ un article L. 1264-4 ainsi 

rŽdigŽ : 
 
Ç Art. L. 1264-4. - La sanction ou amende administrative pécuniaire notifiée par l’autorité 

compétente d’un autre État membre que la France et prononcée à l’encontre d’un prestataire de 
services établi en France à l’occasion d’un détachement de salariés dans les conditions 
mentionnées par la directive 96/71/CE, est constatée par l’État français en application de 
l’article 15 de la directive 2014/67/UE. 

 
Ç La sanction ou l’amende est recouvrée selon les modalités fixées aux articles 112 à 124 

du dŽcret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif ˆ la gestion budgŽtaire et comptable publique 
dans sa rŽdaction en vigueur ˆ la date de publication de la loi n¡ … du … . 

 
Ç Les titres de perception sont Žmis par le ministre du travail.  
 
Ç L’action en recouvrement du comptable public se prescrit par cinq ans ˆ compter de 

l'Žmission du titre de perception. 
 
Ç Le produit de ces sanctions ou amendes est versŽ au budget gŽnŽral de l'Etat. È 
 

Article 49 
 
I. - L’article L. 1263-1 du code du travail est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ : 
 
Ç Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271-1-2 disposent d’un droit d’accès 

aux données issues des déclarations de détachements transmises à l’inspection du travail en 
application des articles L. 1262-2-1 et L. 1262-4-1 nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission de lutte contre le travail illŽgal. È 

 
II. - L’article L. 8271-3 du m•me code est complŽtŽ par alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
« Les agents de contrôle mentionnés au premier alinéa qui exercent leur droit d’entrée 

dans les Žtablissements dans les conditions mentionnées à l’article L. 8113-1 peuvent •tre 
accompagnŽs de ces interpr•tes assermentŽs. È 

 
Article 50  

 
I. - L’article L. 1263-3 du code du travail est complŽtŽ par un alinŽa ainsi rŽdigŽ :  
 
« Pour l’application des dispositions du présent article, lorsque l’employeur établi hors de 

France dŽtache des salariŽs sur le territoire national exer•ant des activitŽs relevant du code rural 
et de la p•che maritime, les rŽfŽrences aux articles L. 3131-1, L. 3132-2, L. 3121-34 et 
L. 3121-35 du prŽsent code sont respectivement remplacŽes par les rŽfŽrences aux 
articles L. 714-5, L. 714-1, L. 713-2 et L. 713-13 du code rural et de la p•che maritime. È 

 
II. - Au deuxième alinéa de l’article L. 4231-1 du m•me code, apr•s les mots : Ç du 

prŽsent code È, sont insŽrŽs les mots : Ç ou le cas échéant de l’article L. 716-1 du code rural et de 
la p•che maritime È.  



 
TITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 51 
 
I. - Sans prŽjudice des recrutements des inspecteurs du travail effectuŽs en application des 

dispositions statutaires du corps de l’inspection du travail, les inspecteurs du travail peuvent être 
recrutés, au titre des années 2016 à 2019, par la voie d’un concours réservé prévu à l’article 261 
de la loi n¡ 2015-990 du 6 aožt 2015 pour la croissance, l'activitŽ et l'ŽgalitŽ des chances 
Žconomiques. 

 
Ce concours est ouvert aux contr™leurs du travail justifiant au 1er janvier de l'annŽe au 

titre de laquelle le concours est organisŽ de cinq ans de services effectifs dans leur corps.  
 
Les modalitŽs et les Žpreuves du concours rŽservŽ sont dŽfinies par voie rŽglementaire. 
 
II. - Le nombre de postes offerts est au plus de 250 chaque annŽe. 
 
III. - Les candidats recrutés au titre de l’article 10 sont nommés inspecteurs du travail 

stagiaires. Les inspecteurs stagiaires suivent une formation obligatoire dont les modalitŽs sont 
dŽterminŽes par voie rŽglementaire.  

 
IV. - Les inspecteurs du travail stagiaires dont le stage a ŽtŽ considŽrŽ comme satisfaisant 

sont titularisés dans le corps de l’inspection du travail.  
 
Les stagiaires qui n’ont pas été titularisés à l’issue du stage peuvent être autorisés à 

accomplir un stage complémentaire d’une durée maximale de trois mois. 
 
Les stagiaires qui n’ont pas été autorisés à effectuer un stage complémentaire ou dont le 

stage complémentaire n’a pas été considéré comme satisfaisant sont réintégrés dans leur corps 
d’origine. 

 
La durée du stage est prise en compte pour l’avancement, en dehors des périodes de 

prolongation Žventuelle. 



 
V. - Le code du travail est ainsi modifiŽ : 
 
1° Au dernier alinéa du II de l’article L. 1233-30, au second alinéa de l’article L. 1253-6, 

à la fin du deuxième alinéa de l’article L. 2143-7, à l’article L. 2313-11, ˆ la fin du second alinŽa 
de l’article L. 2314-10, au dernier alinéa de l’article L. 2315-12, à l’article L. 2323-18, ˆ 
l’article L. 2323-24, ˆ la fin de la seconde phrase du premier alinŽa et au second alinŽa de 
l’article L. 2324-8, à la fin du dernier alinéa de l’article L.2324-12, au 4° de l’article L. 2326-5, 
au deuxi•me alinŽa de l’article L. 2392-2, à la fin de la seconde phrase de l’article L. 3121-7, ˆ la 
fin du second alinéa de l’article L. 3121-37, à l’article L. 3122-23, ˆ la fin du dernier alinŽa de 
l’article L. 3123-2, au 2° de l’article L. 3172-1, au second alinéa de l’article L. 4132-3, ˆ la fin de 
la seconde phrase du second alinéa de l’article L. 4154-2, au premier alinŽa de 
l’article L. 4526-1, au second alinŽa des articles L. 4613-1 et L. 4614-8, à l’article L. 4614-11, ˆ 
la première phrase du 3° de l’article L. 4616-2, au premier alinéa de l’article L. 4721-1, au 
second alinéa de l’article L. 4721-2, au premier alinéa de l’article L. 6225-4, ˆ 
l’article L. 7413-3, à la fin du second alinéa de l’article L. 7421-2 et à l’article L. 7424-3, les 
mots : Ç inspecteur du travail » sont remplacés par les mots : « agent de contrôle de l’inspection 
du travail mentionné à l’article L. 8112-1 È ; 

 
2° Au second alinéa de l’article L. 2325-19, au premier alinéa de l’article L. 6361-5, au 

premier alinéa de l’article L. 6363-1, à l’article L. 7122-18, ˆ la premi•re phrase de 
l’article L. 7232-9, aux premier et dernier alinéas de l’article L. 8113-1, à l’article L. 8113-2, ˆ 
l’article L. 8113-4, au premier alinéa de l’article L. 8113-5, à l’article L. 8271-14 et au premier 
alinéa de l’article L. 8271-17, les mots : Ç inspecteurs et contr™leurs du travail È sont remplacŽs 
par les mots : Ç agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 È ; 

 
3° Au premier alinéa de l’article L. 3171-3 et à l’article L. 4612-7 les mots : Ç inspecteur 

ou du contrôleur du travail » sont remplacés par les mots : « agent de contrôle de l’inspection du 
travail mentionné à l’article L. 8112-1 È ; 

 
4¡ Aux articles L. 3221-9, L. 4711-3, L. 4744-7 et L. 5424-16, au second alinŽa de 

l’article L. 5213-5, au premier alinéa de l’article L. 8113-3, au second alinŽa de 
l’article L. 8113-8, au second alinéa de l’article L. 8123-1 et au dernier alinŽa de 
l’article L. 8123-6, les mots : Ç inspecteurs du travail È sont remplacŽs par les mots : Ç agents de 
contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 È ; 

 
5° Au premier alinéa de l’article L. 4311-6 et au 1° de l’article L. 8271-1-2, les mots : 

Ç inspecteurs et les contr™leurs du travail È sont remplacŽs par les mots : Ç agents de contr™le de 
l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 È ; 

 
6° À l’article L. 4721-4 et au premier alinéa de l’article L. 4721-5, les mots : 

Ç l’inspecteur et le contrôleur du travail » sont remplacés par les mots : « les agents de contrôle 
de l’inspection du travail mentionné à l’article L. 8112-1 È ; 

 
7° À la fin de l’article L. 8114-2, les mots : Ç inspecteurs du travail et des contr™leurs du 

travail » sont remplacés par les mots : « agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽs 
à l’article L. 8112-1 du prŽsent code È ; 

 
8° Au second alinéa de l’article L. 8271-19, les mots : Ç inspecteurs du travail, les 

contrôleurs du travail » sont remplacés par les mots : « agents de contrôle de l’inspection du 
travail mentionnés à l’article L. 8112-1 È ; 



 
9° A l’article L. 8223-1-1, les mots : Ç inspecteur ou le contr™leur du travail È sont 

remplacés par les mots : « agent de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽ ˆ 
l’article L. 8112-1 È ; 

 
10° Au premier alinéa de l’article L. 1263-3, au premier alinéa de l’article L. 1263-6 et au 

deuxième alinéa de l’article L. 8291-2, les mots : Ç aux articles L. 8112-1 ou L. 8112-5 È sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 8112-1 È ; 

 
11° Au III de l’article L. 4624-3, les mots : Ç inspecteur ou au contr™leur du travail È sont 

remplacés par les mots : « agent de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽ ˆ 
l’article L. 8112-1 È. 

 
VI. - Le code des transports est ainsi modifiŽ : 
 
1° A l’article L. 1324-10, les mots : Ç inspecteur du travail È sont remplacŽs par les mots : 

« agent de contrôle de l’inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1 du code du 
travail È ; 

 
2° A l’article L. 5243-2-3, les mots : Ç inspecteurs et les contr™leurs È sont remplacŽs par 

les mots : Ç agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8112-1 du code 
du travail È ; 

 
3¡ Aux articles L. 5544-18 et L. 5544-31, les mots : Ç inspecteur du travail È sont 

remplacés par les mots : « agent de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽ ˆ 
l’article L. 8112-1 È ; 

 
4¡ Le chapitre VIII du titre IV du livre V de la cinqui•me partie est ainsi modifiŽ : 
 
a) A l'article L. 5548-1, les mots : « l’inspecteur ou le contrôleur du travail » sont 

remplacés par les mots : « l’agent de contrôle de l'inspection du travail mentionnŽ ˆ 
l'article L. 8112-1 du code du travail È ; 

 
b) A l'article L. 5548-2, les mots : « l’agent chargé de l’inspection du travail » sont 

remplacés par les mots : « l’agent de contrôle de l’inspection du travail mentionnŽ ˆ 
l’article L. 8112-1 du code du travail È ; 

 
c) A l'article L. 5548-3, les mots : Ç inspecteurs et contr™leurs du travail È sont remplacŽs 

par les mots : Ç agents de contr™le de l'inspection du travail mentionnŽs ˆ l'article L. 8112-1 du 
code du travail È ; 

 
d) A l'article L. 5548-4, les mots : Ç inspecteurs, contr™leurs È sont remplacŽs par les 

mots : Ç agents de contr™le de l'inspection du travail mentionnŽs ˆ l'article L. 8112-1 du code du 
travail È ; 

 
5° L’article L. 5641-1 est ainsi modifiŽ : 
 
a) Le premier alinŽa est supprimŽ ; 



 
b) Le deuxi•me alinŽa est ainsi modifiŽ : 
 
- au dŽbut, les mots : Ç ses agents È sont remplacŽs par les mots : Ç Les agents de contr™le 

de l’inspection du travail » ; 
 
- apr•s le mot : Ç bord È sont insŽrŽs les mots : Ç des navires immatriculŽs au registre 

international fran•ais È ; 
 
c) Au dernier alinŽa, les mots : Ç inspecteurs et contr™leurs du travail È sont remplacŽs 

par les mots : « agents de contrôle de l’inspection ». 
 

Article 52 
 
I. - La section 4 du chapitre VI du titre II du livre V de la cinqui•me partie du code du 

travail est ainsi modifiŽe : 
 
1¡ Aux articles L. 5426-8-1 et L. 5426-8-2, apr•s les mots : Ç pour son propre compte È, 

sont insŽrŽs les mots : Ç , pour le compte de l’organisme chargé de la gestion du régime 
d’assurance chômage mentionné à l’article L. 5427-11, È ;  

 
2¡ Aux articles L. 5426-8-1 et L. 5426-8-2, les mots : Ç l’institution prŽvue ˆ 

l’article L. 5312-1 È sont remplacŽs par les mots : Ç P™le emploi È ;  
 
II. - Apr•s la section 1 du chapitre VI du titre II du livre V de la cinqui•me partie du 

m•me code, il est insŽrŽ une section 1 bis ainsi rŽdigŽe : 
 

Ç Section 1 bis 
« Périodes d’activités non déclarées 

 
Ç Art L. 5426-1-1. - Les périodes d’activité professionnelle d’une durée supérieure à trois 

jours consécutifs ou non au cours du même mois civil, non déclarées par le demandeur d’emploi 
à Pôle emploi au terme de ce mois, ne sont pas prises en compte pour l’ouverture ou le 
rechargement des droits à l’allocation d’assurance. Les rémunérations correspondantes ne sont 
pas incluses dans le salaire de rŽfŽrence.  

 
Ç Art L. 5426-1-2. - Lorsque l’application de l’article L. 5426-1-1 fait obstacle ˆ 

l’ouverture ou au rechargement des droits à l’allocation d’assurance, le demandeur d’emploi peut 
exercer un recours devant l’instance paritaire régionale de Pôle emploi mentionnŽe ˆ 
l’article L. 5312-10. È 

 


